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BILAN D'UN MYTHE 

A près avoir é;é à l'ordre du jour de la plùpart 
de leurs sessions pendant presque quinze 

mois, les Conseils sont enfin parvenus le 2 mars 
dernier à régler les problèmes qui n'étaient certes 
pas les moins délicats et qui s'opposaient encore à 
la constitution d'un Conseil et d'une Commission 
uniques, opération plus couramment dénommée 
« 'fusion des exécutifs ». 

Par la longueur et parfois l'âpreté des débats 
auxquels cette question a donné lieu notamment 
dans la presse spécialisée ou non, par l'insistance 
des plus hautes . autorités des Communautés à 
marquer l'intérêt qu'elles attachaient à sa réalisa
tion par la nature franchement politique des en
gagements et des déclarations qu'elle a suscités, la 
fusion des exécutifs revêt tous les caractères du 
mythe communautaire c'est-à-dire du problème qui 
indépendamment de son mérite propre, constitue 
d'une certaine manière le test de la capacité de 
l'idée européenne à se réaliser. 

Maintenant que l'entreprise a abouti, que le 
succès est venu couronner des efforts persévérants 
et qu'à la tension de l'action succède l'apaisement, 
· il est sans doute permis de dresser sans passion 
le bilan de l'opération. Mais pour ce faire encore 
faut-il en arrêter d'une manière suffisamment pré
cise le véritable contenu. 

•• •• 
. i.a fusion des « exécutifs>> comporte deux vo
lets une opération juridique de concentration de 
compétences et de pouvoirs, une opération maté
rielle, de redistribution de la localisation des lieux 
oi) .sont implantés provisoirement les institutions 
et les services des Communautés, dans l'attente 
messianique « du siège unique ». 
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Il s'est donc agi tout d'abord de fusionner 
d'une ·part les trois Conseils des Communautés 
Européennes et d'autre part les Commissions du 
Marché Commun et de !'Euratom et de la Haute 
Autorité de la C.E.C.A., et de leur substituer res
pectivement un Conseil et une Commission uni
ques. Cette opération s'est - il n'est pas inutile 
de le souligner --:- e.ff ectuée sans aucune modifi
cation des compétences et des pouvoirs conférés 
par chacun des Traités aux Institutions qu'il 
créait ; le Conseil unique et la Commission unique 
exercent les pouvoirs et les compétences dévolus 
respectivement aux trois Conseils d'une part et 
aux deux Commissions et à la Haute Autorité 
d'autre part dans les conditions mêmes fixées par 
les trois Traités européens. Evidemment cette opé
ration a entraîné _un certain nombre d'adaptations, 
mais ces adaptations ont été conçues d'une manière 
particulièrement restrictive. N'ont en effet été 
apportées aux trois Traités que les seules modifi
cations impliquées nécessairement par la constitu
tion d'institutions uniques, notamment dans le 
domaine de leur fonctionnement. Toutefois, l'uni
cité des organes qui dans les Communautés dis
posent des compétences de décision et de gestion 
a conduit à deux mesures : la constitution d'un 
budget administratif unique des Communautés 
européennes ; l'unification totale de l'administra
tion des trois Communautés. Les conséquences 
~oncrètes de l'opération dépassent donc sur le plan 
fonctionnel ·ce qui pouvait paraître impliqué par 
la seule constitution d'un Conseil et d'une Com
mission uniques. 

L'opération matérielle de regroupement des 
fonctionnaires et des services a été infiniment plus 
délicate que celle qui vient d'être décrite ; aussi 
bien est-ce sur cet aspect des choses que la fusion 
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a failli échouer. Compte tenu du poids respectif 
des diverses Communautés, de l'influence des Ins
titutions et aussi des facilités matérielles et de 
toutes sortes rassemblées à Bruxelles, le regroupe
ment des services du Conseil et de la Commission 
uniques a tout naturellement été conçu comme 
devant s'opérer sur cette ville aux dépens des 
implantations existantes à Luxembourg. Mais les 
transferts impliqués ne pouvaient s'opérer sans 
l'accord du Gouvernement luxembourgeois qui les 
subordonnait à l'obtention de contre-parties subs
tantielles ; d'où les délais et les difficultés que l'on 
connaît. La solution qui finalement a prévalu dans 
la nuit du 2 au 3 mars comporte essentiellement 
la reconnaissance de la vocation européenne de 
Luxembourg au même titre de Bruxelles ou de 
Strasbourg, l'engagement de tenir certaines ses
sions du Conseil à Luxembourg, d'y maintenir le 
Secrétariat de l'Assemblée parlementaire, ainsi que 
la Cour de Justice et tous les organismes juridic
tionnels créés ou à créer: Le Gouvernement luxem
bourgeois s'est efforcé d'obtenir par ailleurs que 
l'on concentre à Luxembourg les organismes de 
caractère financier des Communautés. Cette- pré
tention n'a pas obtenu un plein succès; néanmoins 
la Banque européenne d'investissement sera trans
férée à Lu_xembourg et les services d' inte~ention 
financière de la Haute Autorité y seront mainte
nus. Cette solution est complétée par le maintien 
ou le transfert à Luxembourg d'un certain nombre 
de services importants par le nombre des fonction
naires et agents qu'ils représentent, sinon par la 
nature des affaires qu'ils traitent, et par l'engage
ment pris par les Gouvernements des Etats mem
bres d'une part d'envisager avec faveur la possi
bilité de transférer d'autres services et notamment 
d'autres services financiers à Luxembourg~ d'autre __ _ 
part de permettre à la Commission unique de pro
céder d'une manière graduelle et coordonnée aux 
transferts nécessaires. 

Tels étant les principaux éléments de la solu
tion à laquelle les Gouvernements ont donné leur 
accord, le jugement qu'elle appelle doit être fondé 
d'abord sur l'opération en elle-même c'est-à-dire 
sur les seuls éléments qui la composent. Il doit en 
second lieu revêtir un caractère plus global à partir 
des données générales de l'évolution des Institu
tions et des Communautés ainsi que des possibi-

lités actuelles de réalisation de l'union européenne. 
Du premier point de vue la constitution d'un 

Conseil et d'une Commission uniques introduit 
dans la gestion des Traités et des Communautés 
un élément de logique et de rationnalité qui n'est 
pas négligeable. L'opération doit se traduire nor
malement par une économie de forces et de 
moyens. C'est ainsi que des questions d'une impor
tance aussi vitale que la politique énergétique 
commune qui souffrait de la dispersion des com
pétences et des pouvoirs va pouvoir enfin être 
sérieusement abordée et traitée. Cependant cette 
rationalisation s'est heurtée à des impératifs poli
tiques agissant en sens contraire qui ont conduit 
à réintroduire dans une certaine mesure un épar
pillement des services préjudiciable au bon fonc
tionnement des institutions et même à instituer 
un certain « nomadisme européen » qu'on ne 
saurait que regretter. La fusion des Institutions 
peut donc apparaître comme une opération assez 
~ancée. Encore faut-il ajouter que les longues, 
difficiles et parfois pénibles négociations sur les 
compensations matérielles à accorder au Grand
Duché de Luxembourg en contre-partie du trans
fert à Bruxelles des services de la Haute Autorité 
ont ébranlé la position traditionnelle de ce petit 
pays dans le concert communautaire et ses possi
bilités ·d'action comme instrument de rapproche
ment des points de vue nationaux. 

· Ce serait pourtant une erreur d'en rester là. 
Tout d'abord la fusion des Institutions était une 
nécessité pour les Communautés européennes. Il 
y avait trop longtemps que les Institutions et les 
Gouwrnements l'avaient inscrite à leur pro
gramme pour qu'il fût possible d'y renoncer sans 
que cela constituât un grave échec. De ce point de 
\1\le donc la fusion des Institutions marque la per
manence de la vitalité et du dynamisme commu
nautaires. Mais il y a plus. Les organismes inter
nationaux sont des êtres fragiles ; leur vitalité, 
leur dynamisme, dépendent de facteurs fugitifs. 
Sans doute la Communauté économique euro
péenne fait-elle preuve depuis sa création d'une 
vigueur extraordinaire, mais il semble que ce soit 
aux dépens de son aînée la Communauté euro
péenne du Charbon et de l' Acier et de sa sœur la 
Communauté européenne de l'énergie atomique. 
Tout se passe comme si le Marché Commun avait 
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drainé toutes les virtualités de l'idée européenne. 
L'un des aspects les plus positifs de la décision 
du 2 mars dernier est précisément de regrouper les 
pouvoirs de décision et les compétences de ces 
trois organisations européennes, et de les placer 
en fait entre les mains de la Commission et du 
Conseil de la Communauté économique euro
péenne. Ainsi peut-on espérer que le charbon et 
l'acier d'une part, que l'atome d'autre part béné
ficieront du dynamisme du Marché Commun. De 
toute façon d'ailleurs - et c'est là une dernière 
considération qui ne saurait être négligée - la 
concentration de tous les pouvoirs entre les mains 
d'un Conseil et d'une Commission uniques ne peut 
que renforcer, que valoriser chacune de ces insti
tutions et spécialement celle qui, indépendante d_es 
Gouvernements, a pour finalité l'élaboration et la 
défense des intérêts communautaires. 

* ** 
Ainsi, quelles <lue puissent être les conditions à 

çertains égards regrettables auxquelles a été subor
donné l'accord sur la fusion des Institutions, la 
décision du 2 mars comporte-t-elle des aspects 
hautement positifs. Mais c'est d'un point de vue 
encore plus général qu'elle se justifierait en tout 
état de cause : la fusion des Institutions était 
nécessaire car dans l'esprit des gouvernements 

elle ouvre la voie à la fusion des Traités et des 
Communautés. En effet, si par suite des hasards 
de l'histoire, la construction européenne revêt 
dans le présent l'apparence de trois Communau
tés, il est bien évident que dans la réalité des cho
ses cette construction ne peut être qu'une. Il 
importe donc de réaliser au plus tôt cette unité qui 
au demeurant permettra seule le passage du techni
que ou de l'économique au politique. A cet égard, 
la réalisation d'un pouvoir exécutif unique pour 
les trois Communautés constitue un premier pas. 
En outre, dans la mesure où à cette occasion ont 
pu . être réglés certains problèmes délicats d' im
plantation des Institutions, dans la mesure donc 
où l'on peut considérer que ces problèmes n'auront 
pas à être repris lors de la fusion des Commu
nautés, on a éliminé un problème particulièrement 
irritant d'un ensemble qui déjà en lui-même, par 
la nature, la diversité et la complexité des ques
tions qu'il pose, ne sera certainement pas des plus 
faciles à résoudre. 

La fusion des exécutifs européens n'est pas une 
fin en soi, mais par la . concentration des moyens 
qu'elle donné aux Institutions, par les portes 
qu'elle ouvre, elle constitue réellement selon les 
mots du Président en exercice du Conseil une 
étape décisive vers l'unification européenne. 



LES OBSTACLE·s FRANCHIS ET A FRANCHIR 
SUR LA ROUTE DE L'EUROPE AGRICOLE 

La date du 15 décembre 1964 marquera saru aucun doute dam les annales 
de la construction du Marché commun. Nul ri'ignore en ef /et l'importance 
politique que la · Commission et le Gouvernement français attachaient à 
l'adoption d'un prix commun des céréales, coruidéré comme l'une des deux 
clefs de voûte de. la politique agricole commune dont la seconde est le Jinan· 
cernent communautaire. C'est donc un cap dangereux qui a été franchi. La 
réussite même est saru doute due à une volonté politique stimulée par la 
crainte qu'irupirait le non~_respect des dates convenues par le Conseil des 
Ministres. Cette mythologi,e· des dates n'est d'ailleurs pas l'aspect le moins 
curieux des progrès r~ali:sés par le Marché commun, non plus que l'habitude 
maintenant bien ancrée d'aboutir à des accords de compromis à fissue de 
longues séances nocturnes où est recherché le dénominateur commun entre 

les points de vue communautaire et nationaux. 

TRÈS schématiquement les engagements pris par 
le Conseil le 15 décembre ont trait essen

tiellement aux mesures nécessaires à l'établisse
ment d'un prix et d'un marché uniques des di
verses céréales, à compter de l'année 1967. Il est 
à ce propos opportun de souligner le rôle du ni• 
.veau .de tout prix commµn .dans l'orientation de 
Ja. p_rod1,1ctioµ. ep Ji.aJson ~veç l'11JJ1élior~tic;,n .de 
la productivité et des structures, sans parler d~s 
incidences non négligeables qu'il peut avoir sur 
le ph.énomène d'exode rural,· 1a politique du cré
dit ou les diverses sortes d'interventions, etc. C'est 

dire l'ampleur et l'importance de la décision in
tervenue. 

Mais ces accords sur le prix commun des cé• 
réales n'ont été possibles qu'assortis d'autres ré
solutions relatives notamment au perfectionne
ment de l'organisation du secteur des fruits et 
légumes, aux modifications concernant les organi
sations concern_ant les organisations commune~ 
des produi~s_ transformés du secteur ani~al. (porc, 
œufs et volailles) et surtout au financement de 
la politique a~cole commune. 

I. - LES ACCORDS DU 15 DECEMBRE ET LES ENGAGEMENTS FUTURS 

1) PORTÉE DFS ACCORDS 

Outre le niveau des prix, des décisions de prin• 
cipe sont intervenues concernant certains aspects 
particuliers du problème posé par la réalisation 
du marché unique des céréales tels que la ré
gionalisation des prix dont le but est de permet-
tre la fluidité par l'établissement de rapports na
turels entre les prix de marché, les aides A ·-Ja -- ·· 
production de blé dur, la possibilité de diminu
tion du prélèvement vis-à-vis des pays tiers pour 
l'orge et le mais, la bonification possible lors 
d'interventions pour le seigle, enfin le barème 
spécial de bonification concernant l'orge de bras
serie. Le règlement de base n° 19 (céréales) aura 
à être aménagé en conséquence. 

De même les règlements d'organisation des sec
teurs du porc, des œuf s, de la volaille devront 
également être modifiés, sans oublier celui des 
fruits et légumes .. dont il sera question plus loin. 

Sur le plan agricole, le niveau de prix arrêté, 
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d'essence politique, est susceptible de réexamen 
avant le Ier juillet 1966 en vue de l'adapter si né
cessaire et sur proposition de la Commission, à 
l'évolution intervenue entre temps. 

Les considérations économiques ou logiques ne 
prévalent pas toujours dans les accords entre Mi
nistres et il n'est pas exclu que les rapports entre 
les dift'érents prix des céréales, en relation avec 
le marché et les besoins communautaires, soient 
à revoir lorsque la politique aura fait place à la 
logique économique. 

Sur le plan de l'économie générale communau
taire, les décisions du 15 décembre - qui mar
quent un renforcement considérable de la Com
munauté - sont assimilables à une décision d'ac
célération du développement du marché commun 
agricole, puisque par rapport aux règlements 
arrêtés en 1962 elles conduisent à une anticipa• 
tion de la réalisation du marché unique des pro
duits céréaliers de deux ana et demi. Elles de-
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vraient également être une incitation à précipiter 
l'établissement de véritables politiques communes 
en matière de règles de concurrence, de transport, 
ainsi que dans le domaine social, fiscal et de 
l'harmonisation des législations phytosanitaires et 
vétérinaires. 

Sur le plan monétaire, la fixation du prix com
mun des céréales en unités de compte, dont le 
Conseil se réserve d'ailleurs de donner ultérieu
rement la définition, fournit aux producteurs des 
Etats partenaires une assurance pour leur avenir 
et plus loin encore rendra difficile~ voire impos
sible, toute dévaluation monétaire unilatérale dans 
l'un des six Etats membres. 

Sur le plan de la politique commerciale et des 
relations extérieures de la Communauté, les con• 
ditions nécessaires, mais sans doute pas suf fisan
tes, sont ainsi créées pour relancer les négocia
tions agricoles dans le cadre du « Kennedy-round > 
du G.A.T.T., dans le sens, déjà avancé par la 
Communauté, du système des « montants de sou
tien >. 

Sur le plan politique d'ensemble enfin - et en 
insistant sur le fait que les décisions majeures 
concernant les prix agricoles politiques seront pri
ses à Bruxelles par les Ministres commun~utai• 
rement - les accords d1.1 15 décembre ouvrent 
des. perspectives pour une intégration totale du 
Marché commun d'ici trois ans, et pour la reprise 
plus immédiate des négociations, que l'on veut 
espérer fructueuses, sur l'union politique des six 
pays dans le sens de laquelle la fusion d_es exé
cutifs enfin décidée est un pas qui mérite d'être 
salué. · 

2) LEs TRA VAUX DU PRÉSENT SEMESTRE 

Si donc un pas décisif a été accompli, l'œuvre 
est enco_re à poursuivre et de. nouvelles échéanc~s 

s'ajoutent maintenant à celles relevant du Traité, 
des règlements déjà en vigueur ou des décisions 
de la Communauté. Il est possible de retenir des 
discussions · autour de l'établissement d'un pro• 
gramme de travail et d'un calendrier des déci
sions à prendre par les instances communautaires 
au cours du premier semestre 1965 - alors que 
le Conseil est présidé par un Ministre français -
la distinction suivante parmi les différentes· da
tes déjà arrêtées ou avancées : d'une part, celles 
ayant un caractère impératif et qui résultent soit 
des décisions du Conseil du 15 décembre, soit 
des échéances antérieures figurant dans les règle
ments du Conseil et, d'autre part, celles non
engageantes, que l'on peut cependant considérer 
comme des objectifs souhaitables. 

Au titre des premières dates, le 28 février. 1965 
était celle à laquelle devaient être arrêtées d'abord 
la modification à apporter au règlement « fruits 
et légumes > pour accroître son efficacité en ren• 
dant possible l'application d'une taxe compensa
toire pour les importations des pays tiers et .en• 
suite la fixation des prix d'orientation ou indi
catifs de la viande bovine et du lait pour la pro
chaine campagne. D'autres dates de mai et juin 
1965 ont été avancées pour l'adoption de régle
mentations (sucre, matières grasses, fruits et légu
mes et financement de ]a politique agricole com
mune), mais avec une légère incertitude en rai
son même des difficultés de fond qui seront à 
surmonter. Il appert en tout cas de ces questions 
de calendrier que la date du 1er juillet 1967 à 
l_aquf'lle sera appliqué le prix unique pour le blé 
tendre se révèle comme un pôle d'attraction en 
matière de marché unique pour les autres prin
cipaux produits agricoles et, au-delà d'ailleurs, 
dans le domaine industriel, ainsi que la Commis
sion l'a fort bien compris en lançant son « fui. 
tiative 1964 > et ses ,divers compléments. 

II. ,.,....., RENFORCEMENT DE LA P R01'ECTION COMMUNAUTAIRE 
DES· FRUITS ET LEGUMES 

Le problème a été posé avec insistance par les 
Italiens qui estimaient ne pas avoir tiré jus
qu'alors de la mise en place d'une politiqae agri· 
cole commune, les avantages qu'ils estimaient d~
voir leur revenir en l'absence de dispositions fa
vorisant par priorité l'écoulement de leur produc• 
tion de fruits et légumes sur l'ensemble de la 
· Communauté. C'est en ce sens que la Commis
sjon exécutive devait proposer des adaptations aux 

dispositions du règlement de base « fruits et lé
gt.unes > (article 11 paragraphe 2) assurant une 
efficacité comparable à celle découlant des autres 
organisations communes de marché, le respect des 
prix de référence étant assuré par des taxes com• 
pensatoires sur les importations en provenance 
des pays tiers. 

Il apparaissait dès lors que la modification fon
damentale retenue par le Conseil des Ministres 
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par rapport au règlement èn vigueur, consisterait 
en la suppression, comme condition d'application 
des taxes compensatoires, de la constatation de 
perturbations graves ou de menaces de telles per
turbations sur le marché. Mais la difficulté rési
dait dans le mode d'établissement des deux élé
ments qui ·sont, d'une part, le prix de référence 
et, d'autre part, les prix d'entrée, dont la diff é
rence est couverte par la taxe compensatoire qui 
ne sera appliquée qu'aux importations des pays 
tiers dont les prix d'entrée sont inférieurs aux 
prix de référence. Si les. Italiens désiraient. une 

· rigidité et une automaticité dans la fixation de 
ces prix, les autres délégations penchaient pour 
une certaine souplesse. C'est finalement par un 
compromis que l'accord a pu se faire au sein du 
Conseil · lors de la nuit du 24 / évrier 1965, les 
critères à la base du calcul des prix de référence 
étant tels qu'il sera tenu compte de la moyenne 
des cours des trois dernières années sur le où les 
marchés représentatifs dans les zones de produc
tion où les prix sont les plus bas et qu'on exclue
ra les cours anormaux, alors que les prix d'entrée 
seront établis sur base des cours les plus bas sur 
les principaux marchés d'importation. 

Une dernière difficulté devra néanmoins être 
encore ultérieurement surmontée pour les produits 
en période de consolidation au sein du G.A.T.T. 
et la solution à définir ne devra pas remettre 
en caUSè les aoootds intervenus. Une voie pour-

rait être trouvée soit par la limitation pour l'ins• 
tant de l'application du Règlement aux produits 
non consolidés G.A.T.T., le problème des produits 
consolidés (essentiellement pommes et poires ain• 
si qu'oranges pour une partie de l'année) devant 
être· résolu avant une date à déterminer, soit · par 
une résolution affirmant le respect des engage• 
ments internationaux et l'obligation pour le Con
seil d'examiner toute difficulté se présentant, soit 
à la _limite par l'établissement de la protection 
de ces produits au niveau du droit du G.A.T.T., 
encore. que l'on pourrait prétendre qu~est. a~1d 
remis en question l'accord du 24 février .. Mais 
cette ultime difficulté n'est-elle pas due aux sc~· 
pules de certains Gouvernements qui sont cons• 
cients de la nécessité, par crainte de rétorsions, 
de ne pas entraver les courants commerciaux tra
ditionnels avec les pays tiers gros exportateurs 
de quelques fruits concurrents vers la Commu
nauté et qui hésitent à s'engager dans la voie 
d'une réglementation pouvant paraître accorder 
une trop forte protection à la production com• 
munautaire avec risque d'augmentation des prix 
à la consommation ? 

C'est cependant d~s le respect de la date im• 
pérative du 28 février - même si l'adoption défi• 
nitive du règlement est quelque peu retardée -
que le Conseil a acquitté une traite dans le sec
teur des fruits et légumes, en tirant l'une des con• 
séquences de ces engagements du 15 décembre. 

Ill. - LES DECISIONS DU 24 FEVRIER CONCÈRNANT LES PRIX 
DU BŒUF ET DU LAIT POUR LA PROCHAINE CAMPAGNE 1965/1966 

· . Un certain retard a été pris par rapport aux 
dispositions des règlements « viande bovine > et 
« produits laitiers >. pour la fixation des prix de 

. _la prochain~_. campagne, _ le problème du prix 
commun .. des céréales. ayant . eu .à juste titre la 
priorité dans les décisions communautaires.· 

1. PRIX D'ORIENTATION DE LA VIANDE BOVINE 

Sans doute était-ce avant le 1 .. octobre 1964 
que la Communauté aurait dû arrêter les limites 
inférieure et supérieurè des prix d'orientation 
pou:r la campagne de commercialisation débutant 
le 1• avril 1965, tant en ce qui • concerne les 
veaux que les gros bovins. Déjà l'idée avait été 
avancée à l'automne dernier par le Ministre fran• 
çais de l'agriculture M. Pisani de fixer pour la 

prochaine campagne un prix d•orientation uni• 
que, même si le marché unique de la viande bo
vine ne devait être établi qu'ultérieurement, car 

. ce dernier implique la constatation communau
taire des prix intérieurs, la détermination , d'W1 
prix d'intèrvention unique, l'élimination des droits 
de douane, un prélèvement dans les échanges· in• 
tracommunautaires, un régime unique à l'égard 
des pays tiers, une politique commune d'inter
vention et une position communautaire pour les 
aides. Mais cette suggestion française n'a pas été 
suivie d'une part, parce que divers Etats mem• 
bres et en particulier la République fédérale alle• 
mande ne désirent pas voir la politique agricole 
commune prendre une accélération encore plus 
grande. que ·celle dans le secteur des céréales (il 
s'agirait d'une avance de S ans da~ ce cas) et 
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d'autre part, parce que certains autres ont pu 
estimer que, même en présence d'une situation 
communautaire gravement déficitaire, un prix 
unique immédiat et élevé aurait pu avoir des 
incidences inflationnistes. 

La proposition de la Commission tenant compte 
de l'expérience acquise, de l'orientation à donner 
à la production de viande bovine dans la Com
munauté et des perspectives de consommation 
ainsi que du lien existant entre la situation du 
marché de la viande bovine et celle du lait, con
sistait d'une part pour les veaux à établir une 
fourchette de prix d'orientation allant de 312 à 
340 DM par 100 kg, soit une diminution de l'écart 
de la fourchette (qui se situait l'année précédente 
à 305-345 DM) et d'autre part pour les gros bo
vins à retenir une fourchette allant de 235 à 255 
DM/100 kg (alors que les chiffres de l'année 1964 
étaient 205-235 DM). Le Conseil, le 24 février 
1965, a retenu pour les veaux les limites propo· 
sées par la Commission (soit 385,09/419,65 FF) et 
pour les gros bovins les limites de 230-245 DMi 
100 kg (soit 283,88/302,40 FF), les Etats membres 
s'efforçant de ne pas fixer les prix nationaux trop 
près de la limite supérieure pour la prochaine 
campagne. L'incitation à la hausse lancée par les 
professionnels et en partie soutenue par la Com
mission, n'a donc pas été suivie par le Conseil 
qui, bien que désirant encourager la production 
de gros bovins, n'a pas voulu mettre en cause 
trop nettement la stabilité des prix et courir le 
risque de voir les prix de marché se trouver trop 
près des prix d'orientation, entraînant le déclen
chement des prélèvements qui doivent s'ajouter 
aux droits de douane pour les importations des 
pays tiers. 

Les différences de prix entre Etats membres 
seront en tout cas pour la campagne 1965/1966 
d'une faible ampleur et il est dès lors possible 
et souhaitable de voir intervenir un prix unique 
l'année prochaine, la décision actuelle marquant 
une nette tendance dans ce sens. 

2. MESURES CONCERNANT LE PRIX DU LAIT 

Dans la mesure où la Commission n'a pu res
pecter les dispositions du règlement de hase rela
tives à l'uniformisation des prix et notamment 
faire à temps ses propositions pour la définition 
de critères relatifs à la valorisation des parties 
grasse et azotée du lait, ainsi que la détermina• 
tion des coûts et rendements uniformes, une me
sure dérogatoire a été proposée. Elle tendait essen-

tiellement à fixer pour la campagne 1965/66 une 
fourchette des prix indicatifs nationaux du lait 
entre 34 et 40 DM par 100 kg réduisant de 4 DM 
l'ouverture de la fourchette de la campagne pré
cédente. En outre les prix de seuil devaient être 
ajustés en fonction du rapprochement des prix 
indicatifs, sans augmentation de l'écart entre les 
prix de seuil et avec la démobilisation des aides. 

Le Conseil s'est trouvé confronté avec un cer
tain nombre de difficultés. Sans doute certains 
Etats auraient-ils désiré aboutir à un rapproche
ment plus marqué des différents prix du lait et 
éventuellement à une accélération de la démobi
lisation des aides, mais pour aboutir à un accord 
il a été admis que les prix indicatifs nationaux 
seraient fixés entre 33 et 41,2 DM/100 kg à 3,7 % 
de matières grasses, avec adaptation par le Con
seil des prix de seuil des différents produits lai
tiers, et réduction des aides pour la seule partie 
permettant le maintien des prix des produits au
dessous des prix correspondant à la limite infé
rieure de la campagne 1964/65. 

Les décisions sur les prix du lait maintiennent 
donc pour ainsi dire la situation inchangée ou 
peu changée risquant parfois même de voir aggra
ver, pour des raisons politiques propres à certains 
Etats membres, les écarts entre les différents prix 
existant dans la Communauté. 

En effet, on voit se dessiner pour cette anriée 
une légère hausse du prix indicatif français, sans 
répercussion pratique sur les prix de seuil, un 
maintien du prix italien le plus élevé mais sur
tout une hausse du prix indicatif belge. 

Cette décision imparfaite conduit à une situa
tion comparable à celle que l'on a constatée anté
rieurement dans le secteur des céréales et qui, 
par une prise de conscience salutaire, a abouti 
aux accords du 15 décembre. 

Il est apparu en tout cas que dans le secteur 
du lait, qui est particulièrement sensible et vital 
pour les petits producteurs et pour lequel la 
Communauté est globalement déficitaire, il était 
encore prématuré d'envisager avec quelque chan
ce de succès une date et un niveau pour le prix 
unique, avant que des études ne soient encore 
poursuivies. Mais puisque l'on parle maintenant 
couramment d'un prix unique du hœuf pour 1966, 
le prix unique des céréales étant fixé à 1967, 
n'est-il pas possible d'avancer dans un souci 
d'équilibre, la date de 1968, pour la réalisation 
du prix commun dans le secteur laitier ? Dans 
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une telle optique, le fait que le lait et la viande 
bovine se présentent comme des productions tant 
concurrentes que complémentaires, devrait con
duire à l'établissement d'un rapport de prix sou
ple sans doute mais incitant au développement 
de la production de viande bovine sans encoura
gement exagéré de la production de lait et des 

produits laitiers (le rapport optimum bœuf /lait 
est de 7 /1 ), en évitant également les déséquili
bres entre productions animales et végétales (rap· 
port orge/lait) ainsi qu'entre régions riches et 
pauvres. 

Mais il est sur la voie de l'organisation agricole 
communautaire une autre date d'importance. 

IV. - LA DATE DU l" JUILLET 1965 

C'est avant la fin du 1er semestre que devrait 
être mis au point définitivement le Règlement 
n° 25 concernant le financement de la politique 
agricole commune, tant pour la fin de la période 
transitoire, que le stade du marché unique, ainsi 
que certaines organisations communes de marché 
et les décisions de prix uniques à venir dans di
vers secteurs. 

1. FINANCEMENT COMMUNAUTAIRE 

Qui dit prix commun, dit caisse commune 
même si une telle idée ne va pas de soi, mais 
l'on peut estimer que le 15 décembre a confirmé 
sur ce point le règlement n° 25 du 14 janvier 
1962 - et le parachèvement de l'édifice ne sera 
assuré qu'au moyen de règles définitives pour le 
fmancement de la politique agricole commune. 
Actuellement, outre les secteurs couverts par le 
F.E.O.G.A. à savoir les céréales, la viande por
cine, les œuf s et la volaille, les produits laitiers, 
la viande bovine et le riz, doivent tomber dans 
le champ d'application du Fonds les secteurs des 
matières grasses ( dès 1964/65 ), des fruits et légu
mes (dès 1966), du blé dur (1., juillet 1967), et 
du tabac ( dès que possible). Certes pour ces nou
veaux secteurs l'adoption d'une réglementation 
précise d'organisation commune par le Conseil de
vra intervenir au préalable. Mais c'est avant le 
l"' avril 1965 que la Commission doit soumettre 
au Conseil ses propositions de complément au 
règlement financier. Il est à présager que les dis
cussions sur ce nouveau règlement ne porteront 
plus pour l'essentiel sur les modalités mêmes du 
fmancement, mais beaucoup plus sur les principes 
du développement de la C.E.E. et sur le point de· 
savoir qui supportera la part la plus grande de 
la charge du financement et qui sera le bénéfi. 
ciaire le plus important, car divers pays se dé
clarent inquiets d'éventuels déséquilibres dans leur 
situation économique et verraient avec faveur la 
mise au point d'un système où ceux qui reçoivent 
le moins de remboursement des restitutions à l'ex-

portation profiteraient plus des autres ressources 
du Fonds (section c orientation > ). 

Deux étapes semblent devoir être distinguées, 

a) La période transitoire : 

Elle pourra être plus ou moins longue puisque 
l'entrée en vigueur du prix commun et du mar
ché unique pour différents produits agricoles tels 
que les céréales sera réalisée à l'été 1967, alors 
que pour d'autres denrées ce stade sera atteint à 
des dates différentes et pour certaines d'entre• 
elles le Ier janvier 1970. 

Pendant cette période de transition des péré
quations demeurent possibles pour se rapprocher 
d'un équilibre entre les contributions versées par 
les Etats et les dépenses relevant globalement du 
F.E.O.G.A. pour chaque Etat membre, mais l'on 
voit plus difficilement comment pourrait être jus
tifiée une telle péréquation alors que ·tout sera 
mis en commun, sauf compensations financières 
évidemmenL Jusqu'alors, et cela risque de rester 
valable pour toute la période de transition, les 
principaux pays importateurs de denrées agrico
les n'ont réussi qu'à limiter leur contribution -
budgétaire et proportionnelle en 1964 aux impor
tations nettes pour 20 % - aux recettes du Fonds 
agricole à un maximum dépassant légèrement ce
lui de la clé de répartition : Allemagne 31 %, 
Pays-Bas 13 %, U.E.B.L 10,5 %, l'Italie obtenant 
un plafond pour 1965 de 18 % et pour 1966 de 
22 %, qu'elle s'efforcera sans doute de maintenir 
pour les années ultérieures. 

b) La période définitive : 
C'est celle à partir de laquelle la totalité du 

produit des prélèvements sera acquise à la caisse 
commune et tombera en principe dans le budget 
de la Communauté. Encore peut-on penser que 
les prélèvements ne reviendront en entier à la 
Communauté comme première source de finance
ment du F.E.O.G.A., qu'à la date du Ier janvier 
1970, comme certains Etats membres semblent le 
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désirer. Mais cette destination de la totalité des 
prélèvements sera sans 'doute l'objet de discussions 
avant d'être acceptée par tous, car plusieurs et 
vraisemblablement la Commission, demanderont 
que les droits de douane aient également une des
tination communautaire. Nous touchons là le dé
bat de fond. Avec les seuls prélèvements la char
ge du Fonds incomberait surtout aux pays impor
tateurs de denrées agricoles. Mais l'on pourrait 
aussi prétendre que la Communauté étant proche 
de l'autosuffisance dans la plupart des secteur11 
agricoles, les Etats membres ne désirant pas res
pecter la préférence communautaire seraient jus
tement pénalisés, que c'est bien là le sens du Mar
ché commun et de la spécialisation qu'il impli
que pour les régions où les conditions agricoles 
sont les plus favorables et qu'en outre le Marché 
commun doit s'apprécier simultanément dans ses 
volets agricole et industriel. 

Quoi qu'il en soit, il est évident que tous les 
pas faits vers l'établissement d'une autonomie 
financière de la Communauté et de pouvoirs pro
pres à elle pose le problème de la compétence 
en matière de dépenses qui est soustraite aux 
divers Parlements nationaux et risque de se voir 
transférée uniquement au Conseil des Ministres 
de la C.E.E., alors que dans un esprit d'intégra
tion communautaire, certains Etats membres, qui 
ne nient certes pas l'automaticité pure et simple 
du Fonds mais qui en découvrent l'ampleur, insis
tent pour que l'Assemblée Parlementaire de Stras
bourg ait son mot à dire en cette matière budgé
taire qui, dans tous nos Etats relève du domaine 
parlementaire. Il n'en reste pas moins que si la 
Communauté a dans un nombre grandissant de 
cas le pouvoir de fixer les prix agricoles les plus 
importants, elle devra par là même endosser la 
responsabilité financière des répercussions de sa 
politique commune des prix, ce qui implique à. 
la fois des dépenses pour l'écoulement d'excé
dents agricoles éventuels et également pour les 
compensations financières déjà arrêtées le 15 dé
cembre pour les pertes de revenus des produc
teurs d'Allemagne, d'Italie et du Luxembourg. 

. Ces divers éléments montrent la complexité du 
problème, la diversité des intérêts en jeu et lais
sent entrevoir de longs et difficiles débats au sein 
du Conseil des Ministres en fin de semestre. 

2. LES NOUVELLES ORGANISATIONS COMMUNES 

DE MARCHÉ 

a) Secteur du sucre. 

Sans que la date ait pu être considérée comme 
vraiment impérative, mais en tout cas très enga
geante, il apparaît que le secteur du sucre de
vrait être mis sous organisation commune de mar
ché par un règlement à arrêter au cours de ce 
semestre, ou en tout cas mis en application avant 
la prochaine campagne sucrière qui débute le 
l" novembre 1965. La Commission avait en cette 
matière fait une proposition en mars 1964. Parmi 
les difficultés importantes que présente ce projet 
de règlement on peut citer la divergence existant 
sur le point de savoir si la réalisation à terme 
du marché doit être fondée uniquement sur le 
mécanisme des prix avec totale liberté de mar
ché ou si un régime spécial doit être prévu avec 
un contrôle de la production assorti d'éventuels 
contingents. 

Il est possible qu'un compromis puisse être re
cherché dans l'établissement d'un système de quan
tum communautaire assorti d'une péréquation en
tre régions excédentaires. Quant aux difficultés 
régionales dues à des différences structurelles et 
naturelles surtout en Italie, l'idée pourrait être 
retenue d'établir un régime spécifique à partir 
de quelques critères de rendement et de condi
tions d'exploitation et dans ces régions un prix 
d'objectif supérieur au prix indicatif pourrait 
être envisagé dans la li.mite de certains quotas. 

Une autre difficulté réside dans la date d'appli
cation prévue pour le prix unique du sucre qui 
devrait coïncider avec celle prévue pour les cé
réales, c'est-à-dire le l" juillet 1967. Ce problème 
devra sans doute être examiné en liaison avec les 
autres suggestions que la Commission se propose 
de faire prochainement dans le domaine des objec
tifs de prix communs. 

c) Secteur des matières grasses. 

Comme dans le secteur du sucre, la date à la
quelle sera adopté définitivement le règlement 
d'organisation commune de ce secteur, et qui est 
prévue pour juin 1965, peut être considérée com
me ayant un caractère impératif, en raison des 
engagements préalables figurant dans la résolution 
du Conseil du 23 décembre 1963 qui donne d'ail
leurs les grandes lignes de base de l'organisation 
du marché des matières grasses. 

C'est à partir de là que la Commission a pro-
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posé d'instituer d'emblée un marché unique de 
l'huile d'olive - avec prix indicatif, d'orienta
tion, de seuil, prélèvement et intervention possi
ble du F.E.0.G.A. - d'appliquer de suite les 
droits du T.E.C. avec suppression des droits de 
douane intracommunautaires pour les grains et 
fruits oléagineux, de rallier progressivement les 
droits du T.E.C. avec démobilisation graduelle 
des droits intracommunautaires pour les autres 
produits dits élaborés. 

Anticipant sur la confection même du règle
ment, le Conseil a adopté le 21 octobre 1964, 
une résolution confirmant que l'Italie recevrà du 
F.E.0.G.A., à valoir sur la campagne de commer
cialisation d'olives et d'huile d'olive 1964/65, une 
contribution qui ne pourra dépasser pour cette 
campagne 5 milliards de lires. 

Par ailleurs, la Commission a proposé des dis
positions instituant une taxe sur les matières gras
ses à arrêter par le Conseil selon l'article 201 
du Traité, en conformité avec les décisions du 
23 décembre 1963, taxe dont Je produit est attri
bué à la Communauté - et qui sera sa première 
ressource directe - et destiné au financement des 
dépenses relevant du régime applicable aux pro
duits oléagineux des E.A.M.A. et au F.E.O.G.A. 
pour l'organisation commune du marché des ma
tières grasses. Cette taxe sera d'un montant maxi
mum de 87 millions et demi d'U.C., étant enten
du qu'au début tout au moins certains Etats mem
bres pourraient la remplacer par d'autres mesu
res si des difficultés particulières se présentaient. 
On devine aisément que de telles difficultés ne 
sont pas seulement hypothétiques, puisque la taxe 
doit être perçue sans discrimination sur toutes les 
matières grasses destinées à l'alimentation et que 
cela peut impliquer des répercussions dans la po· 
litique économique et de consommation de cer• 
tains Etats membres. 

En tout cas, dans ce secteur également la Com
mission envisage de proposer au Conseil d'établir 
un prix commun pour 1967. 

c) Complément au Règlement « fruits et légu· 
mes>. 

Sans doute le Conseil a envisagé d'arrêter avant 
la fin du premier semestre le règlement que lui 
a proposé la Commission pour fixer des règles 
communautaires concernant le fonctionnement des 
marchés et les transactions commerciales de fruits 
et légumes ( organisation des producteurs, inter-

vention communautaire éventuelle sur les marchés 
et régime des échanges • avec les pays tiers). 
Mais cette proposition rencontre au départ une 
forte hostilité de certains, et l'on voit mal com
ment un accord pourra se réaliser sans de longs 
travaux excédant sans doute les délais annoncés. 
Certes le règlement du 24 février renforce la pré• 
férence communautaire et la protection de la 
production surtout italienne. Pour éviter qu'il 
n'entraîne une hausse à la consommation et ne 
relance l'inflation, l'instrument de l'organisation 
rationnelle de la production et le contrôle du 
développement s'avère d'autant plus nécessaire. 

3, L'OBJECTIF SOUHAITABLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

DE PRIX COMMUNS A PAltTIR. DE 1967 

La Commission a en effet suggéré au Conseil 
de se prononcer avant le 1er juillet 1965 sur des 
propositions de décisions semblables à celles arrê
tées le 15 décembre 1964 pour l'établissement de 
prix uniques à partir de l'année 1967 dans dif
férents secteurs agricoles tels que la viande bovi
ne, le lait, le sucre, les matières grasses et le riz. 
Mais il n'est pas évident que toutes ces propo· 
sitions retiennent une même année et nous avons 
vu plus haut ce qu'il en était pour les secteurs 
de la viande bovine et du lait. En tout cas ces 
projets de la Commission indiquent à suffisance 
que la date majeure retenue dans les accor~ du 
15 décembre demeure « attractive >, S'il est donc 
demandé au Conseil de se prononcer dès cette 
année sur la fixation de tous ces prix uniques à 
délais plus ou moins éloignés, on peut en voir 
la justification dans la facilité que de telles déci
sions off riraient à la Communauté dans le cadre de 
ses négociations agricoles du « Kennedy-round > 
qui doivent prendre une tournure plus active à 
partir du mois de septembre 1965, lorsque la po
litique de production de la C.E.E. et donc des 
prix sera arrêtée. 

En outre, l'intérêt de semblables décisions si• 
multanées concernant les prix des différents pro
duits agricoles, et corollairement le marché uni
que de ces produits, réside dans la possibilité de 
prendre en considération les liens et rapports qui 
doivent être établis entre les différentes produc
tions de la Communauté eu égard à la recherche 
toujours souhaitable de l'équilibre production/dé
bouchés, du rattrapage du retard des revenus 
agricoles et de la nécessité de donner à l'avance 
des orientations aux producteurs. 
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En guise de conclusion, constatons que les en• 
gagements de calendrier apparaissent, lorsqu'on 
pense aux difficultés encore à surmonter et aux 
arrière-pensées de certains, plutôt moins formels 
que par le passé. On devine aisément que les im· 
pératif s de dates que le Gouvernement français a 
transformés l'an dernier en une sorte l'ultimatum 
- qui a certes prouvé son efficacité - n'a pas 
eu l'air de plaire à certains Gouvernements des 
Six qui ne veulent désormais plus s'engager qu'à 
faire tout leur possible pour prendre rapidement 
les décisions de politique agricole commune, en 
refusant tout préalable, donc en évitant le « sus
pense > que la Communauté a connu dans le der· 
nier trimestre de l'année. 1964. Mais à tout pren· 
dre, le rythme suivi pour l'instauration du mar• 
ché unique communautaire agricole ne devrait 
pas être autrement affecté, car on peut raisonna· 
blement estimer que le point de non retour dans 
cette construction est maintenant dépassé. Sans 
doute est-il urgent de parachever l'œuvre et l'édi
fice ne sera vraiment solide que lorsque le ci• 

ment du règlement de financement communau• 
taire sera sec. 

En prenant quelque recul, chacun considérera 
que c'est dans le domaine de l'agriculture - et 
ce n'est pas le moindre paradoxe quand l'on pen· 
se que le Traité de Rome avait laissé tant de 
blancs dans son chapitre « Agriculture > - que 
les progrès dans la construction du Marché com· 
mun sont les plus marquants actuellement. Pour 
éviter tout risque de déséquilibre entre la réali
sation progressive de la communauté agricole et 
industrielle, les dates arrêtées dans le domaine 
agricole sont maintenant reprises comme exemple 
pour l'achèvement de la démobilisation douanière 
et la suppression des barrières entre les Etats par• 
tenaires. L'agriculture européenne est présentement 
la locomotive du Marché commun. Puissent les 
dirigeants politiques être conscients qu'une panne 
de la machine aurait de très graves conséquences 
en tous domaines. 

J. A. B. 



CREATION D'UNE ASSEMBLEE ATLANTIQUE 

Joseph HARNED 

Membre de l'Equipe Internationale de l'Institut Atlantique 

... Ces principes trouvent leur incarnation tangible dans les institutions accep· 
tées par les peuples comme le ciment qui maintient cohérente toute la société. 
[,a forme de ces institutions n'est jamais rigide. Leur but est de protéger la 
liberté individuelle et la dignité humaine, et de permettre leur développe· 
ment. Elles doivent s'adapter aux dé,,eloppements sociaux et intellectuels. 
Elles sont sujettes à un perpétuel processus d'amélioration et de raffinement. 

Hans Kohn, Valeurs de base de la Communauté 
Atlantique (1). 

CONVAINCUE que « la ,un,ie des J,omme, J;bre, 
et le progrès de tous les peuples exigent la 

création d'une véritable Communauté atlantique >, 
la Convention Atlantique des Nations de l'O.T.A.N. 
a recommandé en janvier 1962 que la Conférence 
de Parlementaires de l'O.T.A.N. « se constitue en 
Assemblée atlantique consultative, laquelle... exa
minera, discutera et passera en revue les activités 
de toutes les institutions atlantiques > (2). Au mois 
de novembre de la même année, la Commission 
politique de la Conférence de P .ulementaires de 

· l'O.T.A.N. faisait observer que « parallèlement à 
la marche accélérée de l'Europe dans le sens d'une 
union économique et politique, s'est dessinée une 
tendance précise et urgente en faveur d'un mode 
d'union similaire entre toutes les nations atlanti
ques par la création d'une assemblée parlementaire, 
largement ouverte et puissante, ayant accès aux 
éléments d'information indispensables et le pouvoir 
reconnu de conseiller les organismes exécutifs > 
non seulement de l'O.T.A.N. et de l'O.C.D.E., mais 
de toutes les institutions atlantiques (3). 

Le 14 janvier 1963, la marche de l'Europe vers 
l'union était stoppée par un veto spectaculaire à 
l'entrée de la Grande-Bretagne au Marché Com-

(1) Ernst Bieri, Henri Brugmans, Milorad Drachkovitch, 
Hans Kohn, Léo Moulin ; Valeurs de hase de la Commu, 
nauté Atlantique, Pail Mail Press, Londres, 1962, page 85. 

(2) « Déclaration de Paris >, adoptée par la Convention 
Atlantique des Nations de l'O.T.A.N., le 19 janvier 1962, 
première partie, B. 2. 

(3) Huitième Conférence annuelle de Parlementaires de 
l'O.T.A.N., « Rapports et Recommandations >, rapport de la 
Commission politique, 1962, page 7, 
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mun, opposition 11ui perpétuait ainsi une Europe 
à Six ou à Sept. Trois jours après cependant, cet 
échec était atténué par une déclaration de M. Ha
bib-Deloncle, Secrétaire d'Etat aux Affaires étran
gères du Gouvernement français qui proposait, 
devant l'Assemblée consultative du Conseil de l'Eu
rope, la constitution, dans le cadre de l'O.C.D.E., 
d'un organisme parlementaire au sein duquel la 
représentation européenne procèderait du Conseil 
de l'Europe pour discuter avec les Etats-Unis et 
le Canada, de la coopération économique et du 
développement (4). Une participation éventuelle 
de la France à une Assemblée dont la compétence 
dépasserait celle de l'O.C.D.E. restait possible et 
riche de promesses. 

Au printemps suivant, une étude d'experts pré
parée pour la Commission des Affaires étrangères 
du Sénat américain soulignait de nouveau la néces• 
sité d'un contrôle démocratique faisant contrepoids 
aux organismes exécutifs des institutions atlanti
ques. 

Les activités internationales des pays occi
dentaux et de la Communauté européenne sont 
nécessairement exercées par une bureaucratie 
spécialisée. A mesure que ces activités devien
nent plus complexes et plus étendues, les limi
tes imposées à cette bureaucratie deviennent 
moins rigoureuses. Une Assemblée atlantique 

(4) Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, compte 
rendu officiel de la Vingt-quatrième séance, 17 janvier 1963, 
p. 124-130 rdocument AS (14) CR 24). 



REVUE DU MARCHE COMMUN 121 

consultative, qui serait en liaison avec l'opi· 
nion publique dans tous les pays membres 
pourrait constituer un élément modérateur 
conforme à la tradition (1). 

Dans la période qui suivit le veto de janvier, le 
sénateur William Fulbright, Président de la Com
mission des Affaires étrangères, ajouta son cachet 
personnel à la proposition : « Je pense que l'éta· 
blissement d'une Assemblée atlantique consultative 
dans un proche avenir serait un moyen opportun 
et pratique de renforcer la Communauté Atlanti
que. La création de cette Assemblée de parlemen
taires pourrait contribuer à dissiper le climat ac
tuel de désunion et de récrimination qui règne au 
sein de l'Alliance > (2). 

Il 

Ainsi, non seulement l'idée d'une Assemblée 
atlantique a survécu à la crise du Marché Com
mun, mais elle en est sortie renforcée. Cette notion 
avait pris corps pour répondre à certains problè
mes qui se posent dans l'organisation atlantique et 
qui demandent aujourd'hui à être résolus : 

- Premièrement, la Conférence de Parlemen
taires de l'O.T.A.N., qui est l'unique organisme 
parlementaire transatlantique existant, n'a qu'une 
portée limitée puisqu'elle n'assure pas une repré
sentation complète de l'Europe : en effet, l'Au
triche, l'Irlande, la Suède et la Suisse ont refusé 
jusqu'ici de prendre part à cette Assemblée quasi
officielle de l'O.T.A.N. (3). Comment remédier à 
cette limitation et renforcer l'Alliance· ? 

- Deuxièmement, l'extension des activités de 
l'O.T.A.N. à des domaines ne se rattachant pas di
rectement à la défense a créé un certain chevau
chement entre les travaux de l'O.T.A.N. et ceux de 
!'O.C.D.E. Comment coordonner ces activités et 
accroître la coopér~tion entre les deux organisa
tions ? 

- Troisièmement, !'O.C.D.E. étant une organi
sation purement exécutive, elle ressent le besoin 
d'une affiliation parlementaire. Comment satisfaire 
ce besoin et renforcer l'appui du public ? 

Une Assemblée atlantique grouperait les pays 

(1) « Problems and Trends in Atlantic Partnership, II >, 
United States Senate Committee on Foreign Relations, Staff 
Study, 17 juin 1963, p. 47-48. 

(2) J. W. Fulbright, William L. Clayton Lectures, the Flet· 
ther School of Law and Diplomacy, Tufts University. « II. 
A. Concert of Free Nations >, p. 9-10. 

(3) Deux autres membres de l'O.C.D.E. (Espagne et Japon) 
ne sont pas membres de l'O.T.A.N. pour d'autres raisons. 

non O.T.A.N. de !'O.C.D.E. et les nations de 
l'O.T.A.N. dans un organisme parlementaire uni
que dont la compétence embrasserait l'ensemble 
des intérêts de la zone atlantique. Une condition 
préalable serait bien entendu un accord permet
tant aux Neutres de prendre part aux travaux de 
l'Assemblée sans risquer d'être impliqués dans les 
activités politico-militaires de l'O.T.A.N. 

Une Assemblée atlantique susciterait et reflète
rait l'adhésion nécessaire du public aux institutions 
atlantiques en jouant le rôle d'organisme représen
tatif des peuples de la Communauté. En cette qua
lité, l'Assemblée pourrait coordonner et passer en 
revue les activités de toutes les institutions atlan• 
tiques en examinant et discutant les rapports qui 
lui seraient soumis régulièrement par les Secrétai
res généraux de ces organismes. En complétant et 
en doublant ainsi, à l'échelon parlementaire, la 
coopération existant entre les organismes intergou
vernementaux, l'Assemblée pourrait préconiser et 
obtenir une plus grande interdépendance - avec 
la puissance qui en découlerait - au sein d'une 
Communauté élargie. 

En mai 1963, le sénateur Fulbright proposait 
officiellement la création d'une Assemblée repo
sant sur ces principes (4). 

Sa proposition reflète l'expérience acquise au 
cours de la Conférence de Parlementaires de 
l'O.T.A.N. et en bénéficie en ce qui concerne les 
problèmes de reconnaissance officielle et de com
pétence, dont la C.P.O. se préoccupe depuis sa cons
titution. Une assemblée parlementaire qui n'est pas 
officiellement reconnue ne peut traiter avec aucun 
organisme exécutif ; et pourtant, une assemblée qui 
aurait un statut plus que consultatif serait moins 
acceptable pour les pays neutres et pour l'O.T.A.N. 
même. 

Pour être efficace, une Assemblée atlantique pu
rement consultative devra être officiellement re-

(4) « Il faudrait créer une Assemblée atlantique de Parle
mentaires ... qui servirait d'organisme consultatif pour l'Orga, 
nisation de Coopération et de Développement Economiques 
ainsi que pôur l'O.T.A.N. Ses attributions engloberaient toute 
la gamme des relations atlantiques, dans les domaines mi• 
litaire et politique, économique et culturel, ainsi que les 
relations des pays de l'Atlantique Nord avec l'Asie, l'Afri• 
que et l'Amérique Latine ... Pour permettre aux pays qui sont 
membres de l'O.C.D.E. mais non de l'O.T.A.N., d'y siéger, il 
faudrait trouver une procédure permettant l'examen séparé 
des questions qui sont du ressort de l'O.C.D.E. et de celles 
qui sont de la compétence de l'O.T.A.N. afin que les Neutres 
puissent se tenir entièrement à l'écart de toutes les questiom 
touchant à l'alliance militaire >. (J. W. Fulbright, William 
L. Clayton Lectures, The Fletcher School of Law and Di, 
plomacy; Tufts University. « II. A Concert of Free Nations >, 
p. 9-10). 
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connue en tant qu'institution dont les attributions 
quoique limitées seraient clairement définies d'avan
ce. Seule une assemblée officiellement reconnue 
pourrait influer sur l'action des organismes exécu
tifs en traduisant l'opinion publique dans des 
recommandations et votes de confiance et en ayant 
accès aux éléments d'information indispensables 
qui lui permettraient d'éclairer cette même opinion 
publique. 

m 
Il existe à l'heure actuelle deux projets essen

tiels de constitution d'une Assemblée atlantique 
consultative officielle qui grouperait à la fois des 
pays membres de l'O. T.A.N. et des nations non 
O.T.A.N. faisant partie de l'O.C.D.E. Le premier 
projet, qui émane de la Conférence de Parlemen
taires de l'O.T.A.N., propose la création d'une 
Assemblée dont les séances plénières et les Com
missions seraient dédoublées ; bien qu'il existe 
plusieurs variantes du projet, le principe est tou
jours le même : les parlementaires des pays de 
l'O.T.A.N. se réuniraient en session plénière pour 
discuter et passer en revue les questions O.T.A.N.; 
ces mêmes parlementaires tiendraient avec les par
lementaires des pays non O.T.A.N. une séance plé
niaire séparée pour discuter et examiner les acti
vités de l'O.C.D.E. 

L'organisation des Commissions de cette Assem
blée permettrait de traiter des intérêts communs 
de l'O.T.A.N. et de l'O.C.D.E. sans faire siéger les 
représentants de pays neutres au sein de Commis• 
sions dont la compétence englobe des questions 
militaires. Les conséquences économiques et poli
tiques de la guerre froide pourraient cependant 
être examinées par des Commissions comprenant 
des membres neutres (comme c'est le cas depuis 
plusieurs années pour les représentants de quatre 
des six pays non O.T.A.N. - Autriche, Irlande, 
Suède et Suisse - au sein de l'Assemblée consul
tative du Conseil de l'Europe (1). D'aucuns pen· 
sent que cet organisme parlementaire pourrait à 
la fois renforcer l'O.T.A.N. et élargir la Commu· 
nauté atlantique. 

Le second projet d'Assemblée atlantique a pris 
naissance hors de la Conférence de Parlementai
res de l'O.T.A.N. La proposition précédente d'une 
Assemblée unique comportant des sessions pléniè-

(1) L'Espagne, cinquième membre non 0.T.A.N. de 
l'O.C.D.E., ne prend part aux travaux du Conseil que pour 
la coopération culturelle ; et le sixième qui est le Japon, ne 
fait bien entendu pas partie du Conseil de, l'Europe. 

res et des commissions dédoublées a soulevé des 
objections principalement de la part des membres 
neutres de l'O.C.D.E. Ils soutiennent en effet que 
cette disposition pourrait compliquer certaines rela
tions des pays européens avec les nouveaux pays 
africains « non alignés ». Comme les Neutres ne 
tiennent pas à être mêlés aux questions militaires 
de l'Alliance, ils souhaiteraient la création d'une 
assemblée dont la structure non seulement garan
tisse officiellement cette condition mais le fasse 
sans laisser la moindre équivoque ni dans le pays 
ni à l'étranger. 

Afin de trouver une solution plus acceptable 
pour les Neutres, l'Assemblée Consultative du Con
seil de l'Europe a chargé une Délégation (présidée 
par M. Pierre Pflimlin) d'ouvrir les discussions 
avec la Commission ministérielle du Conseil et les 
gouvernements des Etats membres et d'établir ulté
rieurement des contacts avec le Congrès des Etats• 
Unis et le Parlement canadien. 

Trois facteurs au moins ont contribué à cette ini
tiative : 

- En premier lieu, le projet d'Assemblée atlan
tique de 1962 avait été devancé par une réunion 
isolée qui s'était tenue en 1951 entre les membres 
du Congrès des Etats-Unis et l'Assemblée Consul
tative du Conseil de l'Europe. Bien que le Sénat 
américain ait été favorable à la poursuite de réu
nions de ce genre, certains membres de la Chambre 
des Représentants s'opposèrent avec succès à ce 
projet. Néanmoins il fut de nouveau proposé en 
1963 de tenir régulièrement cette sorte de tribune 
transatlantique à titre de disposition provisoire 
préparant l'instauration d'un véritable « Part· 
nership > Atlantique (2). 

- En second lieu bien que la représentation 
des deux organisations ne soit pas entièrement iden
tique, le Conseil de l'Europe constitue déjà pour 
l'O.C.D.E. une instance parlementaire européenne 
de jure, car il existe un Comité de Liaison entre 
les deux organisations et le Président du Conseil de 
l'O.C.D.E. soumet chaque année un Rapport d'Acti
vité à l'Assemblée Consultative (3). 

(2) Cette proposition a été présentée par Pierre Uri dans 
son livre Dialogue des Continents : un Programme Econo
mique, copyright 1963, Institut Atlantique, Boulogne, Seine 
(publié en fran1:ais par Pion, Paris). 

(3) L'Assemblée Consultative a consacré récemment une 
séance d'une journée entière aux activités de l'O.C.D.E. Il 
faut remarquer qu'une seule journée est en l'occurrence suf
fisante, car les aspects extrêmement techniques de l'O.C.D.E. 
ne se prêtent pas facilement à une étude parlementaire plus 
poussée. Cette expérience pratique renforce l'argument théo
rique que l'on oppose à la création d'une assemblée se 
consacrant exclusivement aux activités de l'O.C.D.E. 
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- En troisième lieu, si l'on peut constater un 
chevauchement entre les activités de !'O.C.D.E. et 
les intérêts extra-militaires de l'O.T.A.N., on cons· 
tate également qu'il y a une solution de continuité 
dans les attributions de ces deux organisations, 
notamment en ce qui concerne les Réfugiés de 
!'Emigration, les Affaires Culturelles, les Affaires 
Juridiques et les Droits de l'Homme - alors que 
ces questions sont effectivement du ressort du Con
seil de l'Europe. 

Compte tenu de ces éléments, comment le Con
seil de l'Europe envisage-t-il son rôle dans la créa
tion d'une Assemblée atlantique ? Les échanges 
de vues officieux qui se poursuivent actuellement 
comportent notamment les considérations suivan• 
tes : 

1. Comme il devient de plus en plus nécessaire 
de disposer d'une tribune parlementaire américano
européenne qui ne se consacre pas exclusivement 
aux activités de !'O.C.D.E. mais à un domaine plus 
vaste de questions politiques et économiques extra· 
militaires, on a proposé la création de deux « As
semblées atlantiques >, la première chargée des 
questions économiques et sociales, associée à une 
seconde assemblée se consacrant aux questions mi· 
litaires mais juridiquement distincte de la pre
mière. Il faudra sans doute ajourner l'instauration 
d'un « Partnership > atlantique tant que l'un des 
associés sera constitué par un ensemble hétérogène 
d'entités régionales, mais on estime à Strasbourg 
que les deux Assemblées atlantiques pourraient 
permettre d'établir le dialogue préalable indispen· 
sable entre les Etats-Unis et une Europe virtuelle, 
ment cohérente, organisée et en voie d'unification. 

2. Il serait, pense-t-on, possible de renforcer 
l'Alliance ,atlantique en faisant de la Conférence 
ad hoc de Parlementaires de l'O.T.A.N. la base 
officielle de la première assemblée, c'est-à-dire 
« l'Assemblée Atlantique de l'O.T.A.N. ». De même 
les parlementaires de l'Assemblée Consultative du 
Conseil de l'Europe pourraient constituer un élé
ment européen important de la seconde Assemblée, 
c'est-à-dire « l'Assemblée Atlantique pour les Affai
res économiques et sociales >. Ces deux assemblées 
se réuniraient successivement de sorte que les re
présentants des pays de l'O.T.A.N. à l'une d'elles 
participeraient également à l'autre ce qui n'impo· 
serait ainsi que le minimum d'obligations supplé
mentaires aux parlementaires déjà surchargés. Le 
secrétariat des assemblées pourrait être constitué 
de membres des secrétariats de l'O.T.A.N., de 

!'O.C.D.E. et du Conseil de l'Europe, on obtiendrait 
ainsi une bonne coordination tout en épargnant de 
l'argent et du personnel. 

3. Les pays européens choisiraient leurs propres 
représentants aux assemblées, et sans doute les 
Etats-Unis ne s'opposeraient pas à ce que cette 
représentation soit partiellement la même que 
celle qui est déjà déléguée au Conseil de l'Europe. 
L'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe 
consacrerait deux de ses sessions annuelles aux pro
blèmes européens d'intérêt régional tout en trai
tant des questions atlantiques à sa troisième ses
sion annuelle. 

4. La Délégation de M. Pflimlin, exerçant les 
pouvoirs que lui a délégués l'Assemblée Consulta· 
tive, se propose d'ouvrir de nouvelles conversations 
dans le courant de l'année avec les représentants du 
Canada et des Etats-Unis pour étudier les points 
ci-dessus, la proposition des « deux Assemblées » 
ayant reçu l'appui de la plupart des gouvernements 
et des parlementaires européens. Si l'on obtient 
l'accord des pays d'Amérique du Nord il serait alors 
possible de constituer les Assemblées atlantiques 
grâce au vote de résolutions identiques aux éche
lons ministériels de l'O.T.A.N. et de !'O.C.D.E., ce 
qui permettrait d'éviter le problème plus complexe 
que poserait la signature d'un nouveau traité ou 
d'un protocole au Traité de l'Atlantique. 

5. Un certain optimisme se fit jour à Strasbourg 
en novembre dernier quand le Congressman Wayne 
L. Hays déclara à l'Assemblée Consultative que 
l'Amérique « était prête à faire la moitié des con
cessions vis-à-vis des Neutres. En fait nous sommes 
prêts à en faire davantage » (1). Plus tard durant 
ce même mois de novembre, le Sénateur William 
Fulbright et le Congressman John Lindsay se sont 
joints à Wayne Hays pour soutenir une résolution 
de la Conférence de Parlementaires de l'O.T.A.N. 
recommandant à la Conférence que les parlemen• 
taires engagent les discussions en vue de la créa· 
tion d'une assemblée consultative atlantique, ou 
d'assemblées qui se réuniraient simultanément, et 
qui grouperaient le plus grand nombre possible des 
membres de l'Organisation du Traité de l'Atlanti
que Nord et de l'O.C.D.E. > (2). En insérant la 
phrase ou d'assemblées qui se réuniraient simul· 

(1) Conseil de l'Europe, Assemblée Consultative, Compte 
Rendu Officiel. Doc. As. (16) CR 14, p. 67. 

(2) Conférence des Parlementaires de l'O.T.A.N., Doc. G 
183 (Rev. 2). 
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tanément, les parlementaires de l'O.T.A.N. ont 
reconnu et approuvé pour la première fois la for
mule des « deux Assemblées > de Strasbourg. 

IV 

Deux Assemblées atlantiques juridiquement dis
tinctes, se réunissant dos à dos, dont les séances et 
la nature seraient nettement différenciées, pour
raient sans doute être mieux acceptées par les pays 
neutres que le projet d'une assemblée unique com
portant implicitement pour eux le risque de se 
voir entraînés dans les affaires politico-militaires de 
l'Alliance. Toutefois, la formule des deux assem• 
blées se heurtera à des oppositions d'origine diffé
rente, car les législateurs américains et européens, 
qui participent à un total de onze réunions parle
mentaires internationales, ont souvent déclaré qu'ils 
étaient peu disposés à encourager une nouvelle 
prolifération de ces organisations. En outre, cer
tains milieux sont vivement opposés à l'idée de 
faire participer certains des pays membres de l'O.C. 
D.E. à un organisme démocratique composé de 
parlementaires atlantiques. D'aucuns soutiennent 
que deux organismes inter-parlementaires sont suf
fisants, un Parlement européen et une Assemblée 
atlantique. Or, il existe actuellement en Europe 
occidentale six organismes inter-parlementaires éta
blis par traité ou par tradition. On ne saurait obte
nir dans la plupart des cas, leur harmonisation 
rationnelle en favorisant leur dissolution, mais 

plutôt en créant une instance unique dont la com• 
pétence soit assez vaste pour englober les affaires 
de l'O.C.D.E. et celles de l'O.T.A.N. et y ajouter 
les questions d'ordre social et juridique qui ne 
sont pas du ressort de ces deux organisations. Plus 
tard, il se peut que les Neutres déëirent finalement 
unir les deux Assemblées atlantiques éventuelle
ment créées aujourd'hui et constituer ainsi une 
seule assemblée tenant des sessions plénières dis• 
tinctes comme l'envisageait la proposition initiale. 
En outre, certains parlementaires soutiennent 
qu'une union prématurée concrétisée par une As
semblée atlantique unique ne saurait être imposée 
aujourd'hui à une Europe qui n'est qu'une Europe 
des Six ou des Sept, et qui comprend des nations 
tenant encore à sauvegarder leur position neutre 
traditionnelle. 

Les Européens et les Nord-Américains, les Neu• 
tres et les pays de l'O.T.A.N. reconnaissent géné
ralement qu'une instance parlementaire atlanti• 
que est à la fois souhaitable et réalisable. Ce qu'il 
faut donc trouver, semble-t-il, c'est un compromis 
qui respecte le statu quo de l'Europe sans lui don• 
ner valeur d'institution permanente, fournissant 
ainsi le vecteur d'une intégration européenne plus 
poussée et d'un c Partnership > Atlantique futur. 
Il serait peut-être possible de définir ce compro
mis à la faveur d'une réunion entre des membres 
du Congrès américain et des membres de l' Assem
blée Consultative en mai 1965. 



PROBLEMES GENERAUX 
DE LA PROGRAMMATION EUROPEENNE 

Alain PRATE 

De grands progrè& ont été réalisé& ces dernières année$ dans la connaissance 
de& mécanismes économiques et aussi, peut,.être dans une moindre mesure, dans 
les politiques économiques mises en œuvre. Sans doute bien des problèmes 
submtent : f Europe connaît encore de très fortes tensions inflationnistes, les 
Etats-Unis ont encore un chômage trop important. Mais la récession profonde 
et généralisée que beaucoup annonçaient au lendemain de la guerre ne s'est pa& 
produite, et les politiques mises en œuvre ont évité les plus graves dangers 
- rupture du système monétaire international, chômage important - auxquels 

féconbmie mondiale n'avait pa& échappé entre les deux guerres. 

Tous les pays ont adopté une politique de plein 
emploi et d'expansion dans la stabilité. Ils ne 

se fient pas, pour atteindre ces objectifs, au seul jeu 
des automatismes classiques qui ne garantissent pas 
une croissance régulière dans le temps et harmo
nieusement répartie dans l'espace. Il ne s'agit pas 
de nier les avantages de l'économie de marché, ni 
d'affaiblir le dynamisme des entreprises, mais de 
créer les conditions générales pour que les initia-. 
lives privées se développent librement sans conduire 
à des déséquilibres généraux. 

Le traité de Rome, signé en 1957, reprend et pré
cise cette conception de la politique économique. Il 
ne fait pas seulement confiance aux mécanismes de 
l'Union douanière et à la libération progressive des 
échanges de marchandises, de services et de capi
taux pour réaliser les objectifs du Traité. Il prévoit 
des politiques communes dans divers domaines, 
pour l'agriculture, les transports, le commerce exté
rieur, et impose une coordination des politiques 
économiques générales. L'article 2 du traité précise 
que les objectifs recherchés : développement har• 
monieux des activités économiques dans l'ensemble 
de la Communauté, expansion continue et équili• 
brée, stabilité accrue, relèvement accéléré du niveau 

Exposé fait par M. A. PBATE, le 4 novembre 1964, au 
CoUoqlUl wr la Programmœion européenne orsani&é par 
le Cemre Nœional d'Etude dei Problèmes de Sociologie ee 
d'Economie Européennes. · · 
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de vie doivent être atteints à la fois « par l'établis· 
sement d'un marché commun et par le rapproche
ment progressif des politiques économiques des 
Etats membres>. 

L'union économique ne doit donc en aucun cas 
prendre de retard sur l'union douanière. 

Si l'on tente un bilan des résultats obtenus jus
qu'à présent, on constate que le calendrier des 
réductions tarifaires internes a été respecté et même 
dépassé puisque 60 ro des droits internes ont été 
supprimés. Les conditions économiques générales 
permettraient même d'envisager Jeur suppression 
totale avant l'échéance fixée par le Traité si des 
progrès suffisants étaient par ailleurs réalisés sur 
le plan de l'union économique. Selon les suggestions 
formulées par la Commission, l'abolition totale des 
droits de douane pourrait être réalisée au 1 •• janvier 
1967. 

Mais cette abolition totale suppose que les pro
grès correspondants aient été réalisés sur le plan 
de l'union économique. Non seulement des politi• 
ques communes doivent être définies dans certains 
secteurs, mais une politique économique d'ensemble 
doit être mise en œuvre. Il semble que la période 
relativement facile pendant laquelle divers facteurs 
favorables ont stimulé la croissance économique et 
facilité l'ouverture des marchés soit désormais pas
sée. La voie entre les périls opposés de l'inflation et 
de la récession est désormais très étroite et il 
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importe que toutes les ressources de la politique 
économique soient mises en œuvre pour les éviter. 
Il ne peut être en effet question que le « laisser 
passer», qui est la règle à l'intérieur du marché 
commun, se transforme en « laisser faire ». La 
Communauté doit être une union économique et 
avoir une politique économique. 

Le problème se pose donc actuellement de savoir 
s'il ne faut pas élargir l'horizon et les moyens 
d'action de la politique économique de la Commu
nauté en prenant une vue à plus long terme de son 
développement futur. Ne serait-il pas souhaitable 
de tenter une programmation, non de l'activité éco
nomique qui, pour une grande part, doit être laissée 
au libre jeu de la concurrence, mais de la politique 
économique ? Telle est la question fondamentale 
qui se pose pour la Communauté. 

Pour bien marquer qu'il ne s'agit pas de prendre 
parti dans les querelles d'écoles qui opposent les 
partisans de l'économie de marché et ceux de l'éco
nomie dirigée, la Commission a proposé d'employer 
l'expression de « politique économique à moyen 
terme ». Cette expression marque bien l'unité de la 
politique économique. On ne peut en effet dissocier 
la politique à court terme, guidée par le souci domi-

nant d'assurer la stabilité monétaire, et l'action à 
long terme, orientée vers l'expansion, car la contra• 
diction entre ces deux types d'action conduirait à 
l'échec. Une politique économique doit comporter, 
d'une part des mesures d'effet immédiat, et d'autre 
part des décisions dont les résultats n'apparaissent 
qu'après quelque temps ; mais les unes et les autres 
doivent être orientées vers des objectifs communs et 
s'inscrire dans une conception d'ensemble. 

Pour présenter l'état actuel des travaux sur la 
politique à moyen terme de la Communauté, il 
peut être utile de répondre successivement aux 
questions suivantes : 

- Pourquoi une politique économique à moyen 
terme est-elle nécessaire ? Ne pourrait-on se conten
ter d'une politique de conjoncture coordonnée ? 
Quelles sont les raisons pour lesquelles une politi
que à moyen terme est particulièrement nécessaire 
dans un ensemble en voie d'intégration comme la 
la Communauté européenne ? 

- Quels sont les progrès réalisés et les décisions 
déjà prises en ce qui concerne la politique écono
mique à moyen terme de la Communauté ? Quels 
sont les travaux en cours et les progrès à réaliser ? 

I. - POLITIQUE ECONOMIQUE A COURT ET A MOYEN TERME 

Il est normal que les premiers efforts pour mener 
une politique économique rationnelle portent sur 
la politique de conjoncture. D'importants résultats 
sont à mettre à l'actif de la politique à court terme, 
ne serait-ce que le maintien du plein emploi en 
Europe depuis la fin de la guerre. 

La commission s'est efforcée de perfectionner les 
moyens d'information sur la conjoncture. Les indi
ces dispersés de l'activité économique sont replacés 
dans le cadre de la comptabilité nationale ; des 
budgets économiques prévisionnels sont établis cha
que année pour tous les pays de 1a C.E.E. et des 
enquêtes de conjoncture permettent de disposer 
d'indications sur les tendances les plus récentes de 
l'évolution. 

Mais il n'est pas sûr que les progrès de l'analyse 
économique aient été suivis d'une amélioration cor· 
respondante des moyens de politique conjoncturelle. 
L'expérience montre que le principal instrument à 
court terme demeure l'action sur la monnaie et le 
crédit, qui peuvent faire l'objet de décisions rapides 
des autorités monétaires, immédiatement applica• 
bles. A cet égard, l'exemple le plus récent est donné 

par l'Italie où tout le poids de la lutte contre l'infla. 
tion a reposé, jusqu'à ces derniers temps, sur la 
politique monétaire. 

Mais tous, à commencer par les autorités moné• 
taires elles-mêmes, s'accordent à reconnaître qu'il 
s'agit d'un moyen d'action efficace sans doute, mais 
qui n'est pas sans inconvénients. Inconvénients tout 
d'abord du point de vue des relations monétaires 
internationales : dans un régime de convertibilité, 
la tentation est grande pour les banques frappées 
de restrictions de crédits de reconstituer leurs dispo• 
nibilités par des emprunts à court terme à l'étran• 
ger, ce qui peut même dans certains cas, comme en 
R.F. d'Allemagne avant la réévaluation du Deutsche 
Mark, rendre les mesures monétaires inopérantes 
tout en perturbant les relations monétaires interna
tionales. 

Même si les restrictions de crédit atteignent leur 
but immédiat qui est de freiner les dépenses des 
entreprises, il n'est pas assuré que les résultats éco
nomiques finaux correspondent toujours à l'objectif 
recherché : ainsi, quand les autorités veulent inci
ter les employeurs à modérer la hausse des salaires, 
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il est possible que les entreprises, pour garder leur 
main-d'œuvre, préfèrent différer certains investisse
ments, compromettant ainsi la croissance future. 

C'est pourquoi les spécialistes de la conjoncture 
comme les autorités préconisent un meilleur emploi 
des finances publiques comme instrument de poli
tique conjoncturelle : par les recettes qu'ils perçoi
vent, par la nature et les modalités de leurs dépen
ses, par les modalités de financement d'un découvert 
éventuel de trésorerie, les pouvoirs publics exercent 
une influence déterminante sur la conjoncture. Il 
s'agit de faire en sorte que les finances publiques 
ne soient pas seulement gérées en fonction de cri
tères administratifs traditionnels, mais deviennent 
un instrument souple de politique conjoncturelle. 
Mais le risque est grand que, vu les longs délais 
nécessaires pour les décisions et la réalisation des 
dépenses, l'effet recherché soit obtenu trop tard, et 
sur une conjoncture différente de celle qui était 
prévue. 

Il reste, bien entendu, l'action sur les échanges 
extérieurs, qui prend souvent des formes restric
tives comme les taxes sur les importations et l'octroi 
de subventions à l'exportation. Mais, en adhérant au 
marché commun, les Etats membres ont renoncé à 
ce type de mesures qui trop souvent ne font que 
transférer à d'autres pays les difficultés économi
ques que connaît un pays. L'emploi généralisé de 
tels moyens, par les mesures de rétorsion qu'ils 
suscitent de la part des autres pays, peut conduire 

au désordre des relations commerciales et moné
taires internationales. 

Il apparaît donc que la politique conjoncturelle, 
quels que soient les succès qu'elle a obtenus et les 
progrès qu'elle peut encore réaliser, rencontre cer
taines limites. Elle ne peut agir pratiquement que 
sur la demande, toute action sur l'offre intérieure 
demandant d'assez longs délais. Il n'est pas exclu 
que des actions restrictives successives, justifiées par 
le souci de maintenir la stabilité monétaire ou de 
rétablir l'équilibre de la balance des paiements, 
n'aient pour effet de freiner la croissance. Ainsi il 
n'est pas douteux que, dans le passé, les restrictions 
périodiquement appliquées en Grande-Bretagne ont 
ralenti l'expansion de son économie. 

On est donc conduit à se demander s'il n'est pas 
possible, tout en améliorant l'emploi des instru
ments de politique monétaire et financière, de 
mener une politique employant une gamme plus 
diversifiée de moyens et se plaçant non plus seule
ment dans une perspective à court terme, qui exige 
des moyens d'efficacité immédiate, mais à moyen 
terme. Une entreprise n'est pas gérée seulement en 
fonction de sa trésorerie ou de ses ventes quoti
diennes, mais établit des programmes pluriannuels 
d'investissements. Trop souvent les pouvoirs publics 
demeurent attachés à une vue à court terme de 
l'évolution et hésitent à se fixer des objectifs de 
politique économique à moyen terme. 

11. - POSSIBILITES ET LIMITES DE LA POLITIQUE ECONOMIQUE A MOYEN TERME 

Le « moyen terme » en économie se définit 
comme une période d'environ 4 à 5 ans. Il s'oppose 
au court terme, qui ne déborde guère le cadre an
nuel des budgets économiques, et au long terme qui 
dépasse 10 à 15 ans, pour atteindre, dans le cas du 
« groupe 85 » du Commissariat au Plan français, 
l'espace d'une génération. Le cadre quinquennal 
est particulièrement utile pour définir une politi
que économique : il est suffisant pour qu'une action 
en profondeur puisse être exercée sur les facteurs 
de la production, il est commode pour définir des 
programmes pluriannuels d'investissements publics, 
sans être soumis aux aléas d'une perspective à 
plus long terme, au cours de laquelle des innova
tions techniques ou des événements politiques peu
vent bouleverser les prévisions. 

Il est vrai que la définition d'une politique à 
moyen terme, si elle peut être d'une plus grande ef • 

ficacité, rencontre des difficultés particulières im• 
putables aux difficultés de l'analyse économique 
prospective, et à la diversité des moyens auxquel 
elle fait appel 

Les sceptiques ont beau jeu de dénoncer l'incer
titude de l'évolution économique future. Des évé
nements politiques imprévisibles ou des accidents 
conjoncturels peuvent toujours remettre en cause 
les programmes les mieux étudiés. Il est facile de 
dire par exemple que les prévisions de main-d'œu
vre du IVe Plan français ont été bouleversées par 
les incidences des événements d'Algérie. 

Et pourtant il n'est pas certain que les projec
tions à terme de quelques années soient toujours 
plus incertaines que des prévisions de l'avenir im
médiat. La démographie offre une base relative
ment sûre pour l'étude de l'avenir : tous les tra
vailleurs de 1980 sont nés. Les grandes tendances 
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de l'évolution dans des secteurs comme l'agricul· 
ture, l'énergie, les transports, sont plus aisément 
discernables à moyen terme, car elles sont souvent 
masqués par des accidents conjoncturels, 

En toute hypothèse, la plupart des décisions des 
pouvoirs publics supposent qu'ils se fassent une 
idée, explicite ou non, de l'avenir. Un réseau rou
tier ne peut se concevoir sans une évaluation du 
trafic futur, et donc de l'activité économique des 
régions concernées dans quelques années ; les amé
nagements urbains, la construction d'écoles ou d'hô
pitaux supposent que l'on fasse une hypothèse sur 
la population future de la ville concernée, et donc 
sur l'évolution de ses activités économiques. 

Les méthodes modernes d'analyse économique et 
les progrès de la comptabilité nationale ne permet• 

tent pas de prévoir l'imprévisible, mais de < ré
duire l'incertitude > sur l'évolution future. L'étude 
des séries passées et l'adoption d'hypothèses de tra• 
vail sur l'avenir permettent de faire des projec
tions raisonnables. 

Il ne s'agit pas de prévoir exactement ce qui se 
passera, ni de se fixer des objectifs impératifs, mais 
de disposer d'un cadre logique permettant de mieux 
connaître les incidents probables des différentes 
politiques possibles. 

Les projections ne tiennent pas lieu de politique, 
elles ne sont qu'un des moyens permettant (le me
ner une politique plus rationnelle et plus efficace, 
qui ne se home pas à remédier aux düficultés du 
momenL 

Ill. - LA POUT/QUE EGON OMIQUE A MOYEN TERME 
DANS LES ETATS MEMBRES DE LA C.E.E. 

Il serait inexact d'opposer les pays qui ont une 
politique à moyen terme et ceux qui n'en auraient 
pas. Sous une forme différente, tous les pays ont 
une politique ou des éléments de politique à 
moyen terme, mais tantôt celle-ci est présentée dans 
un document d'ensemble, qui porte le nom de Plan 
ou de programme et qui est soumis à une procédure 
déterminée d'élaboration et d'approbation, tantôt 
il s'agit seulement de décisions ou de plans séparés 
(programmes agricoles, plans routiers, programmes 
scolaires) • 

Le Plan français, qui avait pu être présenté 
comme un instrument d'étatisation de la vie écono
mique, est surtout une politique économique à 
moyen terme traitant les problèmes fondamentaux 
de la croissance économique, de la planification des 
investissements publics et de l'adaptation des struc
tures de l'économie française au marché commun. 

Le cinquième Plan français se définit comme 
< une grande étude de marchés à l'échelle natio
nale >. Il incorporera la politique de conjoncture 
en définissant des « seuils inflationnistes ou réces
sionnistes > dont « le franchissement marquerait 
l'entrée de l'économie dans une zone critique et, de 
ce fait, engagerait un processus de décision et d'exa
men>. 

Les auteurs du Plan sont conscients que la stra• 
tégie des grandes entreprises se détermine de plus 
en plus en fonction de considérations intematio-

nales, et que l'emploi de certains moyens d'inter
vention est désormais limité par les exigences de 
l'intégration européenne et de la mise en œuvre de 
politique commune ; mais ils soulignent qu'il se
rait « gravement contraire à la prudence de livrer 
l'économie européenne à un c laisser faire > dont 
on n'aurait pas cherché à supputer, et le cas 
échéant, à infléchir les conséquences par des études 
concertées et une politique économique >. 

D'autres pays du marché commun ont également 
des organismes de planification qui seront étudiés 
par un autre rapporteur : Bureau de Programma• 
tion en Belgique, Bureau Central du Plan aux 
Pays-Bas, Commission de Programmation en lta• 
lie. 

Même en Allemagne où les Pouvoirs publics et les 
entreprises excluent toute idée de planification des 
investissements privés et de la production, il appa• 
rait de plus en plus nécessaire de rationaliser la po
litique économique et de mieux coordonner l'acti
vité des pouvoirs publics, qu'il s'agisse des différents 
départements ministériels au niveau central, ou des 
rapports entre les autorités centrales et les Linder. 
La décision a été prise d'élaborer des programmes 
pluriannuels d'investissements publics ; ceux-ci ne 
peuvent être établis sans indications sur les recettes 
fiscales escomptées, ce qui suppose l'étude des pers
pectives de croissance de l'économie. 
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IV. - POLITIQUE A MOYEN TERME ET MARCHE COMMUN 

Les exigences de la politique économique dans le 
cadre national et celles de la réalisation du mar
ché commun conduisent donc à un rapprochement 
des conceptions générales de la politique économi
que. Mais ce simple rapprochement ne peut suffire; 
il ne serait pas concevable que, dans un marché 
commun, des options fondamentales sur l'avenir 
soient prises sans consultations préalables et sans 
référence à certains objectifs communs. 

Une politique économique rationnelle est parti
culièrement nécessaire dans un ensemble économi
que en voie d'intégration. Aussi est-ce une obliga
tion du Traité qui prévoit une coordination des 
politiques économiques. La Communauté est deve
nue un « centre de décisions > dont les effets sont 
souvent à terme de quelques années. L'accélération 
du désarmement tarifaire interne, l'élaboration 
d'une politique agricole commune, les négociations 
commerciales avec les pays tiers - notamment les 
« négociations Kennedy > -, l'adoption d'un pro
gramme de libération du droit d'établissement, 
d'une politique de concurrence, d'une politique ré
gionale, supposent implicitement une vue du déve
loppement économique à terme de plusieurs années. 
De graves tensions surviendraient entre les Etats 
membres si ces décisions étaient prises isolément 
sans référence à une conception économique d'en• 
semble. 

Bien entendu ce sont surtout les pays qui ont un 
programme ou 'ffll plan de développement économi
que et social qui sont les plus inquiets de voir leur 
politique économique à moyen terme menacée, soit 
par la libération des échanges de marchandises, de 
services et de capitaux, soit par des décisions prises 
à Bruxelles en dehors de leur planification. 

Même dans les pays dont les intentions de poli
tique à moyen terme ne sont pas exposées dans un 
document unique, la nécessité est reconnue d'une 
action commune. Il n'est pas de politique agricole 
commune possible sans une action sur les structu
res agricoles ; toute politique énergétique doit assu
rer la progressivité des adaptations nécessaires ; il 
n'est pas de politique conjoncturelle coordonnée 
qui puisse résister à de trop grandes divergences 
sur les conceptions générales relatives à ce qu'on 
appelle en Allemagne l' « ordre économique >. 

Les institutions communes de leur côté sont sou
cieuses d'éviter des conflits entre les décisions 
qu'elles prennent et les objectifs généraux des poli
tiques économiques des Etats membres. L'intégra
tion européenne crée une situation nouvelle : cer
taines compétences sont transférées à des organes 
communautaires, Commission ou Conseil, d'autres 
demeurent nationales ; cependant, même dans les 
domaines qui relèvent exclusivement de la compé
tence des Etats membres, les mesures prises par un 
pays n'ont une pleine efficacité que si elles ne sont 
pas contredites par des politiques opposées d'autres 
pays. L'attitude adoptée à l'égard des investisse
ments américains en est un exemple ; les entre• 
prises étrangères dont on aurait découragé l'implan
tation dans un pays pourraient s'installer ailleurs, 
et envoyer leurs marchandises dans ce pays à la 
faveur de la libre circulation des marchandises. 

Pour éviter que les décisions nationales et com
munautaires ne se contredisent, une conception 
d'ensemble de la politique à suivre doit . être 
adoptée. 

V. -LES PROPOSITIONS DE LA COMMISSION 
ET LA DECISION DU CONSEIL DU 14 AVRIL 1964 

La Commission exécutive du Marché commun a 
pris, en temps voulu, les initiatives nécessaires. 
M. Marjolin, dans le discours prononcé à Arca
chon le 25 mai 1962, et la Commission, dans son 
programme d'action pour la deuxième étape, dé
posé en octobre 1962, ont suggéré que la Commu
nauté prenne de son développement futur une 
vue à terme de quelques années. 
. La discussion sur les conceptions généralès de 
la politique économique de la C.E.E. a, faut-il le 

rappeler, fort mal commencé. Les tenants de la 
libre entreprise craignaient qu'une programmation 
européenne n'aboutisse à une planification autori
taire. D'autres voyaient dans le marché commun 
un renouveau de libéralisme aveugle, limitant l'ef
ficacité des politiques nationales sans les rempla
cer par de réelles politiques communautaires. 

Il n'est pas nécessaire de rappeler les discussions 
très vives dans la presse et devant le Parlement 
européen. La Commission, dans la recommanda-



130 REVUE DU MARCHE COMMUN 

tion qu'elle a soumise au Conseil en juillet 1963, 
s'est efforcée, pour sa part, de dépassionner le dé
bat en montrant que la libre concurrence entre Jes 
entreprises est la condition d'une économie dyna
mique ; elle n'exclut pas, et même exige, que les 
pouvoirs publics, dont l'influence sur la vie éco• 
nomique est déterminante, aient une politique éco
nomique aussi rationnelle que possible. 

Les débats idéologiques ont pu céder la place à 
une discussion constructive sur la procédure à 
mettre en œuvre pour définir une politique· à 
moyen terme de la Communaté, de sorte que, le 
14 avril 1964, le Conseil a adopté une décision 
fixant la procédure d'élaboration d'un « pro
gramme de politique économique à moyen terme 
dans la C.E.E. >. 

Ce n'est sans doute pas par hasard que la déci
sion sur la politique à moyen terme a été prise 
le jour même où le Conseil adoptait un pro
gramme commun de lutte contre l'inflation. La 
contagion des mouvements inflationnistes en Eu
rope a montré que les économies étaient interdé-

pendantes et que, dans un espace économique uni
fié, les politiques économiques nationales ne pou
vaient être efficaces si elles ne s'intégraient pas 
dans un cadre communautaire. 

Pour élaborer ce programme à moyen terme, la 
Commission s'appuiera sur deux organes : l'un, 
réunissant des experts indépendants, est chargé 
d'étudier les perspectives de développement de 
l'économie européenne ; l'autre, composé des res
ponsables gouvernementaux, préparera les déci
sions sur la politique à suivre. Une solution origi
nale a donc été adoptée, qui permet le dialogue 
entre un organe technique qui étudie en toute in
dépendance les grandes orientation de l'évolution 
économique, et les responsables nationaux qui doi
vent ensemble en tirer les conséquences pour la 
politique à suivre. 

Il appartiendra ensuite à la Commission de pro
poser au Conseil un projet de « programme de po
litique économique > qui devra faire l'objet d'am
ples discussions devant le Parlement européen et 
le Comité économique et social. 

VI. - L'ETUDE DES PERSPECTIVES ECONOMIQUES A MOYEN TERME DE LA C.E.E. 

Il était nécessaire, pour écarter tout soupçon, de 
vouloir enfermer l'économie européenne dans un 
cadre rigide d'objectifs chiffrés, de préciser au dé
part que les experts n'avaient pour tâche que 
d'éclairer les décisions des autorités responsables. 
Avant de s'engager dans une discussion approfon
die des objectifs de la politique économique à 
moyen terme, il fallait réunir le maximum d'in· 
formations disponibles en utilisant les techniques 
économiques les plus modernes. 

La Commission n'avait d'ailleurs pas attendu la 
décision du Conseil pour entreprendre, à l'aide 
d'experts des pays membres, les premières études 
de structure. Une première esquisse des possibilités 
de croissance de l'économie communautaire con
duisait à envisager des taux d'augmentation an
nuelle du Produit communautaire relativement éle
vés pour la période 1960-1970 ; suivant les hypo
thèses retenues, la croissance annuelle envisagée se 
situerait entre 4,2 et 4,8 % ; la croissance réelle 
entre 1960 et 1964 a été un peu inférieure à l'hypo
thèse « forte >. 

Si, pour préparer des projections pour la période 
1965-1970, on étudie la croissance passée par pé
riodes quinquennales, il apparaît que les taux de 
croissance, très différents pendant la première pé· 

riode, tendent à se rapprocher. Ainsi l'expansion 
très rapide de l'économie allemande de 1950 à 1955 
(plus de 9 % en moyenne) et de 1955 à 1960 (plus 
de 6 % ) fait place actuellement à un taux plus pro
che de la moyenne communautaire. Aux Pays.J3as 
aussi les taux de croissance diminuent d'une pé· 
riode à l'autre. Inversement, la Belgique, partant 
d'un rythme plus faible de croissance, a repris un 
rythme proche de la moyenne communautaire. En 
France, au cours des trois périodes quinquennales, 
le taux moyen de croissance a été légèrement supé
rieur à 4,5 %, L'Italie, grâce à ses ressources en 
main-d'œuvre, maintient un taux de croissance 
élevé, supérieur à 5,5 % en moyenne. 

L'agriculture qui représentait 12,3 % du Produit 
communautaire en 1950, et encore 9,2 % en 1960, 
n'y participe plus en 1964 que pour un peu plus de 
8 %, Inversement la part de l'industrie est passée 
de 42 % en 1950 à 50 % environ en 1964. 

Un premier essai de ventilation de ces perspec
tives de croissance par branches permet d'avoir une 
première idée des problèmes que pose l'expansion 
relativement lente de certaines activités comme 
l'agriculture et les charbonnages, et le développe· 
ment rapide de la demande, non seulement dans les 
industries où la productivité se développe rapide-
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ment, mais aussi dans la construction et les services. 
Il ne s'agissait que d'essais qui ont permis de 

rassembler de précieux enseignements sur les mé
thodes à mettre en œuvre et de réunir les données 
de base nécessaires. Ainsi, des tableaux d'échanges 
interindustriels, établis sur bases comparables pour 
tous les pays de la Communauté, ont été publiés 
par l'Office statistique des Communautés. 

Le nouveau groupe d'experts qui a commencé ses 
travaux sous la présidence de M. Kervyn de Let
tenhove a pour tâche d'établir un modèle de crois
sance qui permette l'étude quantitative des inci
dences probables des politiques économiques sus
ceptibles d'être mises en œuvre. Ainsi le rôle que les 
études quantitatives peuvent jouer dans la politi
que économique se précise. Il ne s'agit pas de col
lectionner les données chiffrées ou de construire de 
savants tableaux d'équilibre, ni de définir des ob
jectifs de croissance que la politique économique 
devrait à tout prix atteindre, mais d'élaborer un 
cadre permettant d'évaluer les conséquences proba
bles de diverses politiques. C'est pourquoi les ex· 
perte, dès le début de leurs travaux, ont décidé de 
ne pas se limiter à une projection du développe
ment économique, mais d'étudier, à partir d'une 
hypothèse de croissance centrale, diverses variantes. 

Il sera ainsi possible de rechercher les implica
tions d'hypothèses différentes, par exemple sur 
l'évolution de la population active et les migrations, 
sur la durée du travail, et surtout de rechercher 
quelles peuvent être les incidences des politiques 
à mettre en œuvre sur le plan communautaire. 

Un des domaines dans lequel la politique doit 
être éclairée par les études quantitatives est celui 
des échanges extérieurs de la Communauté avec les 
pays tiers, qu'il s'agisse des incidences des négo· 
ciations Kennedy ou de la politique à mener vis
à-vis des pays sous-développés. Des options doivent 
être prises, qui peuvent provoquer d'importantes 
modifications dans les structures de certaines in
dustries de la Communauté, et qui doivent donc 
faire l'objet d'études approfondies. 

D'autres variantes pourront être tentées suivant 
diverses hypothèses relative à l'évolution des dé
penses publiques, surtout des investissements pu· 
blics. Le financement de ceux-ci au cours des pro
chaines années exigera des sommes considérables. 
La croissance à moyen terme des recettes publique 
peut faire l'objet d'évaluations : par suite de la 
progressivité des systèmes fiscaux, et aussi du fait 
que la modification des structures économiques 

élargit l'assiette de l'impôt (en réduisant la part 
relative des secteurs comme l'agriculture qui échap
pent dans tous les pays à l'impôt), les recettes fis
cales croissent plus rapidement que le revenu na
tional. Une hypothèse sur la croissance économique 
probable permet de calculer les plus-values prévisi
bles au cours des prochaines années, en supposant 
le système fiscal inchangé. 

Un autre domaine où l'action doit être éclairée 
par des données quantitatives est la politiqu~ des 
revenus. Bien des études sur la politique économi
que concluent que, si l'on veut éviter d'être con
traint de prendre périodiquement des mesures de 
restriction de la demande, une politique concertée 
de répartition des « fruits de l'expansion > doit 
se fonder sur les perspectives à moyen terme. Il 
appartiendra aux experts d'étudier les aspects 
quantitatifs d'une telle politique et de présenter des 
variantes suivant diverses hypothèses concernant 
l'évolution des revenus. Ils devraient aussi étudier 
les relations entre la distribution des revenus, l'évo
lution de l'épargne et le financement des investis• 
sements. 

De même, les décisions fondamentales sur la po• 
litique agricole, et notamment sur les niveaux des 
prix, doivent être prises en ayant pleine conscience 
de leurs incidences non seulement sur le revenu 
des agriculteurs mais aussi sur l'ensemble de l'éco• 
nomie. Des études quantitatives ~ont nécessaires 
pour préparer les décisions à prendre ; des varian· 
tes pourront être étudiées suivant diverses hypo• 
thèses concernant l'emploi dans l'agriculture, le ni
veau des prix agricoles, les échanges avec les pays 
tiers, etc. 

D'autres thèmes pourront être étudiés : rapports 
entre l'expansion et le progrès scientifique et tech• 
nique, liaisons entre production et investissements 
dans quelques grands secteurs, évolution de la pro
ductivité dans le secteur de la construction et dans 
celui des services, financement des dépenses so
ciales, etc. 

Ces problèmes font l'objet d'études au niveau 
national, soit pour élaborer les « plans > nationaux, 
soit pour préparer certaines décisions ; une discus
sion en commun est susceptible d'enrichir l'infor· 
mation mutuelle, d'harmoniser les hypothèses de 
base des programmes nationaux et de fournir les 
données quantitatives nécessaires à l'élaboration des 
« programmes européens de politique économique 
à moyen terme >. 
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VII. - LE FUTUR PROGRAMME DE POLITIQUE ECONOMIQUE A MOYEN TERME 

Ce qui a été dit des perspectives à moyen terme 
précise quelque peu la nature du « programme de 
politique économique > que la Commission est char
gée de préparer, avec le concours du Comité de 
politique à moyen terme. Le programme doit, sui
vant les termes de la décision du Conseil « exposer 
les grandes lignes de politique économique que les 
Etats membres et les Institutions européennes en
tendent suivre au cours de la période considérée > 
et « assurer la coordination de ces politiques >. 

Il est envisagé de préparer un premier pro
gramme pour la période 1966-1970. L'année 1970 
est en effet souvent retenue comme terme pour 
l'étude des perspectives économiques, et la période 
envisagées a l'avantage de correspondre aux pro
grammes en cours de préparation dans plusieurs 
pays. 

Mais on ne peut ignorer que les délais disponi
bles pour l'élaboration du premier programme sont 
très courts : en effet il doit être discuté par le 
Comité économique et social et par le Parlement 
européen avant d'être adopté par le Conseil. 

Des priorités devront donc être fixées et des choix 
opérés parmi les problèmes essentiels de politique 
économique qui engagent l'avenir de la Commu
nauté. 

Il faut attendre les premières discussions du Co
mité de politique à moyen terme, qui commencera 
ses travaux en décembre, pour avoir une idée du 
contenu de ce premier programme. Le fait que des 
personnalités comme M. Langer, Secrétaire d'Etat 
au Ministère allemand de l'économie, et M. Massé, 
Commissaire général du Plan en France, aient ac
cepté de siéger à ce Comité peut être interprété 
comme un signe de l'intérêt que les gouvernements 
portent à cette discussion des orientations fonda
mentales de la politique économique. 

On se bornera ici à énumérer les problèmes qui 
pourraient être traités - qui figurent d'ailleurs 
dans la recommandation de la Commission de juil
let 1963 - en les regroupant autour des grands 
principes de l'article 2 du Traité. L'expansion doit 
être « continue > ; diverses mesures doivent être 
prises pour améliorer le potentiel productif de 
l'économie européenne. La stabilité doit être « ac
crue > ; il conviendra donc de veiller au maintien 
des grands équilibres économiques et :financiers. 
Enfin, il faut promouvoir un « développement har
monieux des activités économiques dans l'ensemble 
de la Communauté > ; les problèmes des secteurs 

où des politiques communes doivent être définies, 
et les mesures à prendre pour favoriser le dévelop• 
pement des régions moins favorisées de la Com
munauté devront donc être étudiés. 

Il s'agit d'abord de prendre des mesures propres 
à favoriser le développement d'un appareil de pro
duction souple, susceptible de répondre à toutes 
les impulsions de la demande. Bien entendu, la 
concurrence est le moteur essentiel de la crois
sance ; mais les pouvoirs publics, directement ou 
indirectement, exercent une action non négligeable 
sur les techniques mises en œuvre, sur l'éducation 
et la formation professionnelle, sur la structure des 
entreprises. 

Il n'est pas douteux que l'apport des techniques 
américaines a fortement contribué à l'expansion 
européenne de ces dernières années. Cet apport in
dispensable doit se poursuivre, mais encore f au
drait-il que le retard européen, mis en évidence par 
le déficit croissant de la balance des comptes de la 
propriété industrielle, ne devienne pas excessif. 
Tous les pays favorisent, par divers moyens, la re
cherche ; mais des politiques compartimentées de 
la recherche scientifique sont-elles à la mesure du 
monde moderne ? L'addition des efforts des pays 
des Etats membres n'aurait-elle pas un effet multi
plicateur et ne permettrait-t-elle pas de replacer la 
science européenne au niveau qui fut le sien ? 
Telles sont des questions auxquelles le programme 
à moyen terme pourra apporter un début de ré
ponse. 

Tous s'accordent à reconnaître que la croissance 
d'un pays ou d'une région dépend de moins en 
moins de ses ressources naturelles ou même de 
l'existence d'un vaste réservoir de main-d'œuvre 
non qualifiée, mais des capacités techniques de sa 
population. L'éducation et la formation profesion
nelle ont donc une importance déterminante pour 
la croissance. La politique commune de formation 
professionnelle, prescrite par l'article 126 du Traité 
de Rome devra contribuer à adapter les mesures 
prises dans le cadre national et régional aux exi
gences de la croissance économique et de la trans
formation toujours plus rapide des structures 
qu'elle engendre. 

Il reste à se préoccuper du potentiel productif 
lui-même, c'est-à-dire de la structure technique et 
financière des entreprises. Des comparaisons rapides 
avec les Etats-Unis montrent que les entreprises eu
ropéennes sont parfois de dimensions trop limitées, 
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et surtout, présentent des f aihlesses dans leurs 
structures financières. 

Ce sont les pouvoirs publics qui fixent le cadre 
juridique dans lequel joue la libre concurrence des 
entreprises ; la fiscalité a des incidences indirectes 
non négligeables ; des aides sont accordées aux en
treprises de certains secteurs. Il est donc probable 
que plusieurs membres du Comité souhaiteront que 
les rapports entre la politique de concurrence et 
l'expansion économique à moyen terme soient étu
diés. 

Le programme à moyen terme de la Communauté 
devra définir les conditions générales d'une crois
sance équilibrée et d'une stabilité accrue, Il ne 
s'agit pas de renoncer aux instruments éprouvés de 
politique monétaire et financière, mais d'élargir 
la gamme des instruments de politique économi
que, pour limiter autant que possible le recours à 
des mesures de restriction de la demande sont l'ef
ficacité à cour terme peut avoir des contre-coups 
sur la croissance à moyen terme. Pour faciliter 
une croissance équilibrée, les actions nécessaires 
peuvent porter sur les finances publiques, le mar
ché financier, la politique de revenus, les échanges 
extérieurs. Il n'est possible ici que de commenter 
très brièvement ces « têtes de chapitres >. 

Les grandes décisions concernant les finances pu
bliques sont de la compétence des Etats membres 
et demeureront, pour des raisons constitutionnelles 
et administratives, annuelles. Mais il apparaîtra de 
plus en plus vain de discuter en détail chaque an
née le solde de certains crédits d'importance limi
tée, alors que les dépenses les plus importantes ré
sulteront d'engagements pris plusieurs années au
paravant et ne peuvent être modifiées. Dans une 
Communauté, il importe que les options fondamen
tales sur les grandes catégories de dépenses publi
ques fassent l'objet de discussions en commun. 

Sur la base des études faites par les experts 
concernant l'augmentation possible des recettes fis
cales, une discussion pourra utilement s'engager 
sur la répartition de ces plus-values ; les choix né
cessaires peuvent être faits plus rationnellement à 
moyen terme que par des décisions annuelles, in
fluencées par la conjoncture du moment. Faut-il 
envisager un allègement de la progessivité des im
pôts sur les revenus, ou augmenter les transferts so
ciaux, ou développer les investissements collectifs, 
construire des écoles, des hôpitaux et des routes ? 
Il s'agit là d'options déterminantes pour les condi
tions de vie des européens dans quelques années 
et il importe que ces options soient précédées d'une 

discussion et, si possible, d'orientations sur le plan 
communautaire. 

La nécessité de programmes pluriannuels d'inves
tissements publics s'impose de plus en plus. Ainsi 
la République fédérale d'Allemagne a récemment 
pris la décision d'établir de tels programmes, pour 
assurer la coordination entre les travaux de l'Etat 
féaéral et des Lander, et éviter notamment que l'ir
régularité des commandes publiques ne provoque 
des tensions excessives dans le secteur de la cons
truction, génératrices d'inflation, Ces programmes 
pluriannuels d'investissement publics pourront faire 
l'objet d'échanges de vues au niveau européen pour 
éviter des incohérences. 

Un autre problème déterminant pour une crois
sance équilibrée à moyen terme est celui du finan
cement des investissements des entreprises. Une 
croissance alimentée surtout par l'expansion de la 
consommation privée, comme ce fut le cas en 
France, engendre très vite des tensions inflation
nistes. Si l'épargne des entreprises est amoindrie 
par des mesures restrictives, si celle des particuliers 
s'oriente trop vers des placements liquides ou en
core vers la construction et la spéculation immobi
lière, il est à craindre que la progression des in
vestissements des secteurs productifs ne soit ralen
tie. Le Traité de Rome prévoit la libération des 
mouvements de capitaux, mais la seule suppression 
des restrictions de change ne peut suffire ; diverses 
mesures d'harmonisation, notamment fiscales, sont 
nécessaires pour créer un vaste marché européen 
des capitaux, permettant de mieux orienter l'épar
gne - surtout l'épargne des particuliers appelée 
à croître avec l'augmentation des revenus - vers 
la satis{ action des besoins de financement des en
treprises. 

La condition la plus importante d'une crois
sance équilibrée est peut-être qu'une solution soit 
trouvée aux problèmes que pose la croissance par
fois trop rapide des revenus. L'exigence d'une «· po
litique des revenus > est désormais reconnue par 
tous, sans que les moyens permettant de la mettre 
en œuvre soient toujours définis. Les projections 
des experts pourront donner un ordre de grandeur 
de l'augmentation des revenus réels possible sans 
inflation ; de telles études mettent en évidence le 
fait qu'une amélioration régulière des niveaux de 
vie peut être mieux assurée par une croissance 

, régulière des revenus réels que par des hausses 
nominales de 10 % pendant une année ou deux, 
amputées ensuit~ par une h.ausse des prix .et suiyies 
d'une · période de stagnation, provoquée par des 
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mesures restrictives qu'appelle tout excès inflation
niste. La confrontation des politiques suivies ou 
envisagées par les Etats membres permettra peut· 
être d'accroître l'efficacité des mesures prises dans 
ce domaine. 

La croissance économique de la Communauté 
doit s'accompagner d'une progression équilibrée de 
ses échanges avec l'extérieur. La politique commer
ciale commune de la C.E.E. doit être définie non 
au hasard des conflits d'intérêt et des compromis 
politiques, mais en tenant compte des exigences de 
la croissance. 

En se tondant sur les travaux des experts, concer· 
nant par exemple les incidences possibles de la 
négociation Kennedy ou les conséquences éventuel
les d'un accroissement des importations de produits 
industriels des pays sous-développés, sur certains 
grands secteurs de l'activité européenne comme 
l'industrie textile, les responsables de la politique 
économique pourront se prononcer sur les grandes 
orientations de la politique commerciale commune. 

A l'occasion du Trade Expansion Act, les Améri
cains ont prévu des mesures particulières pour réa
dapter la main-d'œuvre et remédier aux répercus
sions régionales éventuelles d'une intensification 
des échanges internationaux. On peut se demander 
si la Communauté européenne dispose de moyens 
suffisants pour déceler en temps utile et contribuer 
à porter remède aux répercussions que peut avoir, 
dans certains secteurs ou dans certaines régions, la 
libération souhaitable du commerce mondial. L'éla
boration du programme à moyen terme peut être 
l'occasion de traiter ces problèmes. 

Le programme à moyen terme devrait enfin « pro
mouvoir un développement harmonieux des acti
vités économiques dans l'ensemble de la Commu
nauté >. La question de savoir si l'exigence d'un 
développement « harmonieux » peut être res
pectée par une action portant seulement sur les 
grands {acteurs de la croissance économique globale, 
ou s'il laut aller plus loin, en traitant les problè
mes de différents secteurs de l'activité économique, 
est très controversée. 

En toute hypothèse, le programme à moyen terme 
pourra traiter les problèmes des secteurs dans les
quels l'intervention des pouvoirs publics est déter
minante et où des politiques communes sont en 
voie d'élaboration au niveau communautaire, en 
vue de les intégrer dans une conception économique 
d'ensemble. 

Ainsi, la politique agricole commune ne peut 
être seulement une politique d'intervention sur les 
marchés, mais suppose qu'un programme à moyen 

terme d'assainissement des structures agricoles soit 
mis en œuvre; les mesures nécessaires doivent être 
prévues, dans le cadre de la politique régionale, 
pour créer, dans les autres secteurs, les emplois 
nécessaires pour les agriculteurs qui quittent la 
terre, de sorte qu'ils ne soient pas contraints d'émi• 
grer vers des zones où la concentration urbaine 
est excessive. 

De même, la coordination des programmes natio
naux des grandes infrastructures de transport est 
nécessaire pour que les réseaux des grandes com• 
munications européennes soient conçus en {onction 
des exigences d'un marché unifié. 

Enfin, dans le secteur de l'énergie, s'il apparaît 
que la Communauté est encore très loin d'une véri
table politique commune, une réflexion en commun 
sur les perspectives à moyen terme peut éclairer les 
profondes transformations de structures en cours 
dans ce secteur, et faciliter un accord sur des 
objectifs communs. 

Dans les branches d'activité où, dans l'ensemble, 
la concurrence joue, l'intérêt de projections, consti• 
tuant une grande étude de marchés à l'échelle de la 
Communauté, est généralement reconnu pour inlor
mer les petites et moyennes entreprises, qui ne dis
posent que des moyens d'information des grandes 
sociétés. Mais il laut éviter que les études prospec
tives, d'autant plus aléatoires que l'on descend dans 
le détail des branches, ne conduisent à de {aux in
vestissements dont les pouvoirs publics seraient 
tenus responsables. La Commission, dans ses pro
positions au Conseil, a recommandé une grande pru
dence à ce sujet. 

Cependant, certaines industries communautaires 
connaissent des difficultés, comme la construction 
navale, le plomb et le zinc, l'industrie du soulre. 
Pour ces industries, des décisions sont prises par 
les pouvoirs publie au niveau national, et la Com
munauté doit se prononcer sur les subventions, les 
clauses de sauvegarde, les mesures de protection 
dont elles bénéficient. Peut-être des décisions au 
jour le jour, prises sous la pression des intérêts, ne 
sont-elles pas les plus appropriées pour remédier 
aux difficultés de ces industries. Il serait vain, et 
dommageable pour la croissance globale, de proté
ger abusivement des activités en déclin dont la 
main-d'œuvre peut avoir une meilleure productivité 
dans d'autres secteurs dynamiques, à condition tou
tefois que les mesures soient prises pour dédomma
ger les travailleurs des charges dont l'origine ne se 
trouve pas dans l'entreprise, mais dans l'évolution 
générale de l'économie. 

II semble que, pour ces secteurs, une vue com. 
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mune à moyen terme permette de mieux coordon· 
ner les mesures que les Etats membres et les insti· 
tutions communautaires prennent en tout état de 
cause. 

Il faut enfin que cette croissance régulière dans 
le temps soit harmonieusement répartie dans l'es
pace. Le marché commun n'aurait pas atteint un de 
ses objectifs fondamentaux si la libre circulation 
des marchandises, des services et des capitaux abou
tissait à accroître l'écart qui sépare actuellement les 
régions prospères de la Communauté des régions 
moins favorisées. Le développement spontané des 
entreprises privées est largement conditionné par 
les infrastructures que réalisent les pouvoirs publics 
et par la proximité d'autres entreprises, assurant les 
relations interindustrielles indispensables dans l'éco
nomie moderne. Il n'est pas impoasible de réunir, 
dans certains centres des régions défavorisées, des 
conditions extérieures analogues à celles qui faci
litent le développement spontané des initiatives pri· 

vées dans les grands centres industriels de la Com• 
munauté. La politique régionale dans la Commu• 
nauté devrait favoriser l'expansion dans les régions 
sous-développées de centres industriels prospères ou 
« pôles de développement >, et s'efforcer de disper
ser, dans des centres secondaires ou « points cen• 
traux », les activités qui risquent de trop se concen
trer dans certaines agglomérations de la Commu
nauté. 

La réalisation de ces objectifs suppose une action 
concertée des autorités régionales, nationales et, 
dans la mesure de leurs compétences, des institu
tions européennes. Sans qu'il soit possible d'entrer 
dans les détails de ce difficile problème, il apparaît 
que l'élaboration du programme à moyen terme 
sera l'occasion d'apprécier l'efficacité des mesures 
déjà prises, et de coordoner la politique à suivre 
pour assurer un développement régional équilibré 
dans la Communauté. 

VIII. - CONCLUSIONS 

Le programme de travail de la Commission est 
donc fixé : d'abord établir rapidement, avec les 
experts les plus qualifiés, un schéma général de la 
croissance future, puis étudier des variantes pour 
rechercher les incidences des décisions de politique 
économique. Simultanément, entreprendre avec les 
représentants des gouvernements, et en se fondant 
sur les projections des experts, l'élaboration d'un 
premier programme de politique à moyen terme 
pour la période 1965-1970. 

Mais, au delà des problèmes techniques et d'orga· 
nisation que posent l'étude des perspectives à moyen 
terme et la préparation du programme, deux aspects 
fondamentaux n'ont volontairement pas été traités 
dans cet exposé, non que leur importance ait été 
sous-estimée, mais parce qu'ils seront mieux traités 
par d'autres rapporteurs. 

Tout d'abord, il est clair que la politique à moyen 
terme ne peut être l'œuvre d'économistes et de f onc
tionnaires nationaux ou européens. Sans l'accord et 
l'adhésion des grandes forces économiques et socia
les, qu'il s'agisse des organisations syndicales, des 
associations agricoles ou des centres de décision 
patronaux, les perspectives à moyen terme ne peu
vent être qu'un ensemble d'études et de chiffres, 
sans contenu réel. La commission a souligné, à 
maintes reprises, que les grandes forces économi
ques et sociales de la Communauté devaient être 
associées à l'élaboration de la politique à moyen 
terme; elle a notamment insisté sur le rôle qu'au
rait à jouer le Comité économique et social. Il s'agit 

là d'une condition de succès de la politique à moyen 
terme ; je suis sûr que les exposés prévus à ce collo
que apporteront d'utiles suggestions sur les modali
tés pratiques de cette participation. 

Le deuxième problème qui n'a pas été traité est 
sans doute le plus important. Au moment où il 
apparaît que des divergences profondes sur la poli
tique agricole, sur la politique énergétique, sur la 
politique commerciale séparent les gouvernements 
des Etats membres, peut-on espérer un accord sur 
des objectifs fondamentaux de la politique à moyen 
terme ? Les gouvernements sont-ils disposés à faire 
un pas en avant important vers l'union économi
que ? Comment associer le Parlement européen à 
l'élaboration de cette politique économique ? Il 
appartiendra à d'autres orateurs plus qualifiés que 
moi, et particulièrement au président de ce collo
que, de répondre à ces questions fondamentales. 

Si ces conditions peuvent être remplies, s'il est 
possible de réaliser un accord des gouvernements 
sur les objectifs principaux de la politique économi
que, et si les grandes forces économiques et sociales 
apportent un concours actif à l'élaboration du pro
gramme, la Communauté aura, pour la première 
fois, une vue d'ensemble de son avenir économique ; 
les perspectives et les programme! nationaux, les 
décisions de longue portée des gouvernements et 
des institutions communes pourront s'intégrer dans 
un cadre communautaire. Un paa important ven 
l'union économique aura été fait. 



LES AIDES D'ÉTAT 
ET LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMlQUE 
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Toutes les actions de la Commission européenne ne sont pas aussi glorieuses 
ou aussi spectaculaires que celles qui président à ce qu'il est désormais 
convenu d'appeler le marathon de fin d'année. Elles sont aussi faites de 
quotidien. 

C'est le cas de l'application que l'on fait constamment des dispositions du 
Traité de Rome relatives aux aides d'Etat. Le Traité comporte à côté d'une 
section propre à ce mode d'intervention des pouvoirs publics, des articles qui, 
sous de nombreux autres chapitres, s'y rapportent également. Depuis six ans 
déjà, les services de la Commission les ont progressivement mis en œuvre. 

AINSI se sont peu à peu dégagées des vues as• 
sez précises, quoique encore imparfaites, 

quant à la portée des dispositions dont il s'agit 
et, partant, aux obligations des Etats membres. 
Ces conclusions sont le fruit de travaux accomplis 
en liaison avec les Etats membres à propos d'ai• 
des préexistantes à l'entrée en vigueur du Traité, 
aussi bien que des projets variés qui ont été noti• 
fiés à la Commission depuis 1958. Dans chaque 
cas, les Institutions communautaires ont, par leur 
décision, garanti le bon fonctionnement du Mar· 
ché Commun et contribué à définir la mesure dans 
laquelle des aides d'Etat s'inscrivent dans le jeu 
des politiques économiques. 

En effet, s'il a posé le principe de l'incompati
bilité des aides pour ce qu'elles sont de nature 
à contrarier les conséquences naturelles de la libé
ration des échanges, le législateur a permis que 
l'on y déroge en considération de l'intérêt du ré
sultat que l'aide en cause contribue à atteindre. 

Il a chargé la Commission, gardienne du Traité, 
de faire jouer ces dérogations pour le bien com• 
mun. 

C'est là une tâche délicate et importante qui 
laisse à la Commission un pouvoir d'appréciation 
considérab]e dont elle entend user, comme nous le 
verrons, en associant les Etats membres à ses 
réflexions. 

En l'accomplissant, la Commission poursuit, au 
premier chef, l'établissement d'un régime assurant 
que la concurrence n'est pas faussée dans le Mar
ché Commun, comme le prévoit l'article 3 littera 
f) du Traité C.E.E. Au-delà, elle contribue à pro
mouvoir un développement harmonieux des acti• 
vités économiques dans l'ensemble de la Commu
nauté, ce qui constitue l'une des missions fonda
mentales que les six Etats européens ont conféré 
à la Communauté économique européenne en insti• 
tuant celle-ci par le Traité de Rome. 

I. - LES AIDES D'ETAT ET LE TRAITE 

Si l'on se reporte au sommaire d'un exemplaire 
du Traité de Rome on y verra citer qu'une seule 
fois les aides d'Etat. Dans le cadre de la troisième 
partie du Traité, qui concerne la politique de la 
Communauté, au chapitre des règles de concur
rence, elles constituent une section particulière qui 
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comprend trois articles, numérotés 92, 93 et 94. 
Les deux derniers sont des textes de procédure dont 
on reparlera plus loin. L'article 92 comporte tou• 
tefois une réserve liminaire « sauf dérogations 
prévues par le présent Traité, sont incompati
bles... >. Sans préjudice des dispositions d'excep-
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lion énoncées dans le corps de cet article 92 lui
même, la formule dont il s'agit renvoie aux dispo· 
sitions éparses dans le Traité et qui sont relatives 
aux aides. Celles-ci sont de trois ordres. Les unes 
règlent explicitement le sort de certaines catégo• 
ries d'aides d'Etat, d'autres confèrent aux institu• 
tions communautaires un pouvoir plus ou moins 
étendu pour le fixer dans certains secteurs d'acti
vité, les dernières, enfin, sont implicites. 

- Au premier groupe se rattachent les disposi
tions énoncées dans les articles 54 du chapitre rela· 
tif au droit d'établissement, 80 du titre c Trans
ports >, 96 et 98 du chapitre fiscal, et 112 concer• 
nant les aides en faveur des exportations vers les 
pays tiers. 

La liberté d'établissement implique une totale 
égalité de traitement des nationaux et des ressor• 
tissant& des autres Pays membres de la Commu• 
nauté. Il en résulte, par exemple, que ces derniers 
doivent, éventuellement, être admis, sans discrimi
nation, au bénéfice des régimes d'aide dont la com
patibilité avec le Marché Commun ne serait pas 
contestée. En contrepartie, l'article 54, § 3 h) du 
Traité de Rome interdit l'octroi d'aides qui au• 
raient pour effet de favoriser l'établissement de 
résidents sur le territoire des autres Pays mem
bres. C'est une règle que rappelle chacune des 
décisions que le Conseil prend pour assurer la réa• 
lisation du Programme général qui dès janvier 1962 
a fixé un calendrier pour la suppression des res
trictions à la liberté d'établissement dans les divers 
secteurs de l'économie. 

Les réductions de tarifs de transports accordées 
à un utilisateur à la demande des pouvoirs publics 
constituent une forme particulière d'aide. L'arti
cle 80 du Traité leur est consacré. Au-delà de l'in
térêt qu'elles présentent au niveau du bénéficiaire 
final, le législateur a pris en considération la con· 
currence entre les transporteurs. Sans préjudice de 
dérogations justifiées par des circonstances régio
nales, ces tarifs de soutien sont interdits depuis 
la fin de la première étape de la période de transi• 
tion. Toutefois, les tarifs de concurrence, ceux dont 
le niveau est fixé en égard aux conditions du mar• 
ché, échappent à cette interdiction. On sait que 
pour faciliter la mise en œuvre de cette règle, la 
Commission a dégagé un accord entre les Etats 
membres sur une action commune, comportant un 
aménagement des tarifs préférentiels qui en sup
priment l'incidence sur les échanges intracommu• 
nautaires. Corrélativement, les tarifs de concur-

rence maintenus en vigueur font l'objet d'un 
examen. 

L'article 96 du Traité fixe la limite des restitu• 
tions d'impôts indirects auxquelles peuvent donner 
lieu les exportations de produits. Toute restitu• 
tion supérieure est indue, et constitue une aide en 
faveur des exportations en bénéficiant. C'est d'ail. 
leurs l'opinion commune des organisations interna• 
tionales qui ont eu à en connaître, l'O.E.C.D. no
tammenL Observons, au 

1

passage, que les disposi
tions sous revue sont à cet égard fort strictes. Tout 
dépassement de la limite susvisée est illicite et par 
conséquent interdit. L'Etat qui s'en rend coupable 
se met en infraction avec le Traité. Pour autant 
qu'elles se contentent de subordonner à une auto• 
risation préalable du Conseil sur proposition de la 
Commission les avantages qu'un Etat voudrait ac
corder à ses exportateurs dans le domaine des im• 
pôts directs, les dispositions de l'article 98 se rap• 
prochent davantage du cadre tracé par les articles 
92 à 94 du Traité. 

On ne s'étendra pas ici sur une partie de l'arti• 
cle 112 qui réglemente les aides afférentes aux 
exportations vers les pays tiers. Sa mise en œuvre, 
déjà entreprise, est étroitement liée au dévelop
pement de la politique commerciale commune. 
Observons toutefois que la plupart des mesures 
d'aides à l'exportation ne comportent aucune res• 
triction territoriale. D'autre part, la Commission 
considère que la qualification d'une aide par les 
autorités qui l'instituent ne suffit pas à la faire 
échapper à telle ou telle disposition du Traité. A 
ce titre, elle estime que, le cas échéant, les effets 
qu'une aide afférente à l'exportation vers les pays 
tiers pourrait avoir sur les échanges intracommu• 
nautaires, au travers de la capacité compétitive 
globale des entreprises bénéficiaires, seraient justi• 
ciables des prescriptions des articles 92 et suivants. 

- Là où il est prévu l'élaboration de politiques 
communes, le législateur a naturellement accordé 
aux institutions communautaires un pouvoir régle
mentaire étendu. Dans le domaine des Transports, 
cela résulte de l'article 75 qui, après avoir énoncé 
les moyens principaux de la politique commune, 
prévoit à son paragraphe 1 c) que (en vue de réa
liser la politique commune des Transports) c le 
Conseil établit ... toutes autres dispositions utiles >. 

Sauf à respecter les dispositions du Traité qui 
en traitent déjà, savoir l'article 77 et l'article 82, 
le Conseil pourrait donc établir, dans le domaine 
des Transports, des règles particulières aux aides. 
D'ores et déjà· certaines propositions que la Com, 
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mission lui a soumises intéressent indirectement ce 
domaine. Il est clair, en effet, qu'en organisant 
l'imputation des charges d'infrastructure, on remet 
en cause la situation présente dans laquelle le 
traitement inégal des divers modes de transport 
est inv~qué pour justifier certaines subventions. 
De même, établir une liste commune des obliga
tions de service public que les autorités nationales 
peuvent imposer à chaque mode de transport re
vient à délimiter le champ d'application de l'arti
cle 77 du Traité qui autorise l'Etat à compenser 
les charges correspondantes. 

Ce sont là des considérations qu'il faut avoir à 
l'esprit en appliquant aux aides dans le domaine 
des transports les dispositions de droit commun 
qui leur demeurent applicables. 

- La situation est inverse en ce qui concerne 
l'agriculture. Le Traité en son article 42 a exclu 
l'application des articles 92 et suivants relatifs aux 
aides, jusqu'à ce que le Conseil en décide autre
ment. En relation avec les premières mesures de 
politique agricole commune, la Commission a, dès 
1961, présenté au Conseil des propositions relatives 
aux aides. Celles-ci sont actuellement soumises à 
des régimes différents. Là où s'établit une organi
sation commune de marché, les aides intéressant la 
production et le commerce des produits concernés 
sont assujetties au droit commun du Traité. On sait 
toutefois que les règlements agricoles comportent 
également des dispositions explicites au sujet de 

certaines catégories d'aides. C'est ainsi que la plu
part d'entre eux fixent la limite des restitutions qui 
peuvent être allouées à l'occasion d'exportations, 
par référence au système des prélèvements. D'au
tres fois, on règle spécialement le sort de certaines 
aides, pour éviter que le fonctionnement de l'orga
nisation communautaire risque d'être perturbé. 
C'est, par exemple, le cas de l'article 19 du Règle
ment 19 portant organisation du marché céréalier. 

Hors des domaines organisés, le règlement 26, 
adopté par le Conseil le 14 janvier 1962, a prévu 
que les aides d'Etat devront être examinées et 
pourront être l'objet de recommandations. Ainsi 
peut-on éviter que ne se créent ou ne se perpétuent 
des situations contraires à celles qui doivent s'éta
blir à mesure que la politique commune sera mise 
en place. 

Pour ordre, on ajoutera, enfin, que la mise en 
jeu des clauses de sauvegarde prévues dans le 
Traité peut être l'occasion de s'intéresser à des 
mesures d'aides. Mais si la cause et la destination 
particulière de celles-ci les font alors saisir dans 
une perspective exceptionnelle, il n'en reste pas 
moins convenable de les traiter selon les principes 
fondamentaux du droit communautaire, ceux pré
cisément sur lesquels on s'appuie dans le cas le 
plus général. 

On est ainsi ramené à l'application des disposi
tions de droit commun énoncées dans les articles 92 
à 94 du Traité. 

Il. - DIVERSITE DES AIDES D'ETAT 

Quand un Gouvernement intervient dans le do
maine économique, il définit au préalable son 
objectif et il choisit les instruments les plus adé
quats. Nul besoin de qualifier le mode d'interven
tion. De quelque manière que ce soit, il s'agit sou
vent d'une action qui concerne un certain groupe 
d'agents économiques. A ce titre, elle rentre au 
sens large, dans la catégorie des aides. Le Traité 
de Rome a rendu nécessaire une répartition des 
diverses catégories de mesures en vue de leur appli
quer les dispositions convenables, respectant ainsi 
les règles établies pour assurer la construction har
monieuse et progressive du Marché Commun. 

Les rédacteurs du Traité paraissent avoir pensé 
que l'expression « aides accordées par les Etats 
ou au moyen de ressources d'Etat >, était suf
fisamment précise. Dans le langage courant on 
l'identifie avec la subvention, dans sa forme tri• 

viale où le bénéficiaire reçoit du Trésor public 
une certaine somme d'argent, comme dans les for• 
mes plus élaborées, telles que les bonifications 
d'intérêt. 

Une première difficulté apparaît lorsque la sub
vention n'est pas allouée directement sur les caisses 
publiques, mais quand elle est délivrée par une 
autorité administrative décentralisée ou une orga• 
nisation privée disposant de ressources particu, 
lières. Les Lânder allemands comme les régions 
autonomes italiennes ne soulèvent pas de problème 
à cet égard. Les premiers sont des Etats à ce point 
de vue et la formule précitée couvre naturellement 
leurs interventions. Les secondes sont des institu• 
tions similaires à celles de l'Etat et jouissent d'une 
autonomie budgétaire qui justifie la totale assimi· 
lation. En ce qui concerne les autres unités terri• 
toriales décentralisées, on peut considérer qu'à l'ex• 
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ception des revenus de leur domaine privé, leurs 
disponibilités financières constituent des ressources 
d'Etat au sens de l'article 92 du Traité. Elles tien
nent en effet de l'Etat le pouvoir de percevoir taxes 
et impôts. 

Le concours financier peut aussi être alloué par 
des organismes privés grâce au produit des taxes 
qu'ils sont autorisés à percevoir. Aucun doute ne 
devrait exister lorsque la contribution est assise sur 
l'échange d'un bien ou d'un service, y compris 
ceux qui sont importés d'un pays membre. Elle 
n'est autre qu'un impôt indirect dont le produit 
a reçu une affectation hors du budget général, sans 
perdre son caractère véritable qui en fait bien une 
ressource d'Etat. Toutefois le problème reçoit alors 
une autre solution. Si seul le producteur local béné
ficie de l'aide financière par ce prélèvement et 
dans une mesure égale ou supérieure à sa propre 
contribution, le prélèvement est assimilé à une taxe 
d'effet équivalent à un droit de douane justiciable 
des prescriptions de l'article 12 du Traité (1). L'af
faire est plus délicate si le financement des sub
sides repose sur des contributions professionnelles 
rendues obligatoires par décision des pouvoirs pu
blics. Par le cadre dans lequel elle se développe, 
une telle action semblerait relever des dispositions 
du Traité concernant les « entreprises >. Mais, du 
fait que les contributions professionnelles sont éta
blies par la voie réglementaire et que, souvent, 
l'administration se charge de garantir leur percep
tion, on est fondé soit à considérer qu'elles sont 
assimilables à des ressources d'Etat, soit que les 
organisations professionnelles en cause jouissent de 
droits exclusifs au sens de l'article 90 du Traité 
C.E.E. Dans un cas comme dans l'autre, les avan
tages qu'elles accordent en faveur de certaines 
entreprises tombent dans le champ d'application 
des dispositions relatives aux aides d'Etat. On assi
mile naturellement à la subvention le fait, pour 
l'Etat, ses démembrements ou les autorités qui en 
dépendent, de renoncer à exiger le versement d'une 
somme due. Quelques remarques doivent être faites 
à ce sujet. Facile à appréhender lorsque l'exoné
ration concerne une charge banale, un impôt tra
ditionnel frappant le revenu de l'entreprise, par 
exemple, l'aide est plus subtile quand elle résulte 
d'une réduction de tarif, imposée par les pouvoirs 
publics ou obtenue en contrepartie d'une interven-

(1) Cette argumentation a été invoquée par exemple, pour 
refuser au Gouvernement allemand le droit d'instituer une 
Caisse de péréquation approvisionnée par une taxe perçue 
sur les ventes de dérivés du plomb et du zinc (importés ou 
produits en Allemagne fédérale), 

tion de ceux-ci. Tel serait le cas, par exemple, de 
diminutions du coût du crédit, qu'elles provien• 
nent soit directement de la fixation d'un taux pré
f érentiel d'escompte ou de commissions au niveau 
des établissements dépendant plus ou moins de 
l'Etat, soit indirectement des réductions consenties 
à concurrence de la prise en charge par l'Etat 
d'une partie du risque, au moyen d'une garantie 
délivrée à l'emprunteur ou au prêteur. On peut 
aussi penser - par analogie avec les tarifs de sou
tien dont il a été question à propos des transports 
- à des tarifications d'exception pour des biens et 
services, l'eau, les diverses formes d'énergie, no
tamment, distribuées par des entreprises publiques 
ou assimilées. 

Il ne sera pas toujours facile de déterminer où se 
trouve. le droit commun, où commence le régime 
préférentiel. L'étendue relative des opérations béné
ficiant de différents niveaux tarif aires n'est pas 
nécessairement un bon critère de partage. Il con
vient, sans doute, de rassemBler le plus grand 
nombre possible d'informations sur les antécé
dents, sur les circonstances qui ont présidé au 
choix des niveaux tarifaires pour chercher à révéler 
les interventions des autorités responsables. Il faut 
également tenir compte des différences susceptibles 
d'exister dans le service rendu ou dans la situation 
respective des usagers. 

La restriction ratione personae de l'exonération 
dont il s'agit est également qualificative de l'aide 
d'Etat, au sens du Traité. L'article 92 dispose 
qu'elle doit être accordée en faveur de certaines 
productions ou certaines entreprises. Bien que, 
toutes choses égales d'ailleurs, un abaissement géné
ral du taux de l'impôt ou la diminution du prix 
d'un service public puisse profiter à l'économie 
d'un pays, une mesure aussi générale doit être ap
préciée à d'autres titres, en tant que mesure de 
politique conjoncturelle, par exemple, ou encore 
dans la perspective du rapprochement des législa
tions 5ies Etats membres, sans préjudice de l'appli
cation éventuelle des dispositions des articles 101 
ou 102 du Traité concernant les distorsions d'ori
gine législative ou réglementaire. 

D~autres moyens sont encore utilisés par les 
Etats pour favoriser certaines entreprises. Au-delà 
de son incidence immédiate, telle mesure d'aide 
recouvre des avantages indirects pour des bénéfi
ciaires non désignés, les fournisseurs ou les clients 
du bénéficiaire principal, par exemple. Un pro• 
cédé souvent usité consiste à réserver plus ou moins 
strictement une partie de certains marchés aux 
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nationaux. Ici, cela résulte de l'affectation des cré
dits qu'un Etat attribue à un pays en voie de déve
loppement, là il s'agit plus simplement de règles 
ou de pratiques administratives. Aide d'Etat au 
sens large, de telles mesures sont le plus souvent , 
couvertes par des dispositions spécifiques du Trai
té, qu'elles soient assimilées à une mesure d'effet 
équivalent à une restriction quantitative ou à une 
pratique discriminatoire, condamnable au titre de 
la liberté du droit d'établissement ou de la libéra• 
tion des services. 

Les remarques qui précèdent montrent à suf
fisance que les moyens dont disposent les autorités 
nationales compétentes sont fort variés. Il n'est pas 
possible, ni utile de chercher à décrire les divet• 
ses formes que peut revêtir l'aide d'Etat, non plus 
que de tenter d'en donner une définition. Ce serait 
faire œuvre d'imagination là où l'expérience doit 
prévaloir. Cette expérience, on la tire du fonction· 
nement quotidien des procédures d'examen insti
tuées par le Traité de Rome. 

m. - LES fROCEDURES D'EXAMEN 

Chaque Etat doit veiller au respect du Traité. 
En l'espèce, le législateur, conscient de l'indéter
mination qui pèse sur la portée de ses obligations, 
a conféré à la Commission une charge et des pou
voirs exceptionnels. C'est l'article 93 qui organise 
la coopération entre elle et les autorités nationales. 

On y distingue les mesures nouvelles de celles 
qui étaient déjà en vigueur au Ier janvier 1958. 
Pour ces dernières, l'inventaire a dû en être établi 
par les Etats membres à la demande de la Com
mission. On comprend aisément que les promo
teurs du Marché Commun aient manifesté un inté
rêt particulier pour les mesures nouvelles, en ce 
qu'elles pourraient contrarier la formation de 
l'Union douanière et l'établissement d'une concur
rence loyale. Chaque Etat membre doit donc noti
fier tout projet tendant à instituer une aide nou
velle ou à modifier une aide existante. Cette obli
gation concerne toutes les dispositions législatives 
ou réglementaires de manière plus générale, tou
tes informations qui sont indispensables à la Com
mission pour appréci~r les mérites du projet, no
tamment son incidence probable sur le fonction
nement du Marché Commun. Pour être correcte 
la notification doit être faite, en temps utile~ pour 
que l'institution communautaire ait le loisir d'en 
effectuer l'examen. 

Le Traité dit que la Commission procède à l'exa
men permanent des aides existantes en liaison avec 
les Etats membres. Naturellement, la relation s'éta
blit au niveau des Gouvernements, même si l'aide 
est le fait d'une autorité décentralisée. Les termes 
du Traité semblent envisager l'association des seuls 
Etats membres ayant un intérêt direct à la cause, 
celui qui délivre l'aide, celui ou ceux dont l'écono
mie en subit les effets. Dans certains cas, les don
nées sont assez simples et précises pour qu'une ac-

tion ainsi circonscrite apparaisse suffisante. Le plus 
souvent, les effets de l'aide s'étendent· ou sont 
susceptibles de s'étendre à l'ensemble de la Com
munauté. Au demeurant, la Commission attache 
le plus grand prix à rassembler le maximum d'in· 
formations. Aussi bien l'habitude a été prise 
d'associer, assez systématiquement, l'ensemble des 
Etats membres à la procédure d'examen des aides. 

En premier lieu, la documentation recueillie au 
sujet des aides est communiquée aux divers gouver
ments. Ceux-ci sont invités d'ailleurs à aider la 
Commission à perfectionner son information par 
les renseignements qu'ils possèdent tant sur leurs 
propres interventions que celles de leurs parte
naires. Si les éléments de la cause le justifient, la 
Commission provoque la réunion d'experts des six 
Etats pour recueillir leur avis sur un mode contra
dictoire. Finalement, les Etats membre.a sont infor• 
més de l'appréciation portée sur l'aide, objet de 
l'examen. 

Prévue pour l'examen des aides existantes, cette 
coopération joue, a fortiori, vis-à-vis des projets 
d'aides nouvelles. Elle prend une solennité particu
lière chaque fois que la Commission nourrit de 
fortes présomptions quant à l'incompatibilité d'une 
aide existante ou en projet et que les circonstances 
l'autorisent à croire que cet état de choses ne peut 
être redressé sans qu'elle ait besoin de prendre une 
décision à son égard. Dans cette hypothèse, le 
Traité prévoit qu'elle doit mettre les intéressés en 
demeure de lui présenter leurs observations (cf. 
article 93, § 2). Par opposition avec la· formule 
précitée du § 1 de l'article 93, le terme « intéres
sés > ne désigne pas seulement les Etats membre.a, 
mais aussi les entreprises avantagées ou déf avori
sées qui ont de.s précisions à donner ou des argu
ments à présenter au sujet de l'aide en cause et de 
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!:!On incidence sur le fonctionnement du Marché 
Commun. Il conviendrait que, dans le cas d'"espèce, 
une publicité suffisante soit donnée, dans le respect 
du secret des affaires, sur l'ouverture de la pro
cédure pour provoquer la réaction des diverses 
catégories d'intéressés, les Etats membres conti
nuant à être consultés par la voie directe. 

Quoi qu'il en soit, les procédures mises en œuvre 
éclairent les gouvernements sur les mesures d'aides 
en vigueur ou en projet, leur permettent d'exer
cer, le cas échéant, les droits de recours qui leur 
sont ouverts contre leurs partenaires qu'ils consi
dèrent en état d'infraction ou vis-à-vis de la carence 
dont ils accuseraient la Commission, et les associent 
à la préparation des décisions de cette dernière. 
L'examen des aides peut conduire à trois sortes 
d'intervention de la part de la Commission. 

Dans la meilleure des hypothèses, la mesure en 
cause ne soulève pas d'observations, à l'instant de 
son examen. S'il s'agit d'une initiative nouvelle, 
on ne s'oppose pas à sa mise en œuvre. Tel peut 
être le cas des lois-cadres posant les principes et 
les modalités de délivrance d'aides que leur fina
lité a fait admettre au bénéfice de l'une des excep
tions du Traité. Il reste que ces mécanismes demeu
rent soumis à l'exame~ permanent qui donne à la 
Commission le pouvoir de s'assurer que l'apprécia
tion initiale demeure valable eu égard à l'achève
ment progressif du Marché Commun et de veiller 
à ce que les régimes d'aide dont il s'agit ne don• 
nent pas lieu à une application abusive. 

Il va sans dire que le caractère « permanent > 
de l'examen ne met pas en cause les exigences de 
la sécurité juridique. 

On doit naturellement s'attendre à ce que de 
nombreuses mesures d'aide exigent d'être aména• 
gées plus ou moins rapidement, pour tenir compte 
des progrès du Marché Commun. Une première dé
marche est offerte lors qu'il n'y a pas péril en la 
demeure. Qu'il s'agisse des propositions prévues au 
regard des aides existantes ou des observations rela
tives au projet, elle conduit à une recommandation 
de la Commission, au sens de l'article 189 du Trai
té. Cette solution peu contraignante et qui favorise 
le dialogue est la plus fréquente. En tant que de 
besoin, la Commission peut prendre une décision 
pour constater qu'une aide est incompatible avec 
le Marché Commun, qu'elle donne lieu à une ap· 
plication abusive et enjoindre à l'Etat membre en 
cause de la modifier ou de la supprimer dans un 
certain délai (cf. article 93, § 2 C.E.E.). Dans cette 
situation, l'Etat dont il s'agit peut encore demander 

au Conseil des Ministres de la C.E.E., statuant à 
l'unanimité, d'accorder une dérogation au principe 
d'incompatibilité en invoquant des circonstances 
exceptionnelles (art. 93, § 2, alinéa 3). Le Gouver
nement français a naguère obtenu une telle déro
gation pour une aide à la production de certaines 
pâtes à papier. A défaut, l'Etat membre doit amé
nager ou supprimer l'aide, conformément à la déci
sion de la Commission, sous peine de se constituer 
en infraction et d'être justiciable d'une action 
devant la Cour de Justice. Le Traité a d'ailleurs 
prévu que, dans cette hypothèse, la Commission 
peut saisir la Cour directement sans que l'Etat 
membre ait à être mis en demeure ni que la Com
mission ait à soumettre un avis motivé. Si, de son 
côté, l'Etat membre en cause l'estime justifié. il 
peut saisir la Cour de Justice dans les conditions 
prévues à l'article 173 C.E.E., pour faire recon
naître la nullité de la décision qui le frappe. 

Les modalités des procédures brièvement analy· 
sées ~i-avant ont été dégagées, peu à peu, de ma· 
nière pragmatique. Il paraît désormais possible de 
consacrer les fruits de l'expérience dans un règle
ment, comme le prévoit l'article 94 du Traité. Sans 
préjudice du choix des catégories d'aide à dispen· 
ser de la notification, les deux questions les plus 
importantes concernent respectivement les délais 
de procédure et les conditions dans lesquelles la 
Commission suit l'application des régimes généraux 
d'aide. 

Sur le premier plan, il s'agit de l'examen des 
projets notifiés à la Commission. Il importe de con
cilier le désir légitime qu'ont les Gouvernements 
d'être renseignés sur les mérites de leur initiative 
et de n'en pas retarder trop longtemps la mise en 
œuvre, d'une part, et, de l'autre, la nécessité pour 
les Institutions de disposer d'un délai suffisant 
pour s'éclairer pleinement et dégager leur position 
sereinement. Le dernier terme variant avec l'im
portance et la complexité du dossier, il n'existe 
pas de formule universelle. On envisage toutefois 
d'adopter un délai de hase qui pourrait être inter
rompu lorsque les circonstances le justifieraient, la 
question restant ouverte de savoir s'il est possible 
et raisonnable de fixer un délai maximum qui ne 
devrait être en aucun cas dépassé. 

Le second problème est plus controversé. Il se 
pose dans le cadre des régimes généraux d'aide qui, 
à raison de leur finalité, peuvent être, dans leur 
principe, compatibles avec le Marché Commun. 
Pour apprécier l'application qui en est faite, il 
faut se référer aux décisions particulières qui assu• 
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rent la délivrance de l'aide aux divers bénéficiaires. 
Il semble que l'accord soit fait sur cette hase, 
sauf à protéger le secret des affaires, d'une part 
à choisir des modalités de procédure propres à ré
duire au strict minimum la tâche des Etats et celle 
de la Commission, et partant les délais d'examen, 
d'autre part. 

Mais si l'on est prêt à concevoir une surveillance 
à partir des faits passés, certains Etats répugnent 
à soumettre à un examen préalable des projets de 
décision. Il est pourtant clair qu'il est dans la 
logique du Traité d'éviter que ne soient créées des 
situations contraires à ses règles. Il importe donc 

de dégager une solution qui réponde à cet objec
tif et soit admise par tous. Des propositions étant 
faites à cette fin par la Commission aux Etats 
membres. 

Il est particulièrement important de s'entendre 
sur ce sujet. En effet, il prend plus d'importance à 
mesure que, le temps aidant, ne subsistent plus 
que les mécanismes d'aide, tolérable en tant qu'ins
trument d'une politique nationale ou communau
taire conforme aux objectifs généraux du Traité 
et dont la Commission doit harmoniser les moda· 
lités et coordonner l'application. 

IV. LES AIDES ET L'ECONOMIE COMMUNAUTAIRE 

En posant le principe de l'incompatibilité des 
aides d'Etat, les promoteurs du Marché commun 
ont voulu garantir les conséquences logiques de 
l'union douanière et contribuer à établir sur le 
territoire de la Communauté un régime de concur
rence satisfaisant. C'est pourquoi le principe dont 
il s'agit est opposable aux aides qui affectent les 
échanges entre les Etats membres, faussent ou 
menacent de fausser la concurrence. 

On comprend que, par opposition, ils aient 
énoncé au § 2 de l'article 92 une exception en 
faveur de trois catégories d'aide que leurs carac
tères particuliers placent en dehors du champ 
d'application de la règle d'incompatibilité. La pre
mière recouvre les aides accordées au consomma
teur final sans discrimination, exercée à raison de 
l'origine des produits. Les deux autres correspon
dent à la compensation de dommages dus à des 
causes exceptionnelles, calamités naturelles et évé
nements extraordinaires dans un cas, division poli
tique de l'Allemagne dans l'autre. La Commission 
a déjà eu à connaître des mesures prises par les 
Etats dans ce cadre et de s'assurer qu'elles réunis• 
saient les conditions exigées pour être reconnues 
compatibles avec le Marché commun. 

Hormis ces exceptions, on est en droit de pré
sumer que les aides d'Etat au sens où on les entend 
ici remplissent, si modérément que ce soit, l'un 
et l'autre des critères sus-énoncés. Pourtant, grâce 
à l'évolution de la situation économique sur le 
territoire des Etats membres et notamment à la 
remarquable stabilité des prix, la mise en place 
de l'union douanière s'est accomplie sans accident 
et sans provoquer d'initiatives destinées à compen
ser peu ou prou l'abaissement des droits de 

douane. Mieux encore, ces circonstances favorables 
out facilité l'aménagement convenable de certaines 
aides existantes. C'est ainsi qu'au début de 1959, 
le Gouvernement français a pu supprimer le 
régime général d'aides à l'exportation qui fonc· 
tionnait depuis 7 ans. Dans ce même domaine, des 
aides à l'exportation, où certains s'attendaient à 
trouver des mécanismes nombreux et intensifs, on 
a pu constater que les instruments les plus remar· 
quables, garanties de prix et garanties de change, 
utilisés par certains Etats, n'avaient pratiquement 
plus d'emploi dans les échanges intracommunau• 
taires. Il paraît néanmoins conforme aux progrès 
du Marché commun de voir disparaître de tels 
mécanismes pour ce qu'ils concernent les exporta• 
lions à l'intérieur de la C.E.E. 

La situation est ·évidemment différente dans 
l'agriculture, domaine d'élection des aides d'Etat, 
ainsi que dans le secteur des industries alimen• 
taires. Le plus souvent, le marché des produits 
agricoles est influencé par le niveau des cours mon• 
diaux très inférieurs aux prix des productions 
nationales. D'où le recours fréquent à des sub
ventions. 

Les règlements agricoles ont eu notamment pour 
objet de régulariser le fonctionnement du marché 
au moyen de mécanismes de prélèvements et de 
restitutions, en attendant la mise en place d'un 
prix commun. Mais ces décisions du Conseil des 
ministres n'étendent pas leurs effets au-delà des 
limite.s fixées par l'annexe Il du Traité. Or, les 
échanges de produits non cités dans cette annexe, 
bien qu'incorporant une f orle part de matières 
premières agricoles, présentent aussi des anoma• 
lies. En règle générale, les industries transforma· 
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trices, pour fabriquer des denrées destinées à l'ex
portation, s'approvisionnent à l'extérieur au cours 
mondial au titre d'un régime suspensif des droits 
de douane ou, lorsqu'elles s'approvisionnent loca
lement, reçoivent un subside qui réduit le prix 
d'achat des matières premières. Il en résulte que 
chacune des industries nationales tend à être plus 
compétitive à l'extérieur que sur son propre 
marché et ceci de plus en plus, à mesure que les 
droits de douane intracommunautaire s'amenuisent. 

Dès lors que la Commission a pris en vertu de 
l'article 10 du Traité les dispositions pour corriger 
l'anomalie résultant du trafic de perfectionnement, 
il convenait qu'elle demande aux Etats d'aménager 
les aides correspondantes, allouées aux entreprises 
mettant en œuvre des matières premières natio
nales. C'est ce qu'elle a fait. 

Comme instrument des politiques de ·dévelop
pement économique, les aides d'Etat ont des inci
dences plus lointaines. Les institutions communau
taires ont une importante mission, celle de veiller 
à ce que les diverses régions de la Communauté 
se développent harmonieusement. En d'autres 
termes, que la division internationale du travail, 
favorisée par l'union économique, porte ses meil
leurs fruits à l'intérieur de l'Europe. 

On saisit l'importance du problème en se réfé
rant par exemple à la politique agricole commune 
décidée à la fin de l'an dernier. Le choix des 
niveaux de prix tend sans nul doute à répartir les 
productions céréalières, aussi bien entre les caté
gories de céréales, fourragères et panifiables, 
qu'entre les régions d'Europe. Il appartiendra à 
la Commission de veiller à ce que les Etats ne 
cherchent pas, au-delà des mesures transitoires de 
compensation établies en commun, à mettre en 
cause une telle évolution. 

Le problème est plus complexe hors de l'agri
culture, en l'absence de politiques communes. La 
Commission y a la délicate tâche de faire pré
valoir, le cas échéant, l'intérêt communautaire au 
regard des volontés nationales. Le Traité envi.sage 
deux catégories d'intervention. La première se rap
porte au développement régional, la seconde à la 
promotion de certaines activités. Dans l'un et 
l'autre cas, les aides peuvent être déclarées compa· 
tibles avec le Marché commun. 

Sur le plan régional, le Traité distingue encore 
deux types de situations. Le littera a) du § 2 de 
l'article 92 vise les régions où le niveau de vie est 
anormalement bas et celles où sévit un grave sous
emploi. Il est logique de considérer qu'il s'agit de 

circonstances temporaires et strictement localisées. 
A raison de leur gravité, les auteurs du Traité 
laissent à la Commission des pouvoirs très larges 
pour autoriser la délivrance des aides. Ils n'ont 
subordonné une telle décision à condition expresse. 
Cela ne signifie pas que tout peut être permis. 
Pour être admis, le soutien des pouvoirs publics 
doit être adapté au besoin et ne pas causer ou 
risquer de causer un préjudice démesuré, immé
diat ou futur, aux entreprises concurrentes des 
autres Etats membres. Il appartient donc aux auto
rités nationales en cause, d'apporter toutes justifi
cations convenables relatives aux conditions écono
miques locales et à la portée des mesures projetées. 

Mais l'intervention que l'on retrouve à des 
degrés divers, sur tout le territoire de la Commu
nauté, est due aux divergences qui ont apparu dans 
le développement relatif des différentes régions 
des Etats membres. Très marquées en Italie, elles 
se sont accentuées ailleurs au cours des dernières 
décennies, que ce soit à raison du décalage entre 
l'industrie et l'agriculture ou de la régression de 
certaines activités industrielles. Ainsi, chaque Etat 
membre a été conduit à mettre en place des méca
nismes variés pour inciter les entreprises à s'instal
ler dans les régioni! à développer. Les derniers en 
date, la Belgique et le Luxembourg, ont, en 1959, 
promulgué à leur tour une loi fixant les modalités 
d'octroi des aides au développement régional. 

L'intérêt de ces politiques n'est plus à démon
trer surtout dans la perspective communautaire 
dont on a souvent dit qu'elle comportait le risque 
d'un renforcement de la concentration économique 
le long de l'axe Rhin/Rhône. Mais, pour l'instant, 
elles se déterminent et s'appliquent en considéra
tion de préoccupations purement nationales qui 
pourraient être contradictoires les unes vis-à-vis 
des autres. Leur confrontation a déjà été entre
prise sous l'égide de la Commission, et la coordi
nation des politiques économiques à moyen terme 
en fournira de nouvelles occasions. Cependant, la 
Commission a le devoir d'user, sans délai, des 
moyens que le Traité lui conf ère en matière 
d'aides pour pousser à la coordination des poli• 
tiques nationales et, en attendant, éviter qu'elles 
n'aboutissent à créer dans la Communauté des 
conditions anormales de concurrence. 

Cette tâche est rendue délicate, moins par la 
dispersion géographique des interventions publi
ques que par leur diversité. Ici, on donne la préf é
rence à des bonifications d'intérêt ou à l'inter· 
vention d'établissements publics délivrant des cré· 
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dits à taux réduits ; là, on recourt à la garantie 
de l'Etat pour faciliter les emprunts, ailleurs, ce 
sont des primes d'équipement qui ont le plus 
grand rôle. Souvent, plusieurs de ces mécanismes 
coexistent et se conjuguent, sans compter les 
moyen de complément, tels qu'exonérations fis
cales, participation des autorités publiques à l'équi
pement des zones industrielles, etc ... En ce cas, les 
avantages sont concédés par l'Etat ou les autorités 
territoriales décentralisées, le rôle de ces dernières 
étant particulièrement important quand il s'agit 
des Lander allemands et des régions autonomes 
italiennes. 

S'il paraît naturel de penser à une harmonisa
tion des régimes d'aides dont il s'agit, l'opération 
est compliquée par la diversité et le cumul impar
fait des moyens. Sans doute serait-il souhaitable 
que, pour ce qui concerne les actions principales, 
les instruments utilisés soient identiques ou pour 
le moins comparables dans leurs effets. Toutefois, 
ceci implique un choix qui exige que l'on ait 
dégagé des idées précises sur les mérites respectifs 
des diverses formes d'aides au regard des objectifs 
de politique régionale. 

Récemment, la Commission a chargé les experts 
indépendants d'étudier ces problèmes. Les conclu
sions de leurs travaux lui serviront le moment 
venu pour apprécier les aides en faveur du déve
loppement régional dont elle a établi l'inventaire 
ou qui font l'objet du plus grand nombre des 
projets qui lui sont notifiés. 

Remarquons cependant que l'harmonisation des 
régimes d'aides n'est pas susceptible d'apaiser 
toutes les préoccupations. Elle ne peut porter que 
sur les modes et sur les plafonds d'intervention, 
non sur l'intensité que celle-ci revêt dans chaque 
cas. Les situations ne sont pas en effet identiques 
d'une région à l'autre, ni selon les caractéristiques 
des entreprises dont l'implantation est encouragée. 
La Commission doit donc toujours veiller à ce que 
l'application des lois-cadre ne méconnaisse pas 
l'intérêt légitime d'es économies des autres Etats 
membres. Dans cet esprit, elle accorde une atten
tion spéciale aux interventions qui s'effectuent 
dans les régions frontières ou en faveur d'entre
prises dont les productions ne donnent pas lieu à 
une concurrence active de la part d'autres pro
ducteurs nationaux. 

Ainsi se trouve posé le problème du choix des 
entreprises bénéficiaires de l'aide, celui-là même 
que soulève, au premier chef, les interventions des 
Etats en faveur de certaines activités. Il est impos
sible de faire ici l'analyse de toutes ces interven-

lions. Elles paraissent se développer à la fois au 
profit de quelques secteurs qui éprouvent de 
sérieuses difficultés d'ordre structurel, telle que 
l'industrie de la construction navale, en faveur 
d'activités nouvelles ou en évolution technique 
rapide, comme l'industrie aéronautique et spatiale 
ou bien de façon plus générale, soit pour renfor
cer le potentiel économique national, conformé
ment à un plan de développement, soit pour 
rendre l'économie nationale plus di.ff érenciée. La 
Commission doit appliquer en la matière les dispo
sitions du § 3, littera c), de l'article 92 du Traité, 
qui prévoit que « les aides destinées à faciliter 
le développement de certaines activités ou de cer
taines régions peuvent être considérées comme 
compatibles avec le Marché commun, quand elles 
n'altèrent pas les conditions des échanges dans une 
mesure contraire à l'intérêt commun >. 

A cet égard, quelques remarques retiennent l'at• 
tention. En premier lieu, on notera que la Com
mission a considéré que pouvaient entrer dans le 
cadre susvisé, des interventions tendant à faciliter 
l'àssainissement structurel d'une industrie. Par ail
leurs, elle n'estime pas que l'altération des condi
tions des échanges doit être appréciée de manière 
purement mécanique et eu égard aux conséquences 
instantanées de l'aide. S'il est vain de vouloir 
donner à ce sujet une description rigoureuse et 
définitive du contenu qu'elle donne de l'intérêt 
commun, on peut, s'appuyant sur les considérants 
d'une décision récente, dire qu'elle se réserve d'ap· 
précier dans quelle mesure la création d'unités 
nouvelles de production ou leur extension sont jus
tifiées, compte tenu des structures existantes sur 
le territoire de la Communauté et de ce que l'on 
peut savoir de l'évolution probable du Marché 
commun. 

Telles sont finalement les orientations que la 
Commission européenne a choisi de suivre dans un 
domaine aussi divers que délicat. L'important est 
d'assurer à la fois la disparition des séquelles d'un 
passé où chaque Etat pouvait être enclin à sou
tenir son économie vis-à-vis de l'extérieur et de 
rendre communautaires les mécanismes qui sem• 
blent utiles à la réalisation des objectifs généraux 
du Traité. Cette dernière tâche est celle de l'ave
nir. Déjà amorcée en ce qui concerne l'industrie 
de la construction navale et l'industrie cinémato
graphique, son exécution s'intègre naturellement 
au développement des politiques communes au 
sein desquelles elle doit contribuer à établir un 
régime de concurrence satisfaisant. 



INTERMETAL. NOUVELLE FORME 
D'INTEGRATION DANS LE CADRE DU C.A.E.M. 

Marie-José de SAINT BLANQUAT-LA VEYSSIERE 

Le phénomène de parallélisme à retardement a1,-ec la C.E.E., observé depuis 
1962 dans ractivité du C.A.E.M., se vérifie une fois de plus avec fapparition 
d'un nouvel organisme « lntermétal > ressemblant étrangement à une C.E.C.A. 

pour pays de r Est. 

LA conférence des Premiers Sec:i:étaires des Par-
tis Communistes en juin 1962 semble avoir 

marqué l'avènement d'une ère nouvelle pour le 
Conseil d'aide économique mutuelle. Cette relance 
de l'intégration socialiste reflète les préoccupations 
causées à l'Est par les succès du Marché Commun. 

L'adoption d'un statut le 14 décembre 1959, la 
création d'un Comité Exécutif, l'établissement d'un 
Comité Monétaire, l'organisation d'un Comité du 
Commerce Extérieur et tout récemment l'instaura
tion d' « lntermétal > illustrent la force d'exemple 
de l'Europe des Six. 

Les décisions du C.A.E.M. prouvent que les diri
geants de l'Est ont révisé leurs institutions et les 
méthodes d'intégration à la lumière de l'expérience 
européenne. 

* "'* 
Le projet d'accord concernant la création d'ln

termétal (organisation internationale pour la pro
grammation concertée de la fabrication des lami· 
nés) et le projet de charte de cette Organisation 
ont été élaborés au printemps de cette année. Les 
textes de l'accord et du statut ont été signés le 
15 juillet par les diverses Parties, à savoir, la Polo
gne, la Tchécoslovaquie et la Hongrie. 

Conscients de l'inefficacité des échanges des di
vers types de laminés sur la base d'accords bilaté
raux conclus périodiquement, les gouvernements 
polonais, tchèques et hongrois dont les structures 
de production et les besoins en laminés sont sem• 
blables et dont les bases métallurgiques sont rela
tivement proches les unes des autres, ont décidé 
d'associer leurs efforts pour créer des conditions 
plus favorables à une utilisation rationnelle et à 
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l'expansion de la production dans le secteur sidé
rurgique. 

Dans ses principes, la nouvelle organisation s'ins
pire des recommandations du C.A.E.M. concernant 
« la conclusion d'accords inter-secteurs relatifs à 
la collaboration entre pays intéressés, membres du 
C.A.E.M. >. 

Quant aux fonctions d'Intermétal, elles sont va
riées. 

Cette Organisation doit dresser le bilan du po• 
tentiel de fabrication et surveiller l'exécution des 
plans de production. 

En cas de non-réalisation du plan pour une rai
son quelconque ou si des besoins non prévus par le 
plan survenaient, «· Intermétal ferait toute dili
gence pour prendre les mesures nécessaires visant 
à une nouvelle répartition des ressources >. 

Au premier stade de son travail, Intermétal 
pourra organiser l'échange des surplus entre les 
pays membres et concentrer ensuite la fabrication 
des divers types de laminés, c'est-à-dire fixer aux 
diverses entreprises des pays participants une limite 
à la production quand la demande est relativement 
peu importante et lorsque le potentiel de produc
tion dépasse les besoins internes de chaque pays. 

Plus tard Intermétal se propose d'unifier les ty• 
pes de laminés qui seraient en majorité fabriqués 
dans le cadre d'un programme concerté. 

Les économistes qui ont commenté dans la presse 
soviétique, polonaise et hongroise la naissance de 
cette C.E.C.A. de l'Est se sont longuement étendus 
sur les avantages que retireront les membres 
d'lntermétal des mesùres envisagées dans le cadre 
de l'harmonisation de la fabrication des laminés. 

La production en grande série et l'adaptation du 
programme de fabrication de chaque laminoir à ses 
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possibilités techniques sont cités parmi les bénéfi
ces les plus marquants. 

« D'après les estimations des spécialistes hon
grois, grâce à la spécialisation de la fabrication des 
laminés dans les pays membres d'lntermétal, l'ac
croissement des rendements, selon le type de la
miné, pourra atteindre de 3 à 7 ro et la réduction 
du prix de revient de 2 à 5 % >. Or, la production 
annuelle de laminés en Tchécoslovaquie, en Hon
grie et en Pologne atteint 12 millions de tonnes. 

Les spécialistes estiment également que la colla-· 
boration permettra de satisfaire plus rationnelle
ment les besoins des pays grâce à une meilleure 
utilisation de la proximité géographique des pro
ducteurs et des consommateurs de laminés. 

Ainsi la Hongrie en fournissant des laminés à 
la Yougoslavie et la Bulgarie, à valoir sur les obli
gations de la Pologne et de la Tchécoslovaquie per
mettra de réduire les coûts de transports. 

La structure d'lntermétal sera analogue à celle 
des organisations communes des Etats socialistes 
telles qu'elles existent déjà. 

Des représentants des pays, au niveau approprie 
à chacun, feront partie du Conseil des directeurs. 
Le personnel sera composé de spécialistes des pays 
signataires de l'accord. 

D'autres pays prêts à collaborer sur la base de 
l'égalité en droits et des avantages mutuels peuvent 
devenir membres d'lntermétal. 

* ** 
L'importance de ce nouvel organisme est mise en 

valeur par les critiques albanaises, roumaines et 
chinoises contre certaines formes d'organisations 
supragouvernementales dans le cadre du C.A.E.M. 

Le journal de Tirana Zeri i popullit écrit notam• 
ment : « Sous prétexte de division internationale 
du travail et de spécialisation, Khrouchtchev foule 
aux pieds les principes gouvernant les relations en· 
tre Pays Socialistes. Par l'entremise du Conseil 
d'Aide Economique Mutuelle, il oblige les autres 
Pays Socialistes à accepter des mesures préjudicia
bles à leur indépendance économique et à leur sou· 
veraineté nationale ... >. 

Ces critiques soulignent une fois de plus le cli• 
vage entre la théorie économique nationaliste chi
noise de « l'appui d'un pays sur ses propres forces > 
et « l'internationalisme économique soviétique > 
dans le cadre du Conseil d'Aide Economique Mu
tuelle. 

La création d'lntermétal marque une étape dans 
l'évolution du C.A.E.M., visant au renforcement de 
la collaboration entre pays socialistes, position ré
cemment encore battue en brèche par les manifes
tations d'indépendance de la Roumanie. 

Harmonisant les « intérêts nationaux et interna· 
tionaux >, accessible à d'autres pays, lntermétal 
répond à la nouvelle orientation du C.A.E.M. liée 
à l'élargissement des formules de coopération. 

Après s'être affirmés dans une collaboration à 
« deux > ou à « trois >, d'autres pays socialistes 
intéressés, leurs problèmes économiques immédiats 
une fois résolus, pourront adhérer à lntermétal. 

Grâce à cette formule inédite de coopération, il 
semble bien que le C.A.E.M. s'achemine vers un 
multilatéralisme véritable ouvrant la voie à une 
relative indépendance dans une interdépendance 
qui serait «· librement > consentie. 
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[Suite des commentaires du Règlement d'Application n° 17) 

Art. 16. - ASTREINTES 

1. La commission, peut por vole de d«lsion, infliger aux entreprises et ossoclatlona 
d'entreprises dn astreintes à rolson de 50 à 1.000 vnltés de compte par jour de retord 
à compter de la date qu'elle fixe dons la d«lslon, pour les contraindre : 

a) à mettre fin à une Infraction aux dispositions de l'article 85 ou de l'article 86 
du Trotté, conformément à une décision pri,e en appllcatfon de l'article 3 du présent 
règlement; 

b) à mettre fin à toute adlon Interdite en vertu de l'artfcfe 8, parog. 3 ; 
c) à fournir de manière complète et exacte un renseignement qu'elle a demandé par 

vole de d«lslon prise en appllcatlon de l'article 11, porag. 5; 
cf) à II soumettre èr vne vérification qu'elle a ordonnée par vole -de décision prise. en 

application de l'artlclei 14, poro9. 3. 

2. Lorsque les entreprises ou associations d'entreprise, ont satllfalt à l'obligation pour 
l'adcutlon de laquelle l'cistrelnte avait été Infligée, la Commission peut fixer le montant 
définitif de celle-cl à un chiffre lnf.Srfeur à «lut qui ,aultèrolt 4e la d«lslon Initiale. 

3. Les dlspoaltlon1 de l'artlcle 10, parog. 3 à 6, sont oppllcoblH <ll~ 

1° L'astreinte est le seul moyen de contrainte que la 
Commission puisse utiliser dans la procédure administrath-e 
(il en ~t 11utrement dans les règlements prévus par le Traité 
de la C.E.C.A., par exemple, ,·oir l'art. 66. § 5 et 7) (2). 
Les astreintes prévues dans l'art. 16 eervent exclüsivement 
à faire exécuter des décisions formelles. Par conséquent. ·ces 
aurelntes ne peuvent pas être utilleées dans le cadre de pro
cédure simplifiée de demande ~u de vérification (art. · 11 

(1) Une dglementation similaire repdsente l'art 42 parag. 2 
et 3 de l'ordonnanu fr11n,aiu n° 45-1484 du 30 juin 1945 : 

Artirle 42. 
............. ······························ ...... ······ .. . 

En cas de refus de communication ou de dissimulation de docu-
lllfflts, le délinquant sera, en outre, condamné à repdsenter les 
pi~s cél&s, sous une astreinte de 100 frs au moins par jour de 
retard l dater du jugement, s'il est contradictoire, et de sa signi. 
fication s'il a été rendu par défaut. Cette astreinte cessera de cou
rir à la date mentionnée par un proc~ verbal constatant la remise 
des piêces. 

L'astreinte définitivement liquidée est recouvrée comme une 
amende pénale. 

(2) Conformément à l'art. 14 pacag. 6, l'application d'une con
trainte directe reste toujours dservée aux Etats-Membres. 
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§ 3 ; art. 14 1 2). Dans le cas d'une infraction commise par 
les personnes Intéressées participan.t à cette procédure, seule 
la fixation d'une amende confonn~ à l'art. 15 1 1, lettres l, 
et c, peut être prise en considéra!fon. 

· 20 Dans la mesure oiÎ u s'agit ~·une 1nrractiôo aux diepo· 
sitions mentiorutées individuellement dans l'art. 16 1 1 et 
commi_sè de propos· délibérés ou par négligence (voir mttar· 
que relative l l'art, 15), les astreintes peuvent toujoun être 
infligées en plus des amendes. Lors de l'application d'une 
astreinte il faut distinguer clairem_ent entre : 

a) la « fixation > (selon la terminologie allemande « Andro• 
hung > : menace, § 13 VwVG) d'w1e astreinte pour le cas 
où il y aura dans l'avenir une contravention à une des obli· 
galions stipulées dans l'art. 16 § 1 lettres a à d, et 

b) la constatation que cè fait est survènu (désignée danil 
la terminologie allemande par « Festsetzung > : fixation, 
§ 14 VwVG). Différemment au droit allemand, il faut dans 
ce us ronstater en même temps combien de jours l'infrac, 
tion a duré étant donné que le montant de l'astreinte encou• 
rue &e détermine selon la durée du retard. 
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Un c recouvrement temporel> de l'astreinte et de l'amende 
ne peut être imaginé que si simultanément, avec ce deuxième 
acte de sanction par astreinte, une amende doit être infligée. 
En raison des considérations mentionnées dans la remarque 
10 relative à l'art. 3, dans ce cas aussi une lésion du principe 
< ne bis in idem > est exclue. 

4) Le montant de l'astreinte est compris entre 50 et 1.000 
unités de compte, c'est,à,dire entre 200 et 4.000 D.M. (voir 
l'art. 18 et la remarque correspondante) par jour de retard. 
L'automaticité propre 1· cette réglementation qui a son 
modèle dans l'art. 47 § 3 du Traité de la C.E.C.A., peut 
donner lieu à des incertitudes en ce qui concerne l'évalua
tion du montant de !'astreinte (voir la réglementation prévue 
dans l'art. 17 du règlement n° 11, réglementation qui corres• 
pond plus à la manière de penser juridique allemande 
- fixations répétées). On tient compte de ces possibilités 
d'incertitude en ce que le début du retard doit être fixé 
par la Commission dans la décision par laquelle l'astreinte 
est infligée (§ 1). En plus, conformément au § 2, la Commis
sion peut diminuer la somme du montant de l'astreinte 
résultant de l'automaticité. La question de savoir si et de 
quelle façon la Commission a usé de son pouvoir de réduire 
conformément au § 2 la somme totale de l'astreinte est 
également soumise au contrôle illimité de la Cour de Justice 
(art. 17). 

3) La fixation d'une astreinte est également effectuée par 
voie de décision selon l'art. 189 du Traité, décision qui selon 
l'art. 190 doit être motivée, quant à la procédure, le recours 
contre et l'exécution de la décision voir en détail les remar
ques 33 et 34 relatives à l'art. 15. Une astreinte ne peut être 
infligée que pour des actions ou des omisions qui dans la 
décision correspondante et portant sur le fond ont été suffi. 
samment bien indiquées. Dans les cas d'une infraction au 
§ l lettres c et d l'astreinte doit être annoncée· au préalable 
par menace (voir art. 11 § 5 et art. 14 § 3) ; par conséquent 
la menace et la fixation d'une astreinte ne peuvent pas être 
prononcées dans une même décision. 

Art. 17. - CONTROLE DE LA COUR DE JUSTICE 

La Cour de Justice statue avec compétence de pleine Juridiction au sens de l'art. 172 ch.i 
Traité sur les recours rntentés contre les décisions par lesquelles lo Commission fixe une 
amende ou une astreinte ; elle peut supprlmer, réch.irre ou majorer l'amende ou !'astreinte 
infligée. 

1) D'une façon analogue q l'art. 36, parag. 2 du Traité de la C.E.C.A. et à l'art. 25, 
parag, 2 du règlement n• 11 de la C.E.E. ladite compétence de pleine juridictio~ au sens 
de la procédure française devant les tribunaux administratifs est confértSe à la Co1tr de 
Justice en ce qui concerne le contrl,le des décisions fixont une amende au une astreinte. 
Les pouvoirs qui en résultent (suppression, réduction, majoration des sanctiom) sont expres
sément Indiqués dans la seconde moitié de cet article (quant au texte français, ces pouvoln 
sont pratiquement Indiqués deux fais), 

2) Le pouvoir d'un contrôle IIUmité signifie surtout qve la Covr de Justice (à la diffé
rence des dispositions prévues dans l'art. 173, parag. 1 du Traité) n'est pas limitée à cons
tater seulement le détournement du pouvoir d'appréciation (Wohlfarth - Everling - Glaesner -
Sprung, remarque 3 relative à l'art. 172). Par .conséquent, la Cour de Jll'Stice doit éga
lement examiner la déclsion de lo Commission sur le point de .savorr 11 les mesures prises 
d~ns la décision sont approprlées et co.rrespondent à l'étendu~ des Infractions commises. 
Ainsi, elle peut par exemple examiner si l11s constatations faites par la Commission dans 
le COI d'une amende, constatation en ce qui concerne la gravité ou la durée d'une rnfraction 
(art. 15, parag. 2, voir la remarque 32 correspondante) justifient le montant de l'amende 
Infligée. Dans le COI d'une astreinte, il peut par exemple être contrl,lé si la somme fixée 
par jour de retard est économiquement supportable par l'entreprise visée et si une réduc
tion du montant de !'astreinte aur-alt été justifiée conformément à l'art. 16, parag, 3. 

3) De plus, la Cour de Justice peut égalementt vérifier la légalité d'une décision dont la 
non-observation est reprochée à la partie requérante, ou, lorsque .aucune décision de fond 
n'a été émise au préalable, eDe peut vérifier la légalité de l'exposé des faits matériels sur 
fesquels est basée la décision de sanction sans être ·sujett·e avx dispositions limitatives de 

· l'art. 173, parag. 1 (qui concerne uniquement la vérification d'vn détournement de pou
voir; de même avis Wohlfarth - Everling - Glaesner - Sprung, remarque 3 relative à l'art, 
172 et Deringer, rapport fait au nom du Comité du Marché Intérieur, page 30; d'un autre 
avis : en ce qui conceme l'art. 36 du Traité de la C.E.C.A., Jérusalem, le droit de la Com
munauté Charbon-Acier, page 57 et en ce qur concerne l'art. 17 du riglement n° 17, 
Wolf, WuW 62, p. 645 et 657), Ainsi, le danger d'un amollissement de l'art. 173, parag, 1 
est Introduit dans la juridiction ; cependant, la Cour de Justice doit supprimer une ame"de 
lonque selon son avis il n'existe aucune infraction à l'art. 85, parag. 1 ou à l'art. 86. Il 
y a cependant doute s'il est possible de farre encore valoir l'illégalité d'une décision de fond 
.Smlse au préalable après l'expiration du délai prévu pour le recours (art. 173, parag. 3; 
est d'un avis négatif, Kleemann, page 81 ), SI, par contre, l'amende a été fixée sans décision 
préalable de la Commlssion et conformément à l'art, 3 dv règlement, le contrale illlmlté 
de rapprédatron ,st également possible en ce qui concerne les condltrans matérielles. 
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4) Le recours Intenté contre une décision por laquelle une amende ou une astreinte o 
été Infligée n'o pos d'effet suspensif (art. 185). Ceci est en particulier Important en ce qui 
concerne !'astreinte étant donné qu'en cas d'un rejet du recours, l'àstrein.te· peut · être 
demondée par la Cour de Justice pour le temps total écoulé lorsque tes entreprises n'ont 
pas exécuté entre temps l'acte demandé. 

Art. 18. - UNITE OE COMPTE 

Pour l'application des art. 15 à 17, l'unité de compte est ceHe retenue por l'établisse
ment du budget de la Communauté, en nrtu des art. 207 et 209 du Traité. 

Lo Yaleur de l'unité de compte suiyant laquelle le budget est établi est égale à lo .Yale11r 
de 0,888.670.88 g d'or fin. Cette Yaleur correspond à la Yaleur-or du dollar américain 
définie en 1934 (art, 18, parag. 1 du règlement budgétaire du 15.11.60 - Journal officiel 
de la C.E.E. - 1960, p. 1939). Actuellement, cette Yaleur correspond à une contre-Yaleur 
de 4. - D.M. 4,937 FF, 50 Bfn, 3,62 hfl, 625 lire <Journal officiel de la C.E.E., n° 146 
du 17.6.63, p. 2474/63). 

Article 19. - AUDITION DES INTERESSES ET DES TIERS 

1°) Ayant de prendre les décisions prévues oux articles 2, 3, 6, 7, 8, 15 et 16, la 
Commbslon donne aux entreprises et associations d'entreprises intéressées l'occasion de faire 
coanaître leur point de Yue au suJet des griefs retenus par la Commission, 

2°) Dans la mesure où la Commission ou les autorités compétentes des Etats-Membres 
l'estiment nécessaire, elles peuyent aussi entendre d'autres personnes physiques ou morales. 
Si des personnes physiques ou morales Justifiant d'un intérêt suffisant demandent à être 
entendues, il doit être fait droit à leur demande. 

3°) Lorsque la Commission se propose de délivrer 11ne attestation négative en yertu de 
l'article 2 ou de rendre une décision d'application de l'article 85 § 3 du Traité, elle publie 
l'essentiel du cont8'1u de lo demande ou de la notification en cause en Invitant les tien 
intéressés à lui faire connaître leurs observations dans le délai qu'elle fixe et qui ne peut 
être Inférieur à un mois, Lo publication doit tenir compte de l'intérêt légitime des entreprises 
à ce que leurs secrets d'affaires ne soient pos clivulgués (1 *), 

fi 
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(l •) Des prescriptions analogues sont par exemple : 
2. Les notifications des contrats et décisions du genre visé par 

les § 2, 3 et 5 alinéas 1 et 4 ; 

I. - En u qui ,on,erne les paragraphes l et 2. 
1) .Article 7 § 2, article 9 et article 14 § 1 de la loi belge du 

27 mai 1960. 

A.rtirle 7 § 2 : 

Le Commissaire-rapporteur avise par lettre recommandée à la 
poste les personnes dont l'activité a fait l'objet de l'instruction, au 
moins un mois à l'avance, de la date de l'audience au cours de 
laquelle le Conseil du contentieux économique procèdera à l'examen 
de l'affaire. Il porte à leur connaissance qu'elles peuvent consul· 
ter Je dossier au secrétariat. 

Àrtide 9 : 
Le Conseil instruit chaque affaire à l'audience. S'il le juge oppor· 

tun, il entend les plaignants. Il entendra également les experts et 
autres personnes qu'il juge utile d'interroger. Le Commissaire-rap
porteur donne son avis ; celui-ci est joint au dossier. 

Le Conseil peut charger le Commissaire-rapporteur de procéder à 
un complément d'instruction. 

Arti,lt 14 § 1 : 
Dans les soixante jours de l'envoi de l'avis du conseil, si le 

Ministre estime qu'il y a abus de puissance économique, lui-même 
ou le fonctionnaire qu'il délègue, convoque les personnes qui ont 
fait l'objet de l'instruction, entend leurs observations et leur fait 
part des recommandations qu'il juge opportunes en vue de mettre 
fin à l'abus. 

2) § 10 alinéa 1 chiffres 1 et 2, 1 51 alinéa 2 et § 53 de la 
loi allemande ,ontre les limitations de la ,on,urrenu. 

§ 10 : 

(1) Dans le journal officiel fédéral doivent être publiées : 
1. Les demandes pour la délivrance d'une permission concernant 

les coatrats et décisions du genre visé par les 1 4, 5 alin&s 2 et 3, 
le 1 6 alinéa 2 et les 1 7 et 8 ; 

3 .... 

~2) 'ï n: 
(1) 
(2) A la procédure devant le Bureau du Cartel participent 
1°) Ceux qui ont demandé l'ouverture d'une procédure; 
2°) Des cartels, des entreprises, des associations économiques ou 

professionnelles, contre lesquels est dirigée la procédure ; 
3°) Les entreprises et associations d'entreprises visées dans les 

cas des § 14, 19 et 105 ; 
4°) Les personnes et les associations de personnes dont les inté

rêts sont gravement atteints par la décision et qui, sur demande, 
ont été invitées par le Bureau du Cartel à assister à la procédure; 

(3) ... 
§ 53 : 

(t) Le Bureau du Cartel est tenu de donner aux intéressés l'oc• 
casion de faire connaître leur opinion et, sur demande d'un intéressé, 
de le convoquer à une audience verbale. 

(2) Dans des cas particuliers, le Bureau du Cartel peut donner 
aux représentants des secteurs économiques touchés par la procédure 
l'occasion de développer leurs points de vue. 

Remarques : Quant à la procédure, voir également les § 54 et 55 
du G.W.B. 

3) Articles 9 et B du dé"et franrais n° J4·97 du 27 janvier 1951, 
selon la rédaction du décret n° 59-1004 du 17 août 1959. 

Artide 9. - Le secrétaire de la Commission informe, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, les parties intéressées qu'elles 
disposent d'un délai de 30 jours francs à compter de la réception 
de ladite lettre pour prendre connaissance des rapports des rap. 
porteurs au secrétariat de la Commission et déposer, si elle Je ill&C 
à propos, des observations écrites, au secrétariat. 
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A. - HISTORIQUE 

1. - Dans le projet de règlement fait par la Commission 
on prévoyait de ne donner qu'aux entreprises et associations 
d'entreprises intéressées « l'occasion de faire connaitre leur 
point de vue > et de laisser à la libre appréciation de la 
Commi&sion l'audition de tien:es personnes. Une audition 
obligatoire de tien:es personnes n'a pas été prh-ue ; pas 
plus qu'une réglementation correspondant à l'actuel § 3 [ voir 
article 15 du projet, doc IV/KOM (60) 158 def du 28,10,1960, 
imprimé dans WuW 60, 586 et GRUR,AIT 61, 184]. Les 
deux dispositions n'ont été intégrées dans la rédaction cn 

vigueur qu'après proposition du Parlement (Article 15, § 2 et 
3 de la décision du Parlement du 19-10.1961, ABl EG 1961, 
pages 1409 et suiv.). Cependant le Conseil des Ministres 
limita l'audition des intéressés prévue par le f 1, alinéa 1 aux 
« griefs retenus par la Commission > et remplaça dans le 
§ 3 la publication proposée par le Parlement, publication 
portant sur le « contenu essentiel des décisions envisagées >, 
par la publication de « l'essentiel du contenu de la demande 
ou de la notifitation en cause > (voir aussi au sujet de 
l'historiqut Weyer, DB 62, 325, 327). 

(à suitsre). 



LA VIE DU MARCH~ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

I. - LES COMMUNAUT13S EUROP13ENNES 

Nomina dons 

REPRESENTAT IONS AUPRES DES COMMUNAUTES 

M. Ralph Lindsay HARY, Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire, a été désigné par le Gouvernement 
d'Australie comme Chef de la Mission de ce pays auprès 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A., en remplacement de Sir 
Edwin McCorthy, appelé à d'autres fonctions. 

COMITE CONSULTATIF 
POUR LA LIBRE CIRCULATION DES TRAVAILLEURS 

Le Conseil a nommé en qualité de membre titulaire 
du Comité Consultatif pour la libre circulation des tra
vailleurs, M. Nfred DELOURME, secrétaire national de 
la Fédération générale du travail de Belgique (F.G.T.B.), 
en remplacement de M. A. CELEN, démissionnoir_e. 

COMITE CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le Conseil a nommé en. qualit~ de membres titulaires 
du Comité consultatif pour la formation professionnelle 
dons la cot6gorle des représentants des organisations des 
employeurs, M. J. R. WESTERHUIS, Secrétaire-adjoint dù 
« Koninklljk Nederlonds Londbouw Comite » et M. Oipl. 
lng. H. RASPE, Deutscher Hondwerkskommertog, en rem· 
placement du Ors. A. B. VAANDRAGER et de M. R. Sô • 
RENSEN, démissionnaires. 

- M. Morion COULON a également été nommé mem
bre du Comité consultatif pour la formation profe~lon
nelle dons la catégorie des Représentants des Gouverne
ments. 

Le Conseil a en outre nommé en qualité de membre 
suppléant de ce même Comité dons la catégorie des rr
présentants des Gouvernements, le Dr. ROSENTHAL, 
Oberschulrot, Kulturverwaltung des Landes Hessen. 

COMITE DE POLITIQUE BUDGETAIRE 

Au cours de sa première réunion tenue le 23 février 
à Bruxelles, le Comité de politique budgétaire a constitué 
son Bureau. M. Carlo MARZANO, haut fonctionnaire du 
Ministère du Trésor à Rome, a été choisi comme Prési
dent ; les Vice-Présidents sont M. Hans Clousen KORFF 
et M. Gaston ILEGEMS. 

COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

M. Dr. Walter SCHLOTFELDT et M. Dr. Christopl, 
ROSENMOlLER, ont été nommés membres suppléants du 
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Comité du Fonds social européen en remplacement de 
M. J. GRENZ et de M. Joachim WOLF, démissionnaires. 

Proposidons 

INTERVENTIONS DU FONDS SOCIAL IUROPHN 

Lo Commission a approuvé deux propositions de règle
ment visant à accroitre l'efficacité des interventions du 
Fonds social européen. 

Bien que l'expérience des quatre premières années ·du 
Fonds oit donné dons l'ensemble des résultats positifs, 
la réalité et l'accélération du processus d'intégration ont 
convaincu la Commission de la nécessité de réviser la ré
glementation en vigueur. 

Les nouvelles propositions de la Commission peuvent 
être groupées en quelques catégories générales en fonc · 
tion des objectifs qu'elles poursuivent. 

Un premier groupe de propositions prévoit que le Fonds 
pourra accorder son concours pour la rééducation profes. 
sionnelle de travailleurs occupés afin de leur permettre 
d'acquérir une qualification répondant aux exigences du 
marché du travail. 

Une seconde série de propositions est destinée à occroi• 
tre _ les possibilités d'intervention du Fonds sur le pion 
régional. Elles prévoient : 

- Lo participation du Fonds aux dépenses destinées à 
garantir le niveau de rémunération aux trovollleurs qui, 
licenciés à la suite de la fermeture d'une entreprise exer• 
çont son activité dons une région sous-développée, gont 
réembauchés par une nouvelle entreprise qui s'installe dons 
la même région. 

- Lo participation ou financement de la construction 
de centres de rééducation professionnelle dons des région,; 
dépourvues de structures appropriées en matière de for
mation professionnelle. 

- Lo possibilité pour le Fonds d'accorder des avance.~ 
pour des opérations de rééducation professionnelle à réa• 
tiser dol'.'IS le cadre d'une action de dévelcppement régio
nal ou en faveur de travailleurs migrants. 

Un troisième groupe de propositions donne ou Fonds 
la faculté d'intervenir en faveur de la construction de 
logements sociaux et de l'activité que les services sociaux 
consacrent à l'assistance aux travailleurs migrants et à 
leurs famllles. 

PRODUITS AGRICOLES 

* Par lettre du 23 février la Commission o présenté 
une proposition de décision autorisant la République Ita
lienne à déroger aux dispositions du règlement n• 19 en 
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ce qui concerne la fixation des prix d'intervention du blé 
dur pour la compagne 1964 / 1965. 

* Lo Commission o présenté ou Conseil une propo
sition de règlement portant fixation des prix d'écluse pour 
les œufs à couver de voloilles et pour les volailles vivan
tes d'un poids n'excédant pas 185 grammes. 

* Lo Commission a également proposé, en application 
de l'article 35 du Traité C.E.E., un règlement du Conseil 
relatif ou glucose et ou lactose, oyant pour but d'éten
dre ou glucose et ou lactose oyant un degré de pureté 
supérieur à 99 % le régime des prélèvements actuelle
ment appliqué ou lactose et ou glucose oyant un degré 
de pureté inférieur à 99 % . 

ACTION SOCIALE DE LA COMMUNAUTE DANS LE DOMAINE AGRICOLE 

L.o Commission, par lettre du 3 février, o présenté ou 
Conseil deux propositions de règlements, dont une con
cerne les contributions communautaires en faveur de la 
rééducation professionnelle des personnes trovQillont en 
agriculture et désirant se reconvertir à l'intérieur de l'agri
culture et l'outre les contributions communautaires. des
tinées à promouvoir et à faciliter la spécialisation de con
seillers des services d'information et de mutation profes
sionnelle en faveur des personnes travaillant en agricul
ture. 

Les règlements proposés rendent possible, parallèlement 
aux stimulants communautaires en faveur de l'adaptation 
de l'agriculture offerts par le F.E.O.G.A., une contribution 
communautaire à la rééducation des personnes qui restent 
e.n agriculture, comme il en existe pour favoriser la recon
version et promouvoir la qualification dons le secteur in
dustriel grâce ou fonds Social. 

Dons cet esprit, les propositions prévoient, d'une port, 
une contribution aux centres de rééducation, afin de leur 

permettre de s'adopter ou en vue d'en stimuler la créa
tion et, d'autre port, !,Jne contribution aux personnes ré
éduquées, afin de leur permettre de quitter leur exploi
tation pendant la période nécessaire à leur rééducation. 

L'action envisagée se trouve liée· très étroitement aux 
politiques d'amélioration des structures agricoles et les 
mesures prises dons ce cadre sont très différenciées ré
gionolement. Une régionalisation de l'action est donc pré
vue, en délimitant les zones dons lesquelles les ccmtribu
tions communautaires seront accordées, en tenant compte 
notamment des zones qui seront délimitées dons les pro
grammes communautaires prévus ou règlement concernant 
le Fonds Européen d'Orientotion et de garantie agricole. 

Ce lien entre l'action envisagée et les politiques d'amé
lioration des structures agricoles implique également, que, 
pour l'application des deux règlements considérés, la Com
mission soit assistée dons sa tâche par le Comité perma
nent des structures agricoles. 

ENQUETE SUR LE COUT DES INFRASTRUCTURES 
EN MATIERE DE TRANSPORTS PAR FER, ROUTE ET FLEUVE 

Lo Commission o remis en dote du 19 février 1965 
une proposition de décision portant application de I' arti
cle i4 de lo décision n° 64/389 /C.E.E. du Conseil du 
22 juin 1964 relative à l'organisation d'une enquête sur 
les coûts des infrastructures servant aux transports par 
chèmin de fer, par route et par voie navigable. 

L'objectif de l'enquête décidée en juin 1964 par le 
Conseil est de permettre le rassemblement d'éléments 
d'appréciation en vue de l'harmonisation, dons le cadre 
de la politique commune des transports, des dispositions 
nationales relatives à l'utilisation des Infrastructures, c'est-

,à-dire de la définition du régime financier opplicoble en 
matière d'utilisation des infrastructures. 

Toutefois, les trovoux menés par la Commission ont 
moi:,tré que ce problème était susceptible de recevoir plu

·Sieurs. solutions très différentes quant à leurs principes de 
base et à leurs répercussions et qu'il n'est pas possible 
actuellement de foire un choix entre ces différentes solu
tions. Cela tient ou fait qu'il existe à ce sujet des diver
gences fondamentales d'ordre théorique. D'autre port, les 

informations quant à l'applicabilité des différentes solu
tions possibles ainsi que quant 6 leurs conséquences sur 
l'économie et la politique des transports sont insuffisantes 
pour foire un tel choix en connaissance de couse. 

Il en résulte què l'enquête sur les coûts d'infrastruc
ture doit être organisée de telle sorte qu'elle ne préjuge 
pas les décisions ultérieures en ce qui concerne le régime 
financier pour l'utilisation des infrastructures, tout en per
mettant le rassemblement d'un maximum d'éléments d'ap
préciation. 

C'est pourquoi la Commission estime opportun de limi
ter le rassemblement de données globales aux dépenses 
effectuées pendant la période de référence de l'enquête 
ou titre des infrastructures de transport et de procéder, 
par ailleurs, à l'étude d'un certain nombre de cos parti
culiers, en vue de mettre en lumière les problèmes posés 
par l'application de diverses solutions en matière d'in:,pu
totion des coûts et de régime financier pour l'utilisation 
des infrastructures; 

CONTINGENTS TARIFAIRES 

Le 3 décembre 1963, .le Conseil avait octroyé à la 
République fédérale d'Allemagne un contingent tarifaire 
ou droit de 4 % pour les poudres de fer ou d'pcier, 
brutes, de la position tarifaire ex. 73.05 A du tarif 
douanier commun, dons la limite de 8.000 tonnes, pour 
l'année 1964. Lo Commission soulignait alors que les 
quèlntités proposées pourraient éventuellement être révisées 
dons lé courant de l'année. 

l:e 4 décembre 1964,. soit ovont l'expiration de· la 

période de validité du contingent tarifaire en couse, la 
République fédérale d'Allemagne o demoridé que le vo
lume contingentoire octroyé pour ces produits soit porté 
de 8.000 tonnes à 10.000 tonnes. Les données produites 
à l'appui de cette demande de révision permettent de 
dégager une progression plus forte que prévue des besoins 
de l'Allemagne et, de ce fait, de ses importations en pro
venance des pays tiers. 

Lo République fédérale d' Allemogrie o fait savoir qùe 
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cette progression est imputable à une utilisation plus im
portante que prévue des poudres de fer ou d'acier dons 
la production d'articles spéciaux. S'agissant de qualités 
de poudres porticulières dont la production dons la Corr,
munauté est fort limitée, l'Etat membre demandeur doit 
s'approvisionner dons les poys tiers. C'est en considération 
de cette évolution basée sur .des données réelles que la 
Çommission a transmis ou Conseil une proposition de ma
ioration du. contingent tarifaire octroyé à la ·République 
fédérale d'Allemagne pour les poudres de fer ou d'acier, 
brutes, de la position ex 73.05 A du tarif douanier com
mun. 

Sur la base des importations totales effectuées po~ fa 
République fédérale d'Allemagne, ses besoins d'importa
tions de toute provenance peuvent être estimés pour 1964 
à 10.000 tonnes. En ce qui concerne la porticipotion des 
outres Etats membres à l'approvisionnement de l'Allema
gne, elle peut être estimée de l'ordre de 350 tonnes pour 
toute l'année 1964. Les besoins d'importations en p_rove
nance de poys tiers se situent donc à 9.650 tonnes pour 
toute l'année 1964 et c'est à ce niveau qu'il est pro
posé de porter le volume contingentoire octroyé. 

Travaux 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Lors de la réunion qu'ils ont tenue à Bruxelles les 7 
et 8 septembre 1964, les Ministres des Postes et Télé
communications des Etats membres de la C.E.E. ont envi
sagé d'inscrire leurs futurs travaux dons le cadre com
munautaire. 

Déjà le rapport Spaak, établi dons le cadre de la Con-

férence de Messine, traitait dans sa 3' partie des secteurs 
d'action d'urgence. Ces secteurs concernaient aussi les 
Postes et Télécommunications, précisant que la création 
d'une Union postale restreinte opporoît souhaitable, afin 
de concrétiser sur le pion postal la. fusion progressive des 
économies nationales. 

Cette déclaration de principe était suivie d'une liste 
d'objectifs à atteindre et de problèmes pour lesquels il 
était souhaité de mettre ou point une coopération entre 
les Six. 

Dès 1955, les bases d'une politique commune en ma
tière de Postes et Télécommunications avalent · donc été 
posées. Cependant, le Traité de Rome ne comporte aucun 
article traitant spécialement des Postes et ·Télécommuni
cations. Il n'empêche que ce p~oblème ri'o jamais cessé 
d'être d'actualité et de nombreuses questions écrites .ont 
été posées par les Parlementaires européens ·tendant ·à 
obtenir des précisions sur l'action envisagée par ·ra Com
mission, plus précisément en ce qui concerne l'harmoni
sation des tarifs des Postes et des Télécommunications. 

Parallèlement, un mouvement s'était dessiné qui se 
traduisait por une série d'accords bilatéraux èntre ,~ 
Etats membres de la C.E.E. en vue, non pos d'harmoniser 
les tarifs, mais d'appliquer leurs tarifs intérieurs pour leurs 
relations avec les outres Etats membres. 

Après la récente réunion des Ministres des Postes et 
' des Télécommunications, la Commission a procédé à l'exa

men des possibilités qu'offrait le Traité de Rome d'enga
ger une action dans le domaine des Postes et Télécom
munications et a décidé d'engager les travaux nécessaires 
en vue de procéder dons une première phase à l'harmo
nisation des tarifs des Postes et Télécommunications en 
viguèür dons les Etats· membres ~ur base des dispositio11s 
de l'article 100. 

II. - LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 

Yougoslavie 

Le Comité des Représentants Permanents avait constaté 
en novembre 1964, qu'aucun élément ne s'opposait à l'ou
verture de conversations techniques exploratoires avec une 
·délégation yougoslave, dont le principe avait été admis 
dès le 5 décembre 1962, par le Conseil. 

Du 25 ou 29 janvier 1965, une première sérle de con
versations eut lieu à Bruxelles avec une délégation yougo
slave, qui ont porté, à la demande de la délégation 
yougoslave sur les relations commerciales entre la Com
munauté et la Yougoslavie, sur les relations contractuelles 
entre la Yougoslavie et les Etats Membres, et sur les 
èffets de Vintégration· sur les exportations yougoslaves de 
protluits agricoles et de produits 1ndustriels. 

A lo démonde de lo délégation de fa Commission, le 
réglmè des Importations en Yougoslavie et l'lncidenèe des 
relations de lo Yougoslavie avec le C.A.E.M. sur son com
merce avec lo C.E.E. furent également examinés. 
- -En ce qui concerne le recul des ventes de produits 
industriels de lo C.E.E. en Yougoslavie ou moment où 
celles venues des Pays membres du C.A.E.M. progressent 
réguliàrement, les Yougoslaves ont affirmé qu'il ne fallait 
y voir éiucune Intervention étatique mols que les produits 

finis orientaux avaient été plus compétitifs ou cows des 
dernières années. 

Au sujet du problème du statut de la Yougoslavie ou 
C.A.E.M., les Yougoslaves ont expliqué qu'ils· étotent in~ 
téressés à « observer » les décisions prisés dciris èertoins 
secteurs par les poys du C.A.E.M. mois que ceci n'impli~ 
quàit nullement pour lo Yougoslavie une obligation de 
suivre les recommandations et directives· de ··cètte organi
sation doris le domaine de la production 6u du éomnierce 
extérieur. Ils ont mis en porollèle leur présence 6 
!'O.C.D.E.· et ou C.A.E.M. et réaffirmé lo volonté du Gou
vernement Yougoslave cle rester en dèhors de toute forme 
d'intégration. Les deux délégations poursuivront (durs tra
vaux ou cours de lo deuxième moitié du mols ·lfe · hloi. 

Autriche 

Le Comité des Représentants Permanents o ité chargé, 
en collaboration avec lo Commission, d'établir les élé
ments d'un mandat en vue de permettre d'entamer en
suite, dons les délais les plus brefs possiblés; dès négo
ciations avec l'Autriche. 
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Nig~!ria 
Le Conseil o complété lors de sa session du 2 février 

le mondot de nigociotions qu'il avait donné à lo Com
mission en juin dernier. 

Les négociations avec le Nigérlo vont donc reprendre 
sur lo bose de ce complément de mandat. 

Suisse 

Un aide-mémoire de lo Mission suisse o été adressé à 
la C.E.E. en dote du 5 février 1965 concernant l'appli
cation du règlement n• 13/64/C.E.E. du Conseil portant 
étobl~sement graduel d'une organisation commune des 
marchés dons le secteur du lait et des produits laitiers, 
aux Importations de fromage fondu. 

Il s'agit du deuxième aide-mémoire de lo Mission suisse 
concernant lo capacité compétitive des fromages fondus 
suisses sur le marché italien qui s'est sensiblement dété
rioré par rapport à celle des produits des pays membres 
de la C.E.E. importés en Italie, la charte additionnelle 

qui grève les produits suisses par rapport aux produits 
concurrentiels allemands oyant pa~é de 8 o plus de 20 
pour cent. 

Amérique Centrale 

Des lettres ont été échangées entre le Président Holl
stein et M. Delgado, Secrétaire général du Traité Géné
ral d'intégration Economique Centre-Américaine (S.I.E.C.A.>, 
ou sujet des relations entre la Commission et le Secréta
riat Permanent du Troi~ Général d'intégration Economi
que Centre-Américaine, Instituant un marché commun 
centre-américain, qui o été signé le 13 décembre 1960 
et est en pleine vigueur entre les pays membres : à 
savoir le Guatemala, El Salvador, le Honduras, le Nica
ragua et le Costa-Rico. Le Marché commun Centre-Amé
ricain établira à Bruxelles un bureau dont la direction 
sera confiée à un représentant du Secrétaire Général du 
Secrétariat du Traité Général. 

Ce fonctlonnairE' sera chargé de maintenir un contact 
permanent avec la Commission de la C.E.E. 

AU JOURNAL OFFICIEL 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

RELEVE D'ACTES PUBLIES PAR LES INSTITUTIONS DE LA C.E.E. EH JANVIER 1965 

(Dépouillement du n• 10 du 27 janvier 1965 ou n• 31 du 25 fénler 1965) 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement n• 6/65/C.E.E. du Conseil, du 26 janvier 
1965, portant suspension partielle du droit du tarif doua
nier commun applicable à l'importation de viande bovine 
congelff (16). 

Règlement n• 7 /65/C.E.E., 1 /65/Eurotom des Conseils, 
du 11 janvier 1965, relatif aux modalités d'application 
ou personnel de la commission de contrôle du statut des 
fonctionnaires et du régime applicable aux outres agents 
(18) •. 

Règlement n• 8/65/C.E.E., 2/65/Euratom des Conseils, 
du 11 janvier 1965, portant modification de l'article 95 
du etotut des fitnctlonnalres de la C.E.E.A. et de la C.E.E. 
(18). 

Règlement n• 9/65/C.E.E. du Conseil, du 26 janvier 
1965, ponant modification du règlement n• 114/64/C.E.E. 
en ce qui concerne l'application des montants compensa
toires dons le secteur du lait et des p,oduit1 laitiers (19). 

Règlement n• 10/65/C.E.E. du Conseil, du 26 janvier 
1965, portant fixation des normes communes de qualité 
pour les oulx (19). 

Règlement n• 11 /65/C.E.E. du Conseil, du 26 janvier 
1965, relatif à l'octroi d'une restitution à la production 
pour les gruaux et H111ouJes de moïs utilisés par l'in
dustrie de la brosserie (19). 

D!RECTIVES. 

65/65/C.E.E. Directive du Conseil, du 26 janvier 

1965, concernant le rapprochement des dispositions légis
latives, réglementaires et administratives, relatives aux 
,spécialités pharmaceutiqves (22). 

65/66/C.E.E. : Dlr~tive du Conseil, du 26 janvier 
1965, portant établissement de critères de pureté spéci
fiques pour les agents consenateurs pouvant être employés 
dons les denrées destinée. o l'allmentotion humaine (22), 

DECISIONS : 

65/52/C.E.E. : Décision du Conseil, du 26 janvier 
1965, relative au contingent tarifaire communautaire de 
20.000 têtes de génisses et de vaches de certaines races 
de montagne (19) 

65/53/C.E.E. : Décision du Conseil, du 26 janvier 
1965, relative à la procédure de consultation dons les 
domaines de l'assurance-crédit, des garanti-, et des cré-
dits financiers (19). · 

65/67 /C.E.E. : Décision du Conseil, du 2 février 1965, 
autorisant la République italienne à suspendre, à l'égard 
des pays tiers, ses droits applicables aux animaux vivants 
de l'espèce bovine, des espèces domestiques, outres, d'un 
poids unitaire n'excédant pas 340 kilogrammes, ·de · la 
position ex 01.02 A Il (22), 

65/68/C.E.E. : Décision du Conseil, du 2 février 1965, 
portant ouverture et répartition de contingents tarifaires 
communautaires pour l'esseace de térébenthine de la po
sition 38.07 A et les colophanes (y compris les prod1:1its 
dits « brais résineux »> de lo position 38.08 A (22}. 
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COMMISSION 

REGLEMENTS. 

Règlement n° 4/65/C.E.E. de la Commission, du 26 
janvier 1965, relatif à la fixation d'un montant supplé
mentaire pour les œufs de volailles en coquille (11), 

Règlement n° 5/65/C.E.E. de la Commission, du 25 
janvier 1965, modifiant l'annexe Il du règlement n° 157 / 
64/C.E.E. relatif aux ajustements et corrections à effec
tuer lors de la détermination des prix franco frontière 
dons le secteur du lait et des produits laitiers (12). 

Règlement n° 12/65/C.E.E. de la Commission, du 2 
février 1965, relatif à l'utilisation du certificat DD 4 en 
cos d'application d'un montant compensatoire dons le 
secteur du lait et des produits laitiers (19). 

Règlement n° 13/65/C.E.E. de la Commission, du 1 O 
février 1965, relatif à la fixation d'un montant supplé
mentaire pour les œufs de volailles en coquille (25). 

Règlement n° 14/65/C.E.E. de la Commission, du 24 
février 1965, modifiant le règlement n° 136/64/C.E.E. 
quant aux indications à porter, pour le beurre, dons le 
certificat d'importation (31 ), 

DECISIONS. 

64/27 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 21 dé
cembre 1964, portant prorogation de la validité de sa 
décision arrêtée en dote du 31 octobre 1962 à la sui te 
de recours de la république fédérale d'Allemagne à l'arti
cle 115 alinéa I du traité pour exclure du traitement 
communautaire les feuilles de tabac non écotées et les 
déchets de tabac originaires de pays tiers, et mis en libre 
pratique dons les outres Etats membres (12). 

65/37 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi de contingents tarifaires à la 
République italienne pour certains poissons (thons et mo
rues) (17). 

65/38/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi à la république fédérale d' Al
lemagne d'un contingent tarifaire pour les pruneaux (17), 

65/39/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
république fédérale d'Allemagne pour certains vins rouges 
naturels de raisins frais, destinés ou coupage (17). 

65/40/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
république fédérale d'Allemagne pour le liège naturel brut 
et déchets de liège et le liège concassé, granulé ou pul
vérisé 117). 

65/41 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume des Pays-Bos pour le liège naturel brut et déchets 
de liège et le liège concassé, granulé 011 pulvérisé (17), 

65/ 42/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume de Belgique et ou grand-duché de Luxembourg 
pour le liège naturel brut et déchets de liège et le liège 
concassé, granulé ou pulvérisé (17). 

65/43/C.E.E. : Décision de lo Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume des Pays-Bos pour l'acide désoxycholique 117). 

65/44/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi d'un contingent torTfaire à la 

République italienne pour le ferrochrome surroffiné <conte
nant en poids moins de O, I % de carbone) (17). 

65/ 45/C.E.E. : Décision de la Commission, du- 22 dé
cembre 1964, autorisant lo république fédérale d'Allemagne 
à introduire un contingent tarifaire pour l'aluminium brut, 
non allié (17). 

65/ 46/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, autorisant le royaume des Pays-Bos à intro
duire un contingent tarifaire pour l'aluminium brut (17). 

65/47 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, autorisant l'Union économique belge-luxem
bourgeoise à Introduire un contingent tarifaire pour l'alu
minium brut (17). 

65/ 48/C.E.E. : Décision de lo Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire à lo 
république fédérale d'Allemagne pour le magnésium brut 
(17). 

65/49/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume des Pays-Bos pour le magnésium brut (17). 

65/50/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi d'un contigent tarifaire ou 
royaume de Belgique et ou grand-duché de Luxembourg 
pour le magnésium brut (17). 

65/54/C.E.E. : Décision de la Commission, du 21 dé
cembre 1964, portant modification de sa décision du 6 
novembre 1964, autorisant la perception de taxes com
pensatoires sur les importations en République française 
de sucreries sans cacao, ne contenant pos de liqueur alcoo
lique, en provenance des outres Etats membres (21 ). 

65/55/C.E.E. : Décision de la Commission, du 21 dé
cembre 1964, autorisant la perception de taxes compen
satoires à l'importation, dons la République française, de 
dextrines, d'amidons et fécules solubles ou torréfiés, ainsi 
que de parements préparés et apprêts préparés, à base de 
matières amylacées, en provenance de certains Etats mem
bres (21). 

65/56/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi du concours du Fonds social 
européen ou bénéfice de la république fédérale d'Allemagne 
pour des dépenses relatives à des opérations de rééduca
tion professionnelle (21 ). 

65/57 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi du concours du Fonds social 
européen ou bénéfice de la république fédérale d' Alle
magne pour des dépenses relatives à des opérations de 
rééducation professionnelle (21). 

65/58/C.E.E. :. Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi du concours du Fonds social 
européen ou bénéfice de la République italienne pour des 
dépenses relatives à des opérations de rééducation profes
sionnelle (21), 

65/59/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi du concours du Fonds social 
européen ou bénéfice de la République italienne pour des 
dépenses relatives à des opérations de rééducation p~oles
sionnelle (21). 

65/60/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi du concours du Fonds social 
européen ou bénéfice de la République italienne pour de• 
dépenses relatives à des opérations de rééducation profes• 
sionnelle (21). 

65/61 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi du concours du Fonds social 
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européen ou bénéfice de la République italienne pour des 
dépenses relatives à des opérations de rééducation pro
fession11elle (21). 

65/62/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi du concours du Fo11ds social 
européen au bénéfice de la République française pour des 
dépenses relatives à des opérations de réinstallation (21 ). 

65/63/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi du concours du Fonds social 
européen au bénéfice de la République française pour des 
dépenses relatives à des opérations de réinstallation (21 ). 

65/64/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 dé
cembre 1964, portant octroi du concours du Fonds social 
européen au bénéfice de la République italienne pour des 
dépenses relatives à des opérations de réinstallation (21). 

65/69/C.E.E. : Décision de la Commission, du 15 jan
vier 1965, relative à la mise à jour de la liste des orga
nismes de droit public, prévue à l'article 18 du règlement 
n° 9 du Conseil concernant le fonds social européen (23). 

65/73/C.E.E. : Décision de la Commission, du 15 jan
vier 1965, portant nouvelle modification de sa décision du 
6 novembre 1964, autorisant la perception de taxes com
pensatoires sur les importations dans la République fran
çaise de chocolat et de confiseries et préparations compor
tant du cacao ou du chocolat, sans liqueur alcoolique, en 
provenance de certains Etats membres (24). 

65/74/C.E.E. : Décision de la Commission, du 25 jan
vier 1965, portant augmentation du volume du contingent 
tarifaire octroyé à la république fédérale d'Allemagne 
pour les squales, dits « aiguillats » (squalus ocanthias), 
frais, réfrigérés ou congelés (24). 

65/75/C.E.E. : Décision de la Commission, du 25 jan
vier 1965, prorogeant la décision de la Commission du 
27 novembre 1964 portant fixation du montant supplé
mentaire qui peut être restitué à l'exportation de certains 
fromages vers les pays tiers (24). 

65/78/C.E.E. : Décision de la Commission, du 22 jan
vier 1965, portant nouvelle modification de sa décision du 
30 novembre 1964, autorisant la perception de taxes com
pensatoires à l'importation, dans la République française, 
de glucose (dextrose) en provenance de certains Etats mem
bres (25). 

65/79 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 25 jan
vier 1965, portant prorogation de sa décision en dote du 
8 avril 1964 par laquelle la République italienne o été 
autorisée, en vertu de l'article 115, alinéa 1 du traité, à 
exclure du traitement communautaire certains produits ori
ginaires de pays tiers et transformés ou mis en libre prati
que dans les outres Etats membres (25). 

65/80/C.E.E. : Décision de la Commission, du 27 jan
vier 1965, relative ou recours de la République française 
à l'article 115, alinéa 1 du traité, pour exclure du traite
ment communautaire les « filets de poissoM de mer, frais, 
réfrigérés ou congelés » de la position 03.01 B du tarif 
douanier commun, originaires du Danemark et du Royaume
Uni et mis en libre pratique dans les outres Etats membres 
(25). 

65/81 /C.E.E. : Décision de la Commission, du 27 jan
vier 1965, relative au recours de la République française 
à l'article 115, alinéa I du traité, pour exclure du traite
ment communautaire certains produits originaires de pays 
tiers et mis en libre pratique dons les autres Etats membres 
(25). 

65/82/C.E.E. : Décision de la Commission, du 29 jan
vier 1965, relative à la fixation du pourcentage des droits 
de douane et des moyennes des préfèyements agricoles 
applicables envers les pays tiers, à prendre en considération 
à partir du I cr février 1965, pour la détermination du toux 
des prélèvements compensateurs institués en application de 
l'article 10, paragraphe 2, deuxième alinéa du traité (25). 

65/90/C.E.E. : Décision de la Commission, du 9 février 
1965, autorisant la République italienne à adopter des me
sures de sauvegarde à titre conservatoire en faveur du sul
fure de carbone (28). 

RECOMMANDATIONS. 

65/28/C.E.E. : Recommandation de la Commission, du 
11 janvier 1965, adressée aux Etats membres en vertu des 
articles 155 et 115 au sujet du régime d'exportation à 
appliquer vers les pays tiers pour les graines de semence 
de ihanvre (12). 

65/29/C.E.E. : Recommandation de la Commission, du 
11 janvier 1965, adressée aux Etats membres en vertu des 
articles 155 et 115 au sujet, du régime d'exportation à 
appliquer vers les pays tiers pour certaines catégories de 
peaux brutes (12). 

65/30/C.E.E. : Recommandation de la Commission, du 
11 janvier 1965, adressée aux Etats membres en vertu 
des articles 155 et 115 ou sujet du régime d'exportation 
à appliquer vers les pays tiers pour certains déchets et 
cendres de métaux non ferreux et des méthodes de coop,
ration odminisfratin entre les Etats membres (12). 

65/76/C.E.E. : Recommandation de lo Commission, du 
12 janvier 1965, aux Etats membres relative aux attesta
tions concernant l'exercice de la profession dons le poys 
de provenance, prévues à l'article 4, porogrophe 2 de la 
directive 64/427 /C.E.E. du Conseil, du 7 juillet 1964, 
relative aux modalités des mesures transitoires dans le 
domaine des activités non salariées de transformation rele
vant des dosses 23-40 C.I.T.I. (industrie et artisanat) (24). 

65/77 /C.E.E. : Recommandation de la Commission, du 
12 janvier 1965, aux Etats membres relative aux attesta
tions concernant l'exercice de la profession dons le pays 
de provenance, prévues à l'article 4, paragraphe 2 de lo 
directive 64/222/C.E.E. du Conseil, du 25 février 1964, 
relative aux modalités des mesures transitoires dons le do
maine des activités du commerce de gros et des activités 
d'intermédiaires du commerce, de l'industrie et de l'artisa
nat (24). 

65/97 /C.E.E. : Recommandation de la Commission, du 
25 janvier 1965, adressée ou grand-duché de Luxembourg 
au sujet de la loi du 25 moi 1964 concernant le rembour
sement des biens ruraux (29). 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.192. - Mars 1965. Dépôt légal l"' trimestre 1965. 
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